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Chamln·e des lleprésenta11ts. 

SÉANCE ou -f 9 Avn1L !877. 

Proj~l de ll)li sur le secret du vote el sur les l'rnu~cs élcclul'ales (' ). 

HAPPOfiT 
J:AIT, AlJ .NO~I DE LA SECTION CENT HALE (t), PAR M. DE BEGKE R. 

M 11ss1 llll' 11s, 

Au début de la session législative, la vérification des pouvoirs. pour quelques 
arrondissements: :i donné lieu à des réclamations diverses relatives ù des fraudes 
électorales et à la violation du secret des votes. 
Il est à remarquer cependant qnc) jusqu'à cc moment aucune pétition n'avait 

été adressée à ln Chambre pour signaler les abus qui ,~raient été commis, ni 
pour en demander le redressement. 
Aucune pétitien 110n plus n'avait été envoyée pour protester con Ire la sincérité 

ou la régularité des élections contestées. 
L'initiative des plaintes fut prise par plusieurs membres de la Chambre. 
Il résulte de hi discussion qui eut lieu à cette époque: que la violation du 

secret du , ote était attribuée à deux causes. 
La première consistait dans l'emploi de bulletins reconnaissables par une 

marque quelconque et que l'on imposait aux électeurs. La seconde résultait de 
la surveillance dont l'électeur pouvait être l'objet jusqu'au moment même où il 
allait déposer son vole. 

D'autre part, les fraudes électorales proprement dites prenaient leur source 
dans des déclarations d'impôts dont le déclarant ne possédait pas les bases et 
dans les abus qui se commettaient en matière de domicile. 

(l) Projet de loi, n • 6&,, 
Arncndcmenu soumis t1 ln section centrale, 11• 84. , 

(') La section centrale, présidée par i\J. Tmmur, était composée de !\(M. DE Bscssn, 
Norno11e, Tsscu, S.AlriCTELETrn, oi; r,r.uA vt et W.\SSEIGE, 
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En présence de ces réclamations, le Gouvernement promit de présenter dans 
un bref délai un projet <le loi destiné à remédier aux abus signalés. 

Cc projet fut déposé nu nom du cabinet, sur le bureau de la Chambre, le 
i6 janvier 1877. Il fut renvoyé à l'examen des sections. 

Le tableau suivant indique le nombre de séances qu'elles consacrèrent à 
ce travail cl Je nombre de membres qui prirent part aux délibérations : 

Jrc section. Jre séance, du 2;S janvier. 16 membres présents. 
Discussion générale et des articles 1, 2, 3. 

2° séance, du 51 janvier . 18 
Discussion des articles 5 à 22. 

5° séance: du 1 cr février . 
Discussion des articles 25 à ~6. 

4e séance, du 7 février 
Discussion des articles o7 à 78. 

H 

~c section. 1 rc séance, du 2~ janvier . 19 
Discussion générale et de l'article 1 cr. 

2° séance, du 26 janvier . 14 
Discussion des articles 2 à 59. 

5c séance, du 5f janvier . 
Discussion des articles 40 ù 78. 

5c section. 1re séance, du 2;') janvier . 
Discussion générale. 

2° séance, du 26 janvier . 1 o 
Discussion des articles i il 50. 

17 

5e séance, du 51 janvier . ·1 o 
Discussion des articles 5f à 67. 

4e séance, du Jcr février . !2 
Discussion des articles 68 à 78. 

4e section. f J'C séance, du 2n janvier . 18 
Discussion générale et des articles 1 à 7. 

2e séance, du 26 janvier . i 6 
Discussion des articles 8 à 34. 

5e séance, du 1 cr février . 
Discussion des articles 5o à 78. 

~c section. 1re séance, du 2a janvier . 
Discussion générale. 

2° séance, du 26 janvier . 
Discussion des articles J à 16. 

5° séance, du 51 janvier . . 

18 

JO 
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Discussion des articles i 7 ù 78. 
6c section. 1 re séance, du 2a janvier. 

Discussion générale. 
2c séance, du 26 janvier . i 5 

Discussion générale (suite) cl des arti- 
cles i à 5. 

·15 membres préscu ts. 

5c séance, du 51 janvier . H 
Discussion des articles 1 à 14. 

4e séance du 6 f évrier 4 , 
Renvoi des articles i:, et suivants ,'.I la 

section centrale. 

DISCUSSION GÉNÉRALK 

{ re SECTION. - Un membre considère l'article 78 du projet de loi comme un 
acte de parti. Il demande si la droite est décidée à le maintenir. 

Un membre dit que la question est irrégulière : qu'on ne peut y répondre. 
Chacun a le droit d'exposer ses idées et ses critiques. Le projet a un double but: 
assurer le secret du vole et meure un terme aux fraudes. 

Un membre dit que le projet ne répond pas à son but. Le vole ne sera pas 
secret. Le bulletin officiel deviendra une contre-marque. On aura organisé la 
divulgation légale des votes. 

Quant aux fraudes, elles ne seront pas empêchées, l'effet seulement en sera 
retardé. C'est une question d'argent. ' 

Un membre dit que la gauche a refusé son concours pour élaborer un projet 
de loi. Le Gouvernement a fait des propositions qu'il croit bonnes, mais il n'im 
pose rien, eL il est prêt à examiner toutes les objections. Si l'on craint la contre 
marque) il faut rechercher les moyens de l'empêcher. La gauche n'a-t-elle rien 
à proposer? 

Le projet n'est pas une œuvre de parti. Dans le titre 11, on ne fait rien autre 
chose que fixer des conditions d'électorat, sans rétroactivlté ; on n'enlève aucun 
droit; on en diffère seulement l'exercice. 

Un membre dit qu'il combattra les propositions du Gouvernement qu'il juge 
mauvaises, et qu'il n'en fera pas d'autres. 11 n'a pas, du reste, l'expérience per 
sonnelle des fraudes électorales. On ne les connaît pas dans son district. 
(Bruxelles.) 

Un 1nembre propose de commencer la discussion du projet de loi par 
l'article 78. 
Vote: Pour 

Contre . 
- Abstention. 

tJ voix. 
H 
f- 

2e SECTION. - Un membre dit que le projet modifie profondément les bases 
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mêmes du système élecioral ; il porte atteinte au corps électoral: il le mutile 
dans un intérêt de parti; il enlève des droits acquis. 

Si l'on s'était borné, comme on en avait pris l'cngngement, il modifier les 
règles de la procédure, la gauche aurait pu donner son concours. Mais par 
l'article 78 on supprime des milliers d'électeurs, et si cet article est maintenu. la 
gauche refusera de discuter. 

Un membre dit que si l'on veut sincèrement réprimer les fraudes, il faut 
employer les moyens efficaces. 

Le régime a été faussé principalement par l'abus des patentes: les patentes 
de commis, entre autres: ont augmenté dans une proportiou énorme. La fraude a 
été favorisée par la complaisance coupable des patrons et des chefs de maison. 
Il faut y porter un remède énergique et prompt. Peul-on mieux faire que d'en 
revenir aux garan tics qui ont été exigées de 1845 à -f 870? 

Un memb1·e dit que le projet de loi est inconsütutionnel. La droite veut 
écarter les électeurs qui la gênent. Si clic maintient cc procédé violent, la 
gauche ne pourra discuter, 

. lin membre dit que les fraudes sont avérées. La gauche elle-même en a assez 
parlé. C'est pour cela qu'elle a réclamé un projet de loi. Le mal est donc reconnu. 
le projet propose un remède. S'il n'est pas bon: démontrez-le, et. f, votre tour: 
indiquez un moyen de combattre la fraude. 

Un membre dit que le recours aux autorités compétentes est ouvert contre les 
fausses rléclnrations de patentes. Les gnmntles que l'on trouve dans les Cours 
d'appel doivent sufllre. ~lais le projet n plus loin : il élimine; c'est la proscrip 
tion. 

Un membre dit; Il 11'y a ni injustice, ni coup de parti. 11i proscription. -La 
loi peut exiger le payement du cens pendant un temps plus ou moins long, rt 
déterminer ainsi l'une des conditions de I'électorut. Il s'agit de rétablir le système 
libéral qui a existé de 1845 à 1870. 

Un membre dit: Le projet n'est pas une loi 01·9aniquc_. c'est une loi de 
circonstance) un ex pédient. Toute la loi est tians le dernier article : in 
caudâ, etc. La gauche ne veut pas être dupe. Retirez l'article 78; dites que la loi 
ne sera pas appliquée à la prochaine révision des listes électorales, sinon clic 
reste immorale; el produira de graves conséquences. 

On membre dit : C'est de ln gauche que sont venues les plus vives réclama 
tions. Elle a réclamé une loi nouvelle; c'est la sienne, son œuvre qui la gênai l. 
Si l'élection du ·15 juin avait répondu à son attente, tout cùt été pour le mieux. 
N c parlez donc pas d'expédient. Cc (JUi serait immoral cl dangereux: le voici : 
Savoir qu'il y n de faux électeurs et les conserver. Voilà la fraude: voilà l'usur 
pation. Si vous voulez la sincérité de notre régime, aidez-nous à écarter les 
intrus. 

Un membre dit : Le préopinant aurait raison si la fraude au moyen des 
patentes n'était. pas connue depuis longtemps. Pourquoi y toucher en cc moment? 
Vous faites une loi tfo parti. C'es] l'article 78 qui lui donne cc caractère. Volons 
sur cet article. 
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Un membre s'y oppose : L'article 78 rend applienhles ù 1a révision des listes 
. en 1877, non-seulement l'article 65 du projet, contre lequel on s'élève, mais 
d'autres dispositions qui ne sont pas critiquées. 

Un membre propose d'amender l'article 7S comme il suit : 
(< Le titre JI, à l'exception des dispositions qui seront déclarées applicables 

.., en 1877, ne sera obligatoire pour la révision des listes électorales qu'à partir 
» Ile i878. >> (Sauf rédactiou.) 

Vote pour : 8 voix ; 
contre: 8 id.; 

- abst. : 5 id. 

5e SECTION. - Un membre combat I'articlc 78 <lu projet <le loi et en demande 
la suppression. 

Un membre dit que l'article 65 aura pour effet de réduire le nombre des 
électeurs. - ll soutient que l'usage des bulletins tic parti combiné avec les 
bulletins officiels, rendra plus facile la pression qui s'exerce sur les électeurs. 
Deux m,emhres proposent de demander au Gouvernement des renseignements 

comparatifs sur la contribution personnelle et les patentes déclarées dans les 
villes et communes rurales en -1874, 187ti et '1876. 

Un membre propose de délibérer et de voter avant tout sur le maintien ou le 
rejet de l'article 78, en tant qu'il rend l'article 65 applicable à la révision des 
listes électorales en i 877. 

Un membre propose l'ajournement de la discussion et du vote jusqu'au moment 
où la section aura terminé l'examen des titres I et Il du projet de loi. 

Vote sur la proposition d'ajournement : pour : 9 voix. 
contre: 8 - 

4° SECTION. - La discussion s'engage sur l'article 78 du projet. 1\lis aux 
voix, cet article est rejeté par neuf voix contre huit. 

;je SECTION. - Un membre propose d'appeler l'attention <le la section centrale 
sur la question du vote à la commune, ou tout au moins au chef-lieu de canton. 

Adopté par sept voix contre six. 
Un membre fait la proposition suivante : (( Le titre II ne sera pas applicable 

aux listes électorales qui seront révisées en 1877. •> 

Rejeté par neuf voix contre quatre. 

6° SECTION. - Un membre dit que le projet de loi est trop compliqué. Il 
critique spécialement le titre Il. 

Un membre dit que l'article 78 paraît être proposé dans un intérêt de parti. 
C'est une mesure sans précédents. 

Un membre dit que cet article a pour but d'empêcher les faux électeurs d'être 
inscrits en 1877 sur les listes électorales. 

Un membre dit qu'il est désirable d'écarter tous les faux électeurs, à quelque 
parti qu'ils appartiennent. Mais Je projet enlève des droits acquis légitimement, 
en vue des élections de 1878. 

Un membre dit que l'article 78 dépasse le but et frappe aussi bien les citoyens 
2 
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qui, d'après la loi actuelle, remplissent les conditions exigées pour être électeurs 
en J 8781 que ceux. qui, par de fausses déclarations, tentent d'usurper le droit . 
électoral. De Jn décision qui interviendra sur cet article, dépendra son attitude 
dans la discussion du projet de loi. 

Un membre dlt qu'il n'y a ici ni rétroactivité, ni droits acquis. Il rappelle cc 
qui s'est fait en 1845. 

Un membre conteste la similitude que l'on allègue entre le projet actuel et la 
loi de 1845. 11 dit qu'au surplus l'article 78 ne supprime pus la fraude; il 
éloigne on diffère l'exercice du droit électoral pour une catégorie de censitaires. 
II a donc le caractère d'un acte de parti. 

Un membre dit que ce reproche est injuste. car l'article 78 éliminera des 
censitaires de tous les partis. 

Un membre dit que la fraude a pris des proportions que la loi actuelle n'a pu 
prévoir. Les autorités chargées de la réprimer ne sont pas armées de moyens 
suffisants. li faut recourir ù une mesure radicale. 

Un membre déclare qu'il renoncera volontiers tt l'article 78: si on peul indiquer 
un moyen sùr et pratique de supprimer les faux électeurs. 11 fait un appel aux 
deux opinions pour rechercher consciencieusement le remède à la situation. 

Un membre propose de voter préalablement sur l'article 78. 
Un membre pense qu'il vaut mieux discuter d'abord les articles du projet de 

loi. 
Un membre est d'avis que toutes les mesures proposées par le projet de loi. 

pour passer au crible les bases de l'impôt des censitaires: soient appliquées à la 
révision des listes de 1877. Selon lui. il conviendrait de supprimer les patentes 
qui frappent le travail personnel, par exemple, celles d'agent d'affaires. Tout 
individu travaillant seul devrait étrc exempt de patente. 

Un membre insiste pour obtenir la suppression de l'article 78. Cet article 
enlèverait certainement le droit électoral à un grand nombre de censitaires qui 
réunissent les conditions exigées par la loi actuelle. N'y en eût-il qu'un seul 
qui subirait cc préjudice, cela suffirait pour vicier le projet de Joi. 

Un membre dit qu'il est étrange de voir la gauche s'opposer si énergiquement 
à l'article 78. - Il s'agit d'atteindre les faux électeurs, à quelque parti qu'ils 
appartiennent. La gauche aurait-clic intérêt au succès de la fraude? 
lln membre propose par motion d'ordre de passer à l'examen des articles, en 

réservant l'opinion de la section sur l'article 78. 
Un autre membre propose d'émettre le vœu que l'article 78 soit remplacé par 

des mesures efficaces qui puissent annuler les fausses déclarations de patentes 
pour 1876. 

La motion d'ordre mise aux voix est adoptée par dix voix contre cinq; un 
membre s'abstient. 

DISCUSSION DES AllTICLES. 

AnTICLE PHEl',Illm. 

La 11c SECTIOJ\ adopte, par amendement, un intervalle de six jours, au lieu 
de qïuüre. 
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La 2e SECTION adopte cinq jours [rancs. 
La !je SECTION admet quah·e jours francs. 

[ N" 124. ] 

2c SECTION. - Un membre demande cc qui arrivera dans l'hypothèse du décès 
d'un candidat, dans l'intervalle qui s'écoulera entre la proposition et le jour du 
serutin P 
- Renvoi à la section centrale. 

6e sECTIOl'i. - Plusieurs membre: critiquent la disposition. II pourrait arriver 
qu'un candidat commît un crime ù la dernière heure; le corps électoral serait-il 
tenu de voter pour un indigne? 
- Renvoi à la section centrale. 

ART. 2. 

2e SECTION. - Un membre demande que la proposition soit remise ... par trois 
des signataires. 

Cet amendement est adopté. 
- Renvoi à la section centrale pour la rédaction. 

Ain. 5. 

1 re SF.f.TIOl'i. - La section suppose qu'il s'agit des candidats proposés confor- 
mément à l'article 2. 

Quid si un candidat est porté sur deux listes? 
La section est d'avis qu'il n'est tenu de signer qu'une fois sur l'une des deux listes. 
Un membre dit qu'il faut laisser ouverture aux listes de conciliation. Il propose 

de décider que toute liste rlc candidats qui acoeptcut, lorsqu'elle est signée par 
~Oou 50 électeurs, sera admise. sans qu'il faille lui attribuer une qualification de 
parti. 

Cc point est renvoyé il l'examen de la section centrale. 

AnT. 4 et 5. 

-1:c SECTION. - Elle charge son rapporteur de combattre l'institution des 
témoins. 

ART. 6. 

1 rc SECTlO:i. - Elle est d'avis que les témoins soient répartis entre les bureaux 
par ]a voie du sort. 

Aar. 7. 

Pas d'observation. 

AnT. 8. 

{ re SECTION. - Un membre dit que cet article est inconstitutionnel, il propose 
la question préalable. 
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Elle est repoussée par dix voix contre six; - deux abstentions. 
Le méme membre demande que les candidats soient, dans tous les cas, soumis 

au scrutin. 
Ac1oplé par douze voix contre trois ; - trois abstentions. 
Le même membre propose de décider qu'un candidat ne sera proclamé que 

s'il réunit un nombre de voix fixé par la loi, en proportion avec l'importance du 
collége , il faut que la réunion du ~orps électoral ne devienne pas une pure 
formalité. 

La section appelle sur ce point l'attention de la section centrale. 

2c sscrrox. - Un membre combat ln disposition comme contraire ù l'article 47 
de la Constitution. 

Un autre membre craint qu'elle n'ait pour conséquence l'affaiblissement <le 
l'esprit public. 
D'autres membl·es ne partagent ni ces scrupules, ni ces craintes, Selon l'un 

d'eux, l'article 8 est essentiel dans le système du projet de loi. 
Un membre insiste sur la nécessité de prendre des garanties sérieuses pour la 

sincérité des présentations de candidats. 
L'article est adopté, avec ces réserves. 

5c SECTION. - Les questions de eonstitutionnullté et d'opportunité sont 
renvoyées à l'examen de lu section centrale. 

4c SECTION. - L'article mis aux voix est. rejeté. 
Trois pour, - dix contre: - une abstention. 

6c SECTION. =Plusieurs membres soulèvent la question de constitutionnalité. 
L'innovation proposée n'aurait-clic pas en outre pour effet de répandre 
l'indifférence politique dans le pays? 

Un membre signale certains inconvénients du scrutin obligatoire, quand il n'y 
a qu'une liste de candidats. Ainsi la majorité absolue pourrait foire défaut à une 
partie de ces candidats. Faudra-t-il recourir dans cc cas à une nouvelle élection P 

Un membre dit que le scrutin est absolument nécessaire, afin que le corps 
électoral puisse éliminer 1 le cas échéant, un candidat qui se serait rendu indigne. 

L'article est rejeté par six voix. Neuf membres s'abtiennent. 

ART. 9. 

Le sort de cet article eat lié à celui de l'article 8. 

AnT. -10. 

{ re sECTIO:S. - Quid si la publication prévue au § 2 n'a pas heu, soit par la 
négligence du bureau, soit par celle d'une administration communale? La publi 
cation est-elle nécessaire P Ne vaudrait-il pas mieux la confier au commissaire 
d'arrondissement? 

2° SECTION. - Elle est d'avis que la publication doit être confiée au. présiden; 
du bureau principal. 
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fr, sECTION. - Le défaut d'affichage rendrait-il l'élection nulle? Quelles seront 
les formes et les dimensions des affiches? 

Renvoi à la section centrale. 

CHAPITRE Il. 
DISCUSSION SUR LE BUlLETIN DE PARTI, 

{ re SECTION. - Deux membres demandent la suppression du bulletin de 
parti, qu'ils considèrent comme la contre-marque du bulletin officiel. L'électeur 
doit faire lui-même son bulletin. 

Un membre combat l'objection de la contre-marque; ses préférences étaient 
cependant pour le bulletin officie] seul, distribué abondamment avant l'élection. 
L'isoloir assure la liberté de l'électeur. Les marques, clans le système du projet, 
ne sont pas à craindre. 
Il ne tient pas absolument au bulletin de parti, pourvu qu'on sauvegarde les 

droits de l'électeur illettré. 
Un membre dit qu'il ne peut admettre qu'un bulletin officiel sur lequel les 

noms des candidats des différents partis seront imprimés en couleurs variées : 
cc bulletin serait remis à l'électeur par le président du bureau. Le même membre 
admet aussi la distribution d'un fac-simile sur lequel l'électeur préparerait son 
bulletin officiel. 

Un membre dit que l'électeur pourra se tromper et remettre au président du 
bureau le [ac-simile au lieu du bulletin. 

Un vole a lieu sur la proposition suivante : La section est d'avis que le 
bulletin devra en tous cas être [oit par l'élecleu1· dans l'isoloir. 
Rejetée par neuf voix contre cinq; - cinq abstentions. 
Un membre s'est abstenu parce qu'il est prèt ù voter toute mesure qui assure 

rait, dans des conditions meilleures ou égales à celles du pr~jet de loi, le secret 
absolu du vote et l'indépendance de l'électeur, sans compromettre ou réduire Je 
droit des électeurs illettrés. 

1re SECTION .-Par douze voix contre une et cinq abstentions, elle ne maintient 
le bulletin de parti que pour autant que la section centrale ne parvienne pas à 
trouver un autre moyen de sauvegarder à la fois l'indépendance de l'électeur et 
la liberté du vote des illettrés. 

2c SECTION. - Deux membres repoussent absolument le bulletin de parti. C'est 
un moyen trop facile de contrôle, un vrai système de contre-marque. 

Un membre se rallie à celle opinion et dit qu'il fout adopter un seul bulletin 
diversement colorié. 

La section charge son rapporteur d'appeler l'attention spéciale de la section 
centrale sur l'adoption d'un seul bulletin olûciel, colorié diversement, que l'elec 
teur déposera, après avoir biffé d'un trait la nuance qu'il réprouve. 

L'article est réservé. 

5e SECTION. - Plusieurs membres demandent la suppression du bulletin de 
5 
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parti. Ils déclarent qu'ils se rallieront à toute mesure propre à empêcher l'élec 
teur de commettre des erreurs : - au bulletin officiel colorié de différentes 
nuances pour chaque liste de parti ou pour les candidats isolés; à l'emploi d'un 
[ac-simile pour aider l'électeur à formuler son vote. 

La suppression du bulletin de parti est adoptée par huit voix contre cinq, deux 
abstentions. 

. 4° SECTION. - Y aura-t-il deux bulletins ( un bulletin oflieiel et un bulletin de 
parti)? Résolu négativement par neuf voix contre quatre, deux abstentions. 

Le bulletin officiel est adopté par onze voix contre une, cinq abstentions. 

5e SECTION. - La suppression du bulletin de parti est rejetée par six voix 
contre trois.: une abstention. 

Toutefois la section émet le vœu que la section centrale recherche Jcs moyens 
de remplacer les bulletins de parti par les combinaisons auxquelles se prête 
le bulletin officiel. 

6° SECTION. - Un membre dit que Je bulletin de parti est détestable; il 
supprime complètement la liberté du vote. C'est la fraude organisée officiellement. 

Un membre dit que le bulletin de parti est nécessaire pour les illettrés. On 
peut éviter les inconvénients signalés, en mettant à la disposition de l'électeur 
plusieurs bulletins officiels. 

Un membre dit qu'il n'admet pas que l'illettré soit obligé de confier la rédac 
tion de son vote à un scrutateur; c'est pour éviter cet inconvénient qu'il approuve 
le bulletin de parti. 

ART. H. 
Pas d'observation. 

Pas d'observation. 

AnT. f 4. 

Cet article soulève la question du bulletin de parti qui a donné lieu à la 
discussion dont il a été rendu compte. 

Nota.-6° SECTION. - La section, qui s'était arrêtée à l'article !4, apprenant 
que des amendements au projet de loi seront soumis par le Gouvernement à 
la section centrale, décide qu'il n'y a pas lieu de poursuivre l'examen des 
articles suivants. 

AnT. H, à 24. 
Pas d'observation. 

AnT. 2~. 

! re SECTION. -Un membre critique la disposition du Code électoral qui appelle 
au bureau, en qualité de scrutateurs: les membres des consciJs communaux. Il 
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préférerait que ces fonctions fussent confiées aux électeurs les plus imposés, 
désignés par le sort. 

D'autres membres justifient la disposition. 
Un membre trouve trop sévères les peines édictées par l'article 2!5. 
Un membre dit qu'il faut cependant prévenir la fraude; c'est pour atteindre ce 

but que l'on propose des pénalités sérieuses. 
Un membre admet les pénalités, mais il trouve le délit mal défini. Que signi 

fient ces mots : Révéler le secret J 
On répond que les tribunaux apprécieront. 

2° SECTION. - lln membre demande en quoi consiste la révélation. du secret du 
w~? . 

On répond que c'est une appréciation qu'il faut laisser aux tribunaux, comme 
lorsqu'il s'agit du secret professionnel des médecins, avocats: etc. 

ART. 26 et 27. 

Pas d'observation. 

ART. 28. 

jre SECTION. -Elle demande que l'on ajoute dans la loi, les mots: En 'flamand 
et en [rançais, et en allemand dans les districts où l'allemand est usité. 

ART. 29. 
Pas d'observation. 

ART. 50. 

ire SECTION. - Un membre dit qu'il faut maintenir l'appel tel qu'il est réglé 
par 1a loi actuelle, ou le supprimer complétement, L'article i 05 du Code 
électoral est une transaction. 

Un membre dit que le temps que l'on emploie à l'appel el au réappel est trop 
court. li faudrait, en tous cas, fixer un délai de deux heures entre la fin de 
l'appel et la clôture. 

Un membre dit que le vote par commune empêche certaines fraudes qui se 
commettent par substitution de personnes. 

2e SECTION. - Un membre recommande le système anglais, c'est-à-dire 1a 
suppression clc l'appel. 

Un membre se prononce pour l'appel, comme moyen d'éviter les fraudes par 
substitution de personnes. 

U11. membre dit que cette fraude peut avoir lieu dans le système du projet qui 
supprime le réappel, Il ne la redoute pas. 

Un membre dit qu'il ne faut pas suspecter à priori les citoyens qui se 
présentent comme électeurs. Par contre, on peul édicter des peines sévères contre 
ceux qui trompent le bureau. 

. La section, à l'unanimité moins une abstention, adopte le vote sans appel. 
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5e sEcT10r;. - Plusieurs membres demandent le maintien de la législation 
actuelle. 

L'article, mis aux voix, est adopté par neuf voix eontre quatre, deux absten- 
tions. · 

4° SECTION. - Elle se prononce pour la· répartition des électeurs entre les 
bureaux, par ordre alphabétique, sur la liste <le l'arrondissement, à la majorité 
de onze voix contre sept. 

Elle admet l'appel et le réappel par treize voix contre deux et deux absten 
tions. 

5° SECT10~. - Elle décide que l'appel et le réappcl auront lieu suivant les 
prescriptions de la loi actuelle. Elle demande que le scrutin reste néanmoins 
ouvert jusqu'à deux heures de relevée. 

AnT. 55. 

-1re SECTION. -Elle engage la section centrale à comparer les diverses manières 
de marquer les bulletins. 

Un membre dit que le crayon perce le papier , il préfère le tampon, 
Des membres proposent une barre ou une croix, ad libitum. Le secret sera 

garanti par la grande variété des traits. On n'en ferait pas une cause de nullité. 
Il est entendu qu'une marque au haut de la liste suffira, si l'électeur veut voler 

pour la liste entière. 
Un membre dit que si le bulletin de parti est maintenu, il doit avoir la même 

dimension que le bulletin officiel et porter le même timbre. 
Il voudrait que bulletin olliciel et bulletin <le parti fussent remis en même 

temps aux électeurs par le président du bureau. 

2e SECTION. - Elle est d'avis que le maniement de l'emporte-pièce sera difficile, 
compliqué et prêtera à des fraudes. Elle engage la section centrale à chercher 
autre chose. 

ART. 5a. 

jre SECTION. - Iln membre combat cette disposition. On obligera beaucoup 
d'électeurs à se déclarer illettrés. 

Un membre dit que l'emploi des fac-simile doit suffire. Il répond à toutes les 
exigences. 

26 SECTION. - L'article est réservé. 

5e SECTION. - Un membre demande comment l'on constatera qu'un électeur 
· est illettré. 

La suppression de l'article est votée par sept voix contre six. 

· 46 SECTION. - L'article est rejeté par onze voix contre quatre abstentions. 

~e SECTION. - Elle propose la suppression de l'article qui porte atteinte à la 
liberté de l'électeur. 
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ART. 57. 

ire sEcTJON. - Le vote dont il s'agit parait ne pas compter. Le bureau ouvrira- 
t-il l'enveloppe, si l'élection dépend d'une voix? . 

Un membre demande i1 quoi servent les témoins certificateurs. 
La section est d'avis que la signature et l'affirmation de l'électeur suffisent. 

2e SECTION. - Un membre demande qu'au paragraphe dernier on ajoute : 
" Jusqu'à ce qu'il ait justifié de son identité devant le bureau. » 

AnT. 4·1. 

f re SECTION. - Un membre propose le mélange des bulletins de quatre ou 
cinq urnes et le partage des bulletins mélangés entre les bureaux. 

Un membre demande le mélange de plusieurs urnes et le dépouillement par 
un seul bureau. 

Un memb,·e préfère le mélange de toutes les urnes au bureau principal et le 
dépouillement par un certain nombre de bureaux tirés au sort, mais se réunissant 
dans la salle du bureau principal. 

Huit membres se prononcent pour le dépouillement immédiat. 
Cinq - proposent le lendemain du scrutin. 
Trois - s'abstiennent. 

La section recommande l'adoption de mesures propres à assurer l'intégrité des 
urnes pendant le transport. -~ 

2u SECTION. - Un membre propose de répartir par le sort les· urnes des 
bureaux pairs entre ]es bureaux impairs. 

5c SECTION. - Un membre propose le mélange de tous les bulletins au bureau 
principal, et le dépouillement par plusieurs bureaux installés à côté du bureau 
principal. 

4e SECTION. - A l'unanimité, elle repousse l'échange des urnes et adopte le 
mélange des bulletins. 

ART. ~;,. 

2e SECTION. - Elle engage la section centrale à rechercher une formule qui 
assure la publicité sans gêner les opérations du bureau. 

ART. !>9. 

t= sE~TION. - La section est d'avis que Je secret du vote doit être respecté 
dans l'enquête parlementaire. 

2e SECTION. - La section propose de substituer aux mots : de son vote, » 
ceux-ci : u d'un vote. n 

4 



(N°124.J ( 14) 

Anr. 60. 

! l'o SECTION. - Un membre demande s'il s'agit de menaces morales et spiri 
tuell es comme d'autres? Les prêtres seront-ils punissables s'ils exigent la révé 
lation du vote sous peine de refus d'absolution i' 

Un membre répond que ce serait attenter à la liberté des cultes; qu'on ne 
peut intervenir entre le pénitent et son confesseur. 

Un membre dit que le prêtre, dans ses fonctions de ministre du culte, ne peul 
être punissable. 

Un membre réclame un Yole sur ln question posée en ces termes : « S'il est 
1, prou \'é que le prêtre ou confesseur a obtenu ou tenté d'obtenir de son péni 
l) tent la révélation du vote qu'il a émis, par la menace du refus d'ahsolutiou, 
» tombera-t-Il sous l'application de l'article 60? " 

Résolu négativement par six voix contre trois, une abstention. 

Anr. 6L 

2c SECTION. - Un membre soulève la question de savoir si un électeur ne 
pourrait pas étre admis ù se faire représenter, en déléguant un de ses parents les 
plus proches? 
Plusieurs membres répondent que la délégation est interdite par la Consti 

tution. 
Néanmoins la section centrale est appelée it examiner la question. 

TITRE II. 

AnT. 65. 

1 re SECTION. - Un membre demande le maintien du statu q1w. 
Un membre pose la question suivante : Exigera-t-on la possession biennale de 

la patente? 
Vote : deux voix pour, trois contre, sept abstentions. 
Le même membre propose de remplacer au deuxième paragraphe n janvier ,> 

par t< mars »1 pour mettre la disposition en harmonie avec la loi fiscale. 
Adopté par neuf voix: trois abstentions. 

2e SECTION. - Un membre déclare qu'il repousse l'article 65 et lout le titre Il. 
li ne discutera même pas. 
D'autres membres font la même déclaration. 
Un membre propose de remplacer au paragraphe 2 « janvier » par u mars ». 
- Adopté par sept voix contre six abstentions. 
Vote sur l'article : cinq voix pour, cinq contre, quatre abstentions. 

5c SECTION. - Plusieurs membres disent que la disposition aurait pour effet 
de réduire considérablement le nombre des électeurs contrairement à des droits 
acquis. 

Un membre ajoute que, d'après l'article 65, l'électeur devrait payer le cens 
pendant quatre ans avant de pouvoir voler. 
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La loi de !845 n'exigeait pas, comme le projet, la possession de la base de 
l'impôt. 

Un meml,,·e critique le retour à la loi de 1.845, qui a été abrogée en 1871. Il 
demande que les déclarations puissent être faites jusqu'au 30 juin. 

Un membre demande que, dans le cas où des modifications seraient apportées 
à l'article 63, dans le sens Iles observations qui précèdent, il soit entendu qu'on 
pourra employer, pour la recherche et la constatation des fraudes, les moyens 
spéciaux indiqués dans le projet de loi. 

La section décide qu'elle ne prendra de résolution qu'après l'examen et ln 
discussion des articles 67, 68 cl 69. 

4e s•:cT10N. - Par neuf voix contre quatre et trois abstentions: la section 
maintient l'égalité de durée pour tous les impôts. 
Pour la déclaration à faire par les contribuables, la section est d'avis de fixer 

un délai fatal antérieur à l'époque des élections provinciales, - 5 i mars ou 
50 avril. 

;je SECTION. - Un membre propose la suppression de la condition du paye 
ment de l'impôt pendant deux années avant l'inscription. (Il s'agit de l'impôt 
personnel et des patentes.) 

La section, à l'unanimité. chnrgc son rapporteur d'appeler l'attention de la 
section centrale sur cette proposition, et désire qu'elle recherche le moyen le 
plus simple d'empêcher la fraude sans atteindre le droit de l'électeur. 

AnT. 67. 

f re SECTION. - Un membre dit que le droit électoral ne doit dépendre ni du 
certificat ni du fait d'un tiers. 
- L'examen des livres de commerce est une mesure inquisitoriale. Le secret des 
affaires pourrait être livré à des adversaires, à propos d'une contestation 
étrangère. 

Un membre admettrait la suppression des certificats, si, lors de la première 
inscription, l'électeur devait prouver qu'il possède la hase de l'impôt. La pré 
somption, qui aujourd'hui est admise en sa faveur, n'est pas justifiée. 

Un membre ajoute que l'inscription constate seulement que ccJui qui se 
prétend électeur est porté sur les rôles. Or, on ne peut se faire un titre a soi 
même. 

Un membre dit qu'il faut admettre une première juridiction gracieuse, une 
première autorité qui confectionne les listes. 

Un membre dît, sur le§ 5, que la loi devrait édicter contre les patrons étran 
gers qui délivrent des certificats faux; une peine autre que la privation du droit 
électoral. 

Un membre demande qu'une peine soit édictée contre les agents du fisc qui: 
par des manœuvres irrégulières. empêchent un citoyen de devenir électeur. 

Un membre demande que l'on prononce aussi une peine contre les agents des 
administrations communales qui, pouvant savoir la vérité. inscrivent cependant 
des indignes. Il demande que la liste des faillis et des condamnés soit publiée. 
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IJ,n membre s'oppose à une publicité qui franchirait les greffes des tribunaux 
et des députations permanentes. 

Au vote, trois voix pour, trois contre: six abstentions. 

2~ SECTION. - Un membre, sans prendre part û la discxssion, dit que 
l'inspection des livres, pour les contestations électorales, est une mesure exorbi 
tante, inouïe. Le Code de commerce ne l'autorise même que pour un tas spécial 
et déterminé. 

11 pense qu'il suffirait d'entendre le patron sous serment. 
Un autre membre demande que patron et commis soient entendus contradic 

toirement. 
Un membre repousse aussi la vérification par pouvoir discrétionnaire. 11 faut 

rechercher d'autres moyens et édieter des peines sévères contre les fausses 
déclarations {'t Jeurs fauteurs. 11 demande le vote par division. 

§ 1 cr) adopté par quatre voix: dix abstentions. 
§ 2 (inspection), adopté par deux voix, douze abstentions. 
~ 5, adopté. 
5e SECTION. - Un membre demande ce que l'on entend par les mots autres 

documents du § 2. - Il fait observer que beaucoup de commerçants n'inscrivent 
les traitements de leurs commis que sous le titre de frais générai1x : que les 
traitements ne sont pas toujours fixés par année, ou exclusivement en argent. 
Scion lui, la disposition est vexatoire et inutile; puisqu'on peut foire déposer 
le patron sous serment. Qu'arriverait-il si le patron refusait le certiflcat? 

Un membre dit qu'en matière de fraude, tous les moyens <le preuve sont 
admissibles sans qu'il soit nécessaire de les spécifier. 

Un membre dit que la disposition est devenue nécessaire pour réprimer une 
fraude qui a pris de grandes proportions. On exagère la perlée que le projet 
attribue ù la vérification des livres. 

Un membre demande Je maintien de la législation actuelle, La disposition 
aurait pour résultat l'interdiction faite par les patrons à leurs commis de prendre 
patente. 
lln membre dit que la base de l'impôt patente des commis échappe à des 

vérifications matérielles en dehors des livres. La hase des autres impôts est 
tangible. · 
Iln membre dit que la même difficulté existe pour la déclaration de chevaux 

mixtes. 
Un membre dit que le grand nombre de paten Les de eornmis , signalées dans les 

villes où les luttes sont ardentes, n'est pas un indice de fraude. Si la fraude 
cependant existe, on peut la constater en faisant entendre sous serment toutes 
personnes qui sont en situation de connaître les faits : palrons, commis ou 
membres de lems familles. Des poursuites en faux témoigaage atteindraient 
ceux qui trahiraient lu vérité. 

Un membre propose d'adopter l'article .. sous réserve de rechercher d'autres 
moyens d'investigation efficaces contre la fraude. 

Vote : neuf voix pour, six contre. 
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4° SECTIO!tt. - L'obligation pour les employés de se munit· d'un certlûcat <le 
leur patron pour obtenir une patente, est rejetée par dix voix contre deux et 
cinq abstentions. 

ArtT. 68. 

1"' SECTION. - Elle demande que la section centrale détermine les pouvoirs 
accordés à la députation et au juge de paix. 

2e SECTION. - Adopte, sous réserve. 
5° SECTION. - Un membre repousse le pouvoir discrétionnaire et demande 

l'application du droit commun. 
Un membre dit que les fonctionnaires chargés ile constater les raits fraudu 

leux doivent être armés de cc pouvoir. 

411 SECTION. - Rejette l'article 68 par dix voix con ire deux; - cinq nhstcn 
tions. 

ART. 72. 

1re SECTION. - Un membre demande que l'on imprime clans tous les districts 
une liste générale tous les quatre aus, et annuellement une liste des mutations. 

Les noms des nouveaux inscrits devraient être imprimés en caractères 
italiques. 

2c SECTION'. - Un membre demande que les listes soient imprimées dans Lous 
les districts. 

.AitT. 7ü. 

i111 SECTION. - Un membre demande que les officiers ne soient admis ù voter 
dans le lieu où ils résident, <JUC s'ils y ont leur résidence depuis tleu» ans; ù 
défaut de cette condition, ils seraient portés sur les listes de la commune où ils 
ont leur domicile d'origine. 

Même demande pour tous les autres fonctionnaires amovibles. 
Vote sur l'amendement: pour, six voix; contre, deux voix; trois abstentions. 

' 
2c SECTION. - Un membre dit que celle disposition permet au Gouvernement 

de faire des électeurs selon ses besoins. C'est une énormité. 
Un membre dit qu'aujourd'hui bon nombre de fonctionnaires choisissent leur 

domicile électoral suivant les besoins de leur opinion. 
Vole : six voix pour; - huit abstentions. 

5c SECTION. - Un membre dit que les personnes dont s'occupe le § i er 
devraient être mises sur la même ligne que celles dont il est parlé au§ 2. - Il 
propose de donner à toutes le choix de voter au lieu où elles avaient leur 
domicile à leur majorité, ou au lieu de résidence postérieure constituant un 
véritable domicile. 

Un membre dit qu'aujourd'hui les militaires (dont il est surtout question) ont 
le choix entre le domicile qu'ils avaient au moment de l'inscription, et le dorni 
cilc qu'ils ont au moment de l'élection. C'est un abus qu'il faut faire disparaître. 

JI pense qu'on pourrait leur laisser le choix entre le lieu de la résidence, au 
~· ü 
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moment de la révision annuelle des listes, et le lieu où ils payent la majeure 
partie de leurs contributions. Le choix, en tous cas, devrait être irrévocable. 

Un membre dit que, par les changements de garnison, les militaires peuvent se 
trouver placés dans une situation privilégiée par rapport aux autres citoycns.-Il 
propose de statuer que tous les électeurs auxquels s'applique l'article 7:5, seront 
inscrits sur la liste de la commune où ils avaient leur domicile au moment de 
leur entrée en fonctions. 

La section est unanime pour demander la suppression du domicile fletif, et 
laisse à la section centrale le soin de rechercher le moyen le plus efficace 
d'atteindre cc but. 

4e SECTIO::S. - Elle adopte l'article, par neuf voix contre une et six absten 
tions, en cc sens que les oülciers cl fonctionnaires conserveront leur domicile 
d'origine, ou seront considérés - s'ils en expriment la volonté - comme domi 
ciliés au lieu où ils exercent leurs foutions lors de la révision des listes. 

rote sur l'ensemble. 

1 re SECTION. - Adopte, par huit voix; contre trois. 
2c SECTION. - Pour, six. voix, contre, six voix, une abstention. 
5c SECTION. - Néant. 
4c SECTION. - Rejette par dix voix contre quatre, trois abstentions. 
!)c SECTION. - Adopte par huit voix contre deux. 
6° SECTION. - Néant. 

Après avoir pris connaissance des procès-verbaux des sections, le Gouverne 
ment a présenté à la section centrale, le 8 février, un certain nombre d'amende 
ments par lesquels il s'est attaché à faire droit aux observations produites et aux 
vœux exprimés dans le cours de cet examen préparatoire. La discussion en 
section centrale s'est établie sur le projet amendé qui a été distribué aux 
membres de la Chambre (n° 84bh de la présente session). Pour plus de clarté, 
nous rattacherons aux articles du projet amendé les réponses que le Gouverne 
ment a faites à des questions spéciales posées par une ou par plusieurs sections. 

DISCUSSION EN SECTION CENTRALE. 

Dl•cusslon générale. 

Un membre aurait désiré que la réforme électorale, si elle était reconnue 
nécessaire, fût plus radicale. Il signale deux grandes inégalités qui existent entre 
les électeurs des différentes parties du pays. Dans un arrondissement peu popu 
leux, l'électeur ne peut donner qu'un seul suffrage, et cependant il paye autant 
de contributions que le citoyen d'une grande ville, qui pourra en donner jusqu'à 
treize. 

Ensuite l'éloignement d'une foule d'électeurs de l'urne électorale-leur occasionne 
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des difllcultés de transport et des pertes de temps et d'argent que ne subissent 
point ceux qui hubltcnt un chef-lieu d'arrondissement. Cc membre ajoute qu'il 
ne fait qu'exprimer un regret, Il votera le projet, mais sans enthousiasme. 

(J,-,, memlire répond qu'il ne doit pas s'expliquer puisqu'il n'y a pas de propo 
sition. Il proteste cependant contre le grief qu'on élève au nom des campagnards, 
pour lesquels cc n'est J>3S une grande corvée que de se rendre au chef-lieu; où ils 
vont souvent pour des affaires de moindre importance. Il dit que cc grief ne 
peut être admis ]ltH Je législateur. JI croit que l'électeur aurait moins de liberté, 
s'il devait voter f1 la commune. 

Un membre dit que le mal peut ne pas être grand dans les petits arrondisse 
ments: mais qu'ailleurs il en est autrement. L'électeur campagnard rencontre 
dans les grands centres des inconvénients et parfois des dangers graves. L'iné 
galité n'est pas contestable; elle n'existe pas dans les autres pays au même 
degré. 

La liberté oc l'électeur ne consiste pas dans son isolement; et I'élccteur campa 
gnard perd de sa liberté dans les grandes villes. 

Un membre appelle l'attention du Gouvernement sur 011 autre danger qui 
résulte, à son avis, du nombre considérable de représentants attribué aux 
grands centres de population. ll cite l'Angleterre, )es Pays-Bas, la Suisse et l'Italie 
comme ayant prïs des mesures pour éviter cc mal. 
En France, le système de bulletins de listes a été condamné et remplacé par 

le vote uninominnl , 
Un membre fait observer qu'il y aurait beaucoup de difficultés pour les 

Chambres à faire un remaniement impartial des circonscriptions électorales. 
Un membre, tout en se réservant, dit que, si l'on pouvait établir des circons 

eriptious d'une manière tout à fait impartiale, il opinerait pour des circonscrip 
tions qui nommeraient deux représentants et un sénateur. 11 doute cependant 
que l'on puisse y parvenir. li constate que le Gouvernement s'est prononcé dans 
un sens contraire et déclare qu'il ne fait point de proposition à cc sujet. 
Un rriembre fait remarquer qu'un grand nombre de pétitions dans cc sens ont 

été adressées à la Chambre. 
Un membre dit que le remaniement des circonscriptions électorales est un 

puissant instrument de despotisme ; - qu'il serait impossible de s'entendre sur 
le travail à faire, et qu'il vaudrait mieux étudier la question de savoir s'il n'y a 
pas un moyen d'assurer une représentation aux minorités. 11 constate que, pour 
les conseils communaux des grandes villes, par exemple, il est Iàeheux qu'il n'y 
ait point de minorité, cette absence de contradiction amenant un rclùchement 
inévitable dans le choix: des candidats du parti de la majorité. 

Un membre répond qu'aucune proposition n'est faite. Il Iait remarquer que 
si 1'011 trouve le remaniement des circonscriptions impossible à faire par une 
assemblée, on serait réduit à devoir y renoncer pour toujours. La représentation 
des minorités serait une mesure bien plus difficile encore à organiser. La loi 
proposée laisse supposer de graves imperfections dans notre régime; et l'on peut 
regretter c1uc le Parlement soit souvent absorbé par des questions secondaires. 
Avec un régime électoral meilleur nous pourrions foire de grands progrès. 

Un membre clH que le fractionnement du corps électoral devrait se faire en 



[ N• 1 ~4. ] . ( ~o ) 
tenant compte de trois grandes considérations. La première concerne ln sécurité 
du Gouvernement, mise en péril par des eolléges électoraux qui disposent d'un 
trop grand nombre de voix. On en est réduit aujourd'hui :'! voir une mesquine 
question de cabaret renverser parfois un ministère. 

La seconde considération est que l'électeur doit être mis il même de connaitre 
le candidat. 
Et la troisième: c'est qu'il est nécessaire qu'une représentation soit assurée aux 

minorités. 
La loi proposée n'est pas un signe de faiblesse pour nos institutions. Sous tous 

les régimes, il faut que l'électeur soit libre. Les faux électcnrs, dont on parle 
aujourd'hui) ne sont en réalité 1111e le produit d? l'extension illégale du droit de 
suffrage. Quoique personnellement désintéressé, ce membre trouve la loi néces 
saire. En Angleterre il y a des lois pour réprimer les fraudes électorales. 

La majorité est d'avis que, chacun conservant sa libre opinion personnelle, la 
question du fractionnement ne sera pas posée en cc moment, mais qu'il en sera 
fait mention au rapport. 

Un membre dit que la loyale composition du corps électoral et la parfaite 
correction des opérations électorales ont en Belgique d'autant plus d'importance, 
qu'il y suffit du déplacement d'un très-petit nombre de suffrages pour changer 
la majorité dans les Chambres. La plupart des collégcs électoraux. sont définiti 
vement acquis à l'une ou ù l'autre opinion; le nombre des districts contestés est 
très-restreint, et, dans presque tous cos districts, les élections se font à des 
majorités très-réduites. Toute irrégularité dans le fonctionnement du corps 
électoral censitaire est un argument que ne manqueront pas d'invoquer les 
partisans du suffrage universel. JI est du devoir de tous les partisans du système 
censitaire de s'entendre pour foire disparaître tout grief sérieux contre cette 
institution, qui est ln base de tout notre édifice politique. 

La loi proposée vise deux éléments importants du régime électoral : la compo 
sition du corps électoral et le vote; mais elle se tait absolument sur le travail 
préparatoire à l'élection. II ne suffit pas que l'électeur soit réellemcn t ccnsita ire 
et qu'il puisse voter sans qu'on sache comment il a volé: il faut aussi et surtout 
qu'il ne puisse pas être moralement contraint de voter dans un sens plutôt que 
dans l'autre. 

L'Angleterre. à laquelle on a emprunté les idées principales du projet de loi, 
a reconnu le? dangers de l'abus des influences morales. Il y existe, croit-on, 
un bill sur l'intimidation cléricale. Sans doute, il faut que l'électeur, quoique 
prêtre, puisse éclairer ses coélecteurs sur les mérites ou les défauts des hommes 
politiques qui se disputent le gouvernement. mais il faut que, dans un débat 
politique: on ne puisse user que d'armes politiques; et personne ne peut vouloir 
que l'électeur prêtre ait, parce qu'il est prêtre, une influence à laquelle ne 
pourrait prétendre aucun de ses coélectcurs. 

Des peines devraient ètre édictées contre les abus du pouvoir reli gieux c\ 
spirituel. 

Le même membre voit une discordance entre les deux parties du projet. La 
seconde ne lui parait pas sortie de la plume impartiale qui a rédigé la première. 
Elle paraît être dirigée contre un arrondissement spécial. 
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Ce n'est pas seulement dans la catégorie des eommis que se commeucnt les 
fraudes, quant à la patente. Elles se commettent aussi dans la catégorie des 
colporteurs, et cependant les patentes de colporteurs ne sont pas soumises, pour 
la vérification de leur sincérité. aux conditions exorbitantes du consentement à 
obtenir d'un patron et <l'une vérification éventuelle des livres. 

La date du 51 janvier, proposée par le projet, comme date fatale pour la 
prise des patentes: consacre une injustice. Il ne faut pas favoriser un parti, 
parce qu'il aurait eu la précaution de faire les déclarations de patentes dès le 
commencement de l'année. Le délai doit être prorogé de manière à mettre les 
deux partis sur la même ligne. Il faut effacer toutes les dispositions qui rendent 
la lutte inégale entre IC's partis: et il est d'un intérêt national de veiller avec un 
soin jaloux à la sincérité du régime électoral. 

Un membre répond que ce n'est pas la majorité qui a demandé des modifica 
tions à la loi électorale <le 1867 1 œuvre du parti libéral. Les abus sont possibles 
en toute matière; mais comment, au point de vue eonstitutionuel, pourrait-on 
faire une Joi préventive contre le cleraé ? S'il viole les prescriptions de la loi 
commune, il tombe aussi sous l'application des peines du droit commun 1 et il 
n'existe point de liberté d'aucune sorte dont on ne puisse abuser. Bien des 
organes de la presse jettent l'injure à toutes les croyances religieuses, sans 
épargner les ministres du culte. C'est un abus d'influence. Ne peut-on pas 
aussi reprocher des abus d'influence aux. associations libérales et à certaines 
administrations publiques? Si le clergé commettait des abus, il nuirait au parti 
catholique. 

La loi devrait donc être étendue aux abus de la presse, des associations politi 
ques, des administrations publiques, des hospices; etc. Quand on aime la liberté, 
il faut savoir supporter ses abus patiemment et vaillamment. 

L'influence du clergé, que l'on semble redouter, n'a pas empêché le parti 
libéral d'occuper le pouvoir bien plus longtemps que le parti catholique. Elle 
n'empêchera pas le libre jeu de nos institutions qui pourrait l'y ramener. 

Le même membre fait observer que, si l'attention du rédacteur du projet s'est 
portée sur Anvers, c'est parce que là les fraudes avaient pris rapidement les 
plus grandes proportions. 

La fraude, quant aux commis: résulte des documents officiels qui sont sous 
nos yeux. Il faut un remède, il faut trouver des moyens de vérification. S'il y en 
a de meilleurs que ceux qui sont établis par le projet, qu'on veuille les indiquer. 

Quant aux certificats exigés du patron, la mesure semble naturelle. Il faut lui 
demander une déclaration sérieuse. Il faut plus encore, le serment peut-être. Que 
l'on recherche de bonne foi le meilleur moyen. 

Le même membre a vu avec satisfaction l'amendement qui écarte la vérifi 
cation des livres du commerçant ou du patron. 

Quant à la possession biennale du cens, c'est simplement le retour à la loi 
de 1845, et l'amendement qui déclare cette partie de la loi non applicable à la 
révision des listes de 1877: démontre clairement la bonne foi des auteurs 
du projet. 

Un membre répète qu'il y a de la part du clergé des abus d'influence pur refus 
des sacrements, menaces de damnation ou refus de sépulture; que ces menaces 
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ne sont pas seulement générales, mais s'adressent à des individualités. Il 
considère l'article ·l 2~; du Code électoral comme applleahle aux membres 
du clergé qui. usent ile menaces spirituelles. 

Quant i1 la question des eortiûcats, il sourient qu'au point de vue constitution 
nel 1 un citoyen ne saurait être astreint à fournir un certificat en faveur de 
personnes inscrites sur IPs listes électorales. On peut demander des moyens 
généraux de preuve, mais rien qui dépende de la volonté d'un tiers. On 
pourrai! appeler le patron à déposer sous la foi du serment. cl s'il y a soupçon 
de faux serment, il y aura poursuite criminelle et visite des livres. C'est une 
procédure fort simple. On pourrait exiger du commis la déclaration du nom 
de son patron; cela serait raisonnable cl constitutionnel. 

Un membre demande s'il s'agit d'un serment liti« décisoire à prêter au 
moment de l'inscription sur 1a liste des électeurs. 

Un 111cmbJ·e répond négativement ; il est d'avis que ce serment sera prêlé en 
qualité de témoin. 

Iln membre trouve dans le certificat une présomption de la réalité du traite 
ment du commis, qui sera sufflsantc dans lu plupart <les cas. Le refus de certifient 
sera bien 1T1l'f\ et la comparution obligée du patron devant la Cour d'appel lui 
sera plus désagréable que le fait de délivrer un simple certificat. 

Un membre a trouvé dans le titre 11 du projet un vice qui consiste à 
traiter différemment les patentables et tes autres contribuables et, parmi les 
patentables mêmes: de traiter exceptionnellement les commis, qu'il considère 
comme la pépinière des négociants. Cc membre demande aussi pourquoi l'on 
introduit des conditions nouvelles de procédure. 

Un membre croit qu'il n'y a pas ù · Anvers deux cents commis qui jouissent 
réellement des traitements qui ont été déchirés. 11 n'y a qu'un moyen radical 
de supprimer la fraude, c'est de supprimer la patente des commis et l'impôt sur 
les chevaux mixtes. Quant aux colporteurs, ils posent des faits matériels et 
tangibles: la plupart tiennent boutique. 

Un membre fait remarquer qne le prêtre a un double caractère; qu'il est à la 
fois citoyen et ministre du culte: que1 pour les actes qu'il pose comme citoyen: 
il est soumis il la loi civile et ne réclame point de priviléges , mais que, pour les 
actes qu'il pose comme ministre du culte, dans l'cxerclee de son ministère, il ne 
relève que de sa conscience et de ses supérieurs ecclésiastiques: en vertu de la 
liberté des cultes consacrée par la Constitution. Le même membre fait. encore 
observer que l'autorité du prêtre rst purement morale; que, comme prêtre, il ne 
saurait faire des menaces temporelles, mais qu'il est de son devoir d'éclairer les 
consciences et de diriger les actes moraux de ceux qui prétendent appartenir à 
la religion dont il est le ministre et qu'ils peuvent abandonner si bon leur semble. 

Un membre constate enfin que si le parti catholique a vu depuis quelque temps 
ses forces s'accroitre, c'est qu'il faut tenir compte des progrès remarquables que 
ln foi catholique a faits en Belgique comme dans d'autres pays. C'est un résultat 
de la liberté qui ne doit donner lieu i't aucun regret. 
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Dl111eos8lon clcs nrUcle•. 

La discussion s'ouvre sur le projet tel qu'il a été amendé par le Gouvernement. 

ARTICI.E PREMJER, 

La section se pose la question de savoir si cet article n'est pas contraire à 1a 
Constitution, en f!P '}n'il Jimit~ le !~!Tif~ pendant lequel les citoyens peuvent se 
porter candidats. Elle résout la question négativement. En effet, s'il est vrai que 
la Constitution, dans son article üO, défende d'ajouter aucune autre condition 
d'éligibilité à celles que cet article détermine, il faut considérer que l'on ne peut 
interpréter, comme condition d'éligibilité proprement dite, la prescription de 
l'article ¾cr. Tous ceux qui sont éligibles, en vertu de l'article :SO de la Constitu 
tion, le restent de même sous la loi présentée. Celle-ci ne fait que régler un point 
matériel de l'ensemble des opérations électorales. 

Sur l'observation faite par plusieurs membres que le délai de quatre jours 
serait insuffisant, la section, malgré les assurances réitérées du Gouvernement, 
qui a fini par se ramer: adopte un délai de cinq jours francs. (Adopté par 
cinq voix contre deux.) 

Voici la réponse que faisait le Gouvernement : 

Ln section ccntrnle propose d'accorder 
cinq jours francs. 

Les élections se font généralement le 
mardi Quatre jours francs paraissent suf 
fire. Les candidatures seront arrêtées le 
jeudi, Les affiches pourront toutes être 
expédiées dans la journée du vendredi et 
plncardécsdans chaque commune, au plus 
tard, le dimanche. 

Le Gouvernement a été dominé par 
l'idée de ne restreindre la liberté de pré 
sentation que dans les limites de la néces 
sité la plus stricte. 

Si, néanmoins, la section centrale per 
siste, il ne voit pas de raison péremptoire 
de s'opposer à son désir sur cette question 
de forme. 

On s'est demandé cc qui arriverait au cas où, dans ce délai de cinq jours, un 
des candidats serait frappé de mort ou d'indignité ? 

Nom. mettons d'abord en regard la question posée ainsi en termes généraux et 
ln réponse du Gouvernement. 

Qu'arrivcra-t-il si un candidat meurt 
dans l'intervalle qui s'écoulera entre ln 
proposition et le jour du scrutin ? 

Le cas a été prévu par - le bill anglais 
(voir art. 1"', § 5); l'élection doit être 
recommencée. 

D'après notre: mécanisme électoral, il 
faudrait une série de dispositions asses 
compliquées en vue d'une éventualité qui 
ne s'est jamais présentée, que l'on sache, 
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Il pourrait arriver qu'un candidat corn 
mlt un crime à la dernière heure: le corps 
l'iec1oral serait-il tenu de voter pour un 
indigne? 

et peut-être ne se présentera pas de long 
temps. 

C'est encore une hypothèse de la der 
nière invraisemblance; il faul mème sup 
poser qu'en quatre jours le crime est 
commis cl l'accusé condamné, car, jusqu'à 
la eondamnation, il est présumé innocent. 

La difficulté n'est réelle que lorsque le 
scrutin est uninominal. 
Pourquoi, par exemple à Bruxelles, en 

cas de dissolution des deux chambres, 
remettrait-on tonte l'élection. à cause du 
décès d'un candidat ou de son indignité? 

Cette remise, c'est-à-dire l'inexécution 
de l'arrêté royal convoquant le collège, est 
en effet le seul moyen : En Angleterre le 
returninq officer ajourne de son autorité. 

En Belgique, il faudrait un nouvel arrêté 
royal cl de nouvelles eonveeations, dans 
les formes et délais ûxés pnr le Code 
électoral. 

La section centrale a cru devoir insister en distinguant entre le cas où le 
scrutin est uninominal et celui où il est plurinominal. 

La section centrale estime que la loi 
devrait prononcer l'ajournement de l'élec 
tion si le scrutin est uninominal et si l'un 
des candidats vient à mourir entre le jour 
de ln proposition et celui du scrutin. 

Le Gourerncmrnt se réf ère, /J cet égard, 
à l'Exposé des l\Jotifs et i1 ses explications 
antérieures. 

On ndrnet, lorsqu'il y a plusieurs mem 
bres à élire (qu'il y ail ou n'y nit pas 
lutte), que l'élection commencée doit sui 
vre son cours el que, pour ne pas perdre 
un siége, le parti qui l'a choisi, votera 
pour le défunt. El la solution est forcée, 
puisque le bulletin officiel est arrêté et 
imprimé peut-ètre , et qu'on n'a pas le 
droit de se servir d'un autre. 

Mais pourquoi n'en serait-il pas de 
mème et par les mêmes motifs quand le 
scrutin est uninominal? 

En discutant et en voulant prévoir par 
111 loi des hypothèses invraisemblables dont 
il n'y pas d'exemple connu dans notre 
pays, depuis quarante-cinq ans, on se 
donne inutilement un hien grand labeur. 
On peul se demander, pnr exemple, com 
ment on contremandera le scrutin, si le 
candidat meurt le matin <lIJ jour de l'élec- 
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tien, avant que le scrutin soit ouvert ou 
lorsqu'il est commencé. 

Si, néanmoins, ta section centrale veut 
un amendement en cc sens, il faudra placer 
un article nouveau, à la suite de l'artiele â, 
par exemple celui-ci : 

Anr. 6. " S'il n'y a qu'un membre à 
" élire et si un candidat proposé meurt 
» avant l'ouverture du scrutin, l'élection 
11 sera remise par décision du bureau prin 
• cipal et le eollége sera convoqué de 
» nouveau, par arrêté royal, scion les 
" formes et dans les délais prescrits par 
• le code électoral. 

11 Dans .le même cas, si le scrutin est 
• commencé, les opérations seront arrè- 
• técs, et tous les bulletins déposés dans 
• les urnes seront brûlés. • 

li ne paraît pas possible d'exiger que le 
bureau ne décide que sur le vu de l'acte 
authentique de décès, car il y a des délais 
pour déclarer un décès et pour en dresser 
acte; mais, peut-être, serait-il nécessaire 
que le bureau eût, en tout cas, une alles 
talion authentique. On ne pourrait ajour 
ner sur le vu d'un télégramme, d'une 
leure annonçant le décès d'un candidat 
absent du pays, ou simplement sur un : on 
dit. 

Ne suffirnit-il pns de constater dans le 
rapport de la scetion ccn traie que: si ces 
hypothèses diverses ne sont pas prévues 
par ln loi, c'est que l'élection commencée 
par la proposi Lion de candidats doit tou 
jours suivre sou cours? 

C'est, parult-il, le parti le plus sage. 

Apr(\s avoir entendu les explications du Gouvernement sur ces cas de mort, 
d'indignité ou de retrait de candidature, la section centrale n'a pas insisté sur 
l'insertion au projet d'articles relatifs aux hypothèses aussi multiples qu'invrai 
semblables qui pouvaient se présenter. Le système de ln loi est celui-ci : Les 
opérations électorales ont leur commencement réel et effectif au moment de la 
présentation des candidats. A ce moment se décide lu confection du bulletin 
électoral officiel. Aucun changement, qui pourrait survenir dans l'état ou la 
capacité de l'un des candidats proposés, ne doit plus avoir aucune influence sur 
les opérations du scrutin. L'élection est commencée par la présentation; elle doit 
suivre son cours régulier. 

Si donc, après la présentation cl avant le scrutin, un candidat vient à mourir, 
à ètre déclaré indigne ou à se désister, il sera maintenu sur la liste. On votera 
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pour lui, sauf à avoir postérieurement, s'il a été élu, une élection nouveJle pour 
le remplacer. 
Précisons les cas. 
Supposons un scrutin uninominal. Le candidat de l'nn des partis meurt, 

devient indigne ou se désiste : son parti l'élira pour ne pas perdre un siége. Si le 
scrutin est plurinominal et qu'un des candidats se trouve dans le même cas, son 
parti votera pour la liste complète, portée sur le seul bull clin qui puisse être 
valable. Dans toutes les hypothèses, en cas de mort ou de désistement de mandat 
d'un candidat qui a été élu, il y aura lieu de procéder à une élection nouvelle 
même avant toute vérification de pouvoirs, laquelle d'ailleurs ne saurait sérieuse 
ment avoir lieu ; le cas d'indignité sera jugé par le corps chargé de la vérification 
des pouvoirs de l'élu, et si les pouvoirs sont invalidés, il y aura lieu nécessaire 
ment à une élection nouvelle. 

L'article j er est adopté avec les mors cinq jours francs au lieu de quatre jours. 

ART. ~- 

Un membre fait remarquer qu'il vaudrait peut-être mieux que la remise des 
proposüions fùt faite clans un dépôt public, comme, par exemple, au greffe d'un 
tribunal, parce qu'il peul se faire que le président du bureau principal ne soit 
point chez lui: au moment où l'on viendrait pour lui remettre les propositions. 
Ne faudrait-il pas l'obliger à fixer les jour, lieu et heure où il serait à la dispo 
sition du public? Cette question a été soumise au Gouvernement. Celui-ci a fait 
observer que la loi ne devait pas s'occuper de ces détails et qu'un arrêté royal 
les réglerait. La section s'est ralliée à cet avis. 

Voici les observations du Gouvernement : 

La section centrale pense qu'il fout fixer 
par la loi le lieu el les heures pendant 
lesquelles, au dernier jour utile, les pro 
positions des candidats pourront ètre foi tes, 
et qu'un avis pourrait être publié dix 
jours d'avance à ce sujet. 

Il y a double emploi dans la proposition 
de la section centrnle ; l'avis spécial est 
inutile si la loi règle tout. 

Mais doit-elle s'occuper de ces détails 
d'exécution? Au lieu d'avoir cent nonante 
neuf articles, le Code électoral en aurait 
plus de mille s'il avait été fait de mème. 

Il va de soi que, dans le silence de la 
loi, le président du bureau principal ferait 
connaitre, par un avis publié, le lieu et les 
heures auxquelles il recevrait les propo 
sitions. On ne peut pas exiger de lui qu'il 
les attende jour et nuit, et mème jusqu'à 
minuit, le dernier jour utile. Un arrêté 
royal pourrait pourvoir sur ce point à 
l'exécution de la loi. 

Si la section centrale croit que cela ne 
sufllrai; pas, il faudra insérer quelque 
part, sans rendre la loi drfluse et confuse 
et sans rompre l'ordre logique des idées 
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en noyant les principes dans les détails, 
des dispositions ainsi conçues : 

~ AnT. (à classer). Dix jours au moins 
» avant l'élection, Ir président du bureau 
,, principal Iern publier dans l<':: journaux 
" de la localité ou, à dèfaut de journaux, 
" par \ oie d'affiches, un avis indiquant le 
» lieu et les heures auxquelles il recevra 
,, les propositions de candidats. Il Ilxera, 
• ü cet effet, au moins deux heures par 
" jour, et, le dernier jour utile, au moins 
,. quatre heures de l'après-midi. 

,, Toutefois, la publication ne devra 
" ètre faite que dans trois journaux, si le 
" nombre de ceux qui se publient dans la 
,, localité est plus ~rand. " 

lin. membre propose d'ajouter que la remise de la proposition sera faite par 
lroiscles signataires. Il trouve naturel de donner une certaine solennité et d'attri 
buer un caractère d'authenticité incontestable ù la remise d'un document d'une 
importance aussi considérable que celui dont il s'agit. La section, f, l'unanimité 
et d'accord avec le Gouvernement, a admis cet amendement. Il en résulte que, 
pour rester correct, l'article 2 doit être rédigé comme il suit : 

c.< La 7woposition doit être signée au moins par cinquante, etc. 
n Bile est remise par trois des signataires a.u président du bureau 

,> -pi-incipal, qui en donne récépissé. 
n Les proposition«. etc. ,, 
Il a été question aussi en section de savoir s'il fallait maintenir les chiffres de 

cinquante cl de trente signataires exigés par l'article 2. On a fait observer qu'il 
était u1ilc de maintenir ces chiffres élevés pour conserver un caractère sérieux 
aux propositions, et pour éviter que des présentations trop nombreuses ne rendis 
sent le bulletin électoral presque impossible à faire. D'ailleurs les partis tels 
qu'ils sont organisés aujourd'hui n'auront aucune peine à trouver trente ou 
cinquante signataires. 

AnT. 5. 

'-ln membre demande pourquoi la liste de candidats doit être complète pour 
avoir droit à une qualification de parti. 
te Gouvernement, consulté -à ce sujet, a répondu en ces termes : . 

Pourquoi exige-t-on au § 2 une liste 
complète? 

La distinction entre les listes complètes, 
ou listes des partis, et les ca ndidatures 
isolées, résulte des faits réels de la vie 
politique ; celte distinction se rattache 
directement et essentiellement à la forma 
tion du bulletin. (Art. 9 et suiv.) 

Elle se rattache aussi à la désignation 
des témoins, (Art. 4 el 7 .) 
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~~ question. Si u11 candidat est porté 
sur deux listes, suflit-il qu'il signe sur 
l'une des deux? 

JI fout laisser ouverture aux listes de 
conciliation tl admettre ioule liste de cnn 
didats qui acceptent, lorsqu'elle est signé<' 
par cinquante ou trente électeurs, sans 
être tenus tic prendre rnac qunliflcarion 
de parti. 

Si l'ile disparaît, comment fera-t-on le 
bulletin par colonnes? Dans un collège 
ayant ù élire vingt membres, devra-t-on 
former autant de colonnes, cl comment 
sera-ce possible'! 

Èvidemmeut ; la signature des candi 
dats n'est exigée que comme accepmuon. 
Toutefois, le candidat peut signer sur 

deux QU trois listes, si bon lui semble. 

L'article 5 ne prescrit pas de prendre 
une qualiflcation de parti ; c'est une sim 
ple faculté : ils 1>e11ve11t indiquer, porte le 
texte. 

Une liste mixte, compilée dans les listes 
des partis, formera, le cas échéant, la 
troisième colonne du bulletin. 

Ensuite de ces observations, la section centrale a adopté l'article, tel qu'il est 
libellé au projet. 

AnT. 4 . 

Un memb1·e ne trouve pas d'utilité à cc que les témoins assistent aux premières 
opérations électorales, qui auront toujours lieu en présence de six personnes. 
11 manifeste même la crainte de voir les électeurs intimidés par la présence au 
bureau d'un homme qui peul avoir une influence sur eux. Il voudrait que la 
cloison qui sépare le bureau du public fùl tl claire voie, et que le public pût 
ainsi de loin voir les agissements du bureau. Cc même membre déchire que la 
garantie la plus sérieuse réside dans la composition même du bureau. Il affirme 
qu'en Belgique on ne trouverait pas un membre de bureau qui voulût se souiller 
d'un crime. 

Un membre. loin de partager cet avis: énonce le vœu , que plusieurs de ses 
collègues lui ont fait connaître, tendant ü admettre le public au dépouillement 
du scrutin. 11 faut éviter la clandestinité Je plus possible. Il faut maintenir la 
présence des témoins, parce que leur présence est une présomption qu'il n'y 
aura pas d'irrégularité éommise. 

Ces observations ont été transmises au Gouvernement qui y a répondu comme 
il suit : 

Est-il nécessaire que los témoins assis 
tcnt au YOt<'? 

Oui, sans nul doute. C"c;;1 une partie 
essentielle du système. Les témoins sont 
la gnrnmic de ln i:incérité des opérntions, 
et le vote est évidemment l'opération ln 
plus importaute. 

Le bureau peut être composé exclusive 
ment de membres appartenant il une même 
opinion. Personne n'admeura qu'ils puis- 
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sent recueillir les bulletins à huis clos et 
sans contrôle. 

Le contrôle des témoins remplace celui 
du public. 

L'article est adopté. 

ART. ?S. 

Adopté avec le remplacement du délai de quatre jours par celui de cinq jours 
francs, en conformité du changement apporté à l'article ·I cr. 

ART. 6. 

Un membre a fait remarquer que le tirage au sort, dont parle cet article, est 
un acte assez important pour être posé en présence du bureau principal tout 
entier et non du président seul. Cette opinion est adoptée par la section. En 
conséquence cet article 6 serait rédigé comme il suit : 

« La veille du mèmc jour, le bureau principal lire au sort les bureaux où 
» chacun des témoins aura à remplir son mandat. 

» Le témoin vote dans cc bureau. )> 

Pendant la discussion de cet article, un membre a demandé s'il ne faudrait 
pas autoriser la présence des candidats ou de leurs remplaçants à ce tirage. 

Cette observation a été soumise au Gouvernement qui a répondu : 

La section centrale propose de dire que 
les candidats seront admis h assister ou à 
se foire remplacer au tirage au sort. 

C'est, envers Je président, une défiance 
excessive cl peu justifiée. 

Le président doit tirer au sort le numéro 
du bureau auquel chaque témoin ou cha 
que suppléant sera attaché, il procède à 
celle opération la veille du scrutin, parce 
qu'il faut le temps de les avertir, el leur 
laisser le moyen de se concerter pour que 
l'un ou l'autre soit à son poste, chose 
presque impossible si le tirage se faisait le 
jour même. - On ne voit pas quel 
intérêt ou quel motif le président pourrait 
avoir pour corriger le sorl et attacher tel 
témoin ou tel suppléant à tel ou à tel 
bureau. Les partis eux-mêmes les ont 
désignés, ils sont témoins, et rien de plus. 
Les candidats eux-mêmes peuvent avoir 
un intérêt à connaitre ln-veille le résultat 
du tirage, mais, loin de favoriser cet inté 
rêt qui consisterait à donner aux témoins 
des instructions pour reconnaitre les billets 
marqués, la loi devrait mettre obstacle à 
ces combinaisons, cl ou besoin interdire 
aux candidats d'être présents à ce tirage. 

C'est d'ailleurs une gronde complication 
8 
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pour une opération qui n'a pas il'impu r 
tance réelle. Si les candidats ont droit 
d'assister au Li rage, le président devra -t-il 
les y appeler? Forcera-t-on le prés ident, 
par exemple à Bruxelles, ~, foire quarante 
lettres de convocation 'l Dans quel délai, 
et dans quelle forme 7 

A la suite de celle réponse, l'observation a été abandonnée. 
Un autre membre a manifesté la crainte que. le tirage au sort des témoins 

ayant lieu la veille, les partis n'eussent le temps d'en avertir les électeurs et de 
créer ainsi à leur égard une cause d'intimidation; il propose de procéder au 
tirage le jour même de l'élection. 

Plusieurs membres lui répondent que ce mode de procéder compliquerait 
singulièrement les opérations générales et amènerait des retards cousidérables. 

La question étant mise aux voix, le tirage au sort la veille a été voté par cinq 
voix contre une et une abstention. 

AnT. 7. 
Sur l'observation d'un membre, la section décide que le tirnge au sort des 

témoins aura lieu comme à l'article 6; non par le président seul, mais par le 
bureau principal. ll faut doue supprimer dans le dernier paragraphe de l'article 
les mots : président du. 

Des observations faites en section: confirmées par les explications du Gouver 
nement, il résulte que l'article en question accorde de droit un témoin aux listes 
complètes ou incomplètes de candidats qui se présentent ensemble, et que, pour 
ce qui regarde les candidats isolés, ils ne pourront, quel que soit leur nombre, 
avoir jamais ensemble plus de trois témoins. 

La question posée au Gouvernement, relativement à cet article, l'avait été dans 
ces termes : 

Quel est le sens du § 5? - Ne porte-il 
r1ue sur les témoins des candidats isolés? 

La rédaction ne semble laisser aucun 
doute. Le § 5 concerne uniquement les 
candidats isolés et leurs témoins; il dit 
que chaque candidat isolé peul désigner 
ses témoins, et que, s'il y a lieu, le prési 
dent réduit à trois le nombre de ces té 
moins, et non par des témoins, et ce par 
tirage au sort. 

Un membre ayant demandé si le tirage au sort ne devait pas avoir lieu avec 
les garanties stipulées à l'article 6, le Gouvernement a cru devoir répondre 
négativement, en disant : 

Le tirage au sort doit avoir lieu avec les 
garanties indiquées à l'article 6. 

La raison de défiance envers le prési 
dent est ici encore beaucoup moins fondée 
qu'à l'article 6. 

Il s'agit de candidats isolés, c'est-à-dire 
qui ne sont d'aucun parti, et l'on suppose 
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q ne le président, magistrat, . ,·o falsifier le 
tirage au sort pour donner à un bureau 
plutôt tel témoin que tel autre de l'un de 
ces enfants perdus du scrutin, comme 
l'expérience l'atteste. 

Lescaudidats isolés devraient sans doute 
ètre seuls convoqués; les autres, qui sont 
les candidats sérieux, n'ont aucun intérêt. 

En combinant les articles 6 et 7, on voit 
que, dons ce système, le président devra 
appeler les candidats isolés pour assister 
au tirage au sort par lequel le nombre 
cncornbrnnt <le leurs témoins est réduit à 
trois, 1·t qu'ensuite, it un autre jour, il 
devra les comoqucr de nouveau pour voir 
tirer les billets en vertu desquels les té 
moins et suppléants seront répartis entre 
les bureaux. 

On le répète, cesont des complications 
infinies sans aucune utilité. 

On n'a pas insisté. 
AnT. 8. 

Un membre ayant proposé de remplacer Je bureau par le président, on lui 
fait observer que, dans le travail à foire ù cc moment, il peut se présenter des 
questions difflciles à trancher. 

L'observation ayant été transmise au Gouvernement, il a répondu à la section 
comme il suit : 

t r• question. - La section centrale 
propose de confier au président seul les 
opérations définies aux articles 8 et 9. 

Cela ne parait pns admissible, cl, celle 
fois, il y a excès de confiance envers le 
président. 
. L<'S deux opérations consécutives, qui 
s,c font en une seule séance, consistent, 
l'une, à arrêter la liste de ceux pour 
lesquels on peut valablement voter, l'autre, 
à formuler le bulletin; elles reconnaissent 
donc le droit du candidat, lui donnent son 
titre à l'éligibilité, cl créent le seul moyen 
légal de Yole pour l'électeur. JI est absolu 
ment nécessaire que le bureau principal 
se réunisse à cet effet, Le bill anglais 
va plus loin : il admet des réclamations 
contre la validité d'une proposition et 
constitue juge le returnitu; officer, sauf 
parfois l'action en justice. ( Voir n° 15, 
1 '0 annexe, 1'0 partie, page 4 t d(! l'édition 
in-St.) 

Ce serait une chose exorbitante de con- 
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'2• qrmtion. Quid si la publication pré 
vue au§ 2 n'a pas lieu, par la négligence 
soit du bureau, soit d'une administration 
communale? 

3• question. Le défaut d'affichage ren 
drait-il l'élection nulle? 

fier au président seul, à huis clos et sans 
contradiction, le pouvoir de procéder à ces 
opérations. 

Le Code électoral et toute la loi sup 
posent que le président du bureau et les 
administrations nccompllront les devoirs 
qui leur sont imposés par la loi. Cette pré 
somption, croyons-nous, n'a pas été trom 
pée jusqu'à présent; une sanction spéciale 
parait inutile. 

La réponse à cette question se trouve 
en quelque sorte faite por l'explicntion 
donnée sur un outre point. Le Code élec 
toral n'établit de sanction ou ne prononce 
de nullité en cas d'inaccomplissemcrud'au 
cun des devoirs qu'il impose à des magis 
trats ou à des fonctionnaires. Et la rai 
son en est facile à saisir : il appartient 
aux Chambres, quand clics vérifient les 
pouvoirs, de juger si l'omission totale 
on partielle d'une formalité vicie l'élec 
lion. 

L'affichage est prescrit dans le projet 
nouveau, parce que la liste des candidats 
auxquels scu ls des suffrages peuvent être 
valablement donnés est arrêtée cinq jours 
avant le scrutin, et que les lettres de 
convocation sont remises et doivent conti 
nuer d'être remises au moins huit jours 
d'avance. (Art. 82, Code éleetoral.) 

Les journaux, les associations politi 
ques, les agents des partis donnent aussi 
une grande publicité aux candidatures. 

S'il n'y a pas de lutte, on comprendrait 
difficilement pourquoi le défaut d'affichage, 
même général, entrainerait la nullité du 
scrutin. 

En cas de lutte, si l'afllche n'a été 
apposée nulle part et si néanmoins les 
électeurs sont venus plus nombreux que 
jamais, où serait la raison de nullité? Si 
l'omission n'a cu lieu que dons quelques 
communes et si, même après déduction 
des votes de tous les électeurs de ces 
communes qui n'ont pas pris port au 
scrutin, la majorité absolue demeure 
acquise aux candidats proclamés, pour 
quoi annulerait-on? 
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N'y aurait-il pas lieu de décider qu'un 
candidat ne sera proclamé 11uc s'il réunit 
un nombre de voix fixé par la loi en 
proportion nvee l'imporrnnce du collége ? 
La réunion du _corps électoral ne doit pas 
devenir une pure formalité. 

Si le scrutin esr obligatoire quand il 
n'y a qu'une liste, la majorité absolue 
pourrait foire défaut à une partie des 
candidats ; fnudra-t-il dans ce cas recou 
rir ù une nouvelle élection? 

On peut multiplier les hypothèses et, vu 
leur diversité, il fout reconnaitre l'impos 
sibilité de trancher par la loi la question 
de nulliié ou <le validité, ù défaut 11'affi~ 
chage total ou partiel du bulletin. 

L'électeur est convoqué par leure indi 
viduelle ; cc n'est r,:is l'affiche qui le 
convoque. S'il vient exercer son droit, 
il trouve partout alllchée l'indication des 
noms des candidats, ju$(JUC tians le com 
partiment isolé où il formule son vote. 

Ces deux questions sont à certains 
égards connexes. 

Comme l'Exposé des l\lotif'i le fuit remar 
quer, c11 cas d'absence de luue, il n'y aura 
probablement guère d'autres votants que 
les membres des bureaux. Le Gouverne 
ment, par l'amendement proposé, a cédé 
à un vœu exprimé dans plusieurs sections 
et a tenu compte: d'un scrupule constitu 
tionnel : mais le système anglais, nhsence 
de scrutin lorsqu'il n'y a pns lutte, est seul 
logique, simple et exempt de difficultés. 

Cdui qui résuherait du changement 
indiqué en présente plus d'une. Si la 
Irnction minima exigée par la loi n'est 
pns très-faible, on risque de devoir renou 
veler sans succès des tentatives d'élection. 
Un dixième à Bastogne est de quarante 
cinq électeurs ; il Bruxelles, il est de dix 
huit cent quarante ; peut-être faudrait-il 
admettre des fractions différcnres selon 
l'importance des collèges. 

On ne doit pas perdre de vue les con 
séquences nécessaires de cc changement. 
I.e parti auquel, en l'absence de luuc, il 
aura manqué quelques voix pour atteindre 
le minimum légal et conquérir plusieurs 
sièges, pourra rencontrer des adversaires à 
une élection nouvelle et être battu. 
D'autres manœuvres de parti sont pos 

sibles. Ainsi, pnr exemple, le parti qui 
croit n'avoir 11as <le chances dans une 
élection générale, pourrait voter en masse 
pour deux ou trois parmi les cinq candi 
dats de l'opinion contraire; ôter de cette 
manière la majorité à un ou deux candi 
dats seuls éligibles à lo première épreuve 

9 
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et se ménager un succès dans une élection 
partielle ultérieure. 

Si l'on veut rendre le scrutin obligatoire 
quand il n'y a qu'une liste, il faut déclarer 
par la loi <le deux choses l'une : ou bien 
que les candidats portés sur ceue liste sont 
tous élus, n'eussent-ils pas tous la majorité 
absolue, ou hien que les candidats portés 
sur cette première liste peuvent seuls étre 
élus à la nouvelle épreuve, s'ils n'ont pas 
obtenu la majorité à la première. 

Ce dernier mode semble être le moins 
mauvais. 

La section centrale ayant décidé que le bulletin électoral (modèle n° 11) 
contiendrait seulement le nom de famille de chaque candidat, sans autre 
désignation, le Gouvernement. tout en se ralliant à cette modification, a fait 
remarquer que l'affiche à apposer en vertu de l'article 8 doit contenir des indica 
tions pins complètes: afin que les électeurs ne puissent se méprendre : le 
deuxième paragraphe de l'article 81 au lieu de se référer au bulletin, ordonne 
d'indiquer sur l'affiche non-seulement le nom. mais les prénoms, la profession 
et le domicile de chaque candidat. 

L'article 8 ainsi amendé est adopté. 

CHAPITRE Il. 

BULLETINS ET CONVOCATIONS. 

ART. 9. 

Un membre demande pourquoi l'on parle de nouveau du bureau et non du 
président. Ensuite de la réponse faite à propos de l'article 8 ci-dessus par le 
Gouvernement, l'article est adopté. 

ART. -10. 

Un membre demande qu'au premier paragraphe de l'article, on supprime les 
mots u et forme une liste complète. >> A cette demande le Gouvernement a 
répondu : 

1 •c questiot» On demande ln suppression 
des mots : liste complète. 

On se réfère aux explications données à 
propos de l'article 5. - La disunetion 
entre les listes complètes et les autres 
candidatures est essentielle. 

Si, par exemple, dans un collège nom 
breux, il se forme beaucoup de groupes 
incomplets, comment Iormcra-t-on les co 
lonnes, et où trouvera-t-on le nombre cle 
couleurs bien distinctes? 
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~• question, J.a publication est-elle né- tl Oui, il faut que chaque électeur sache 
eessaire? d'avance> quels sont tous les candidats aux 

quels il peut donner son suffrage cl aux 
quels seuls il peul le donner. Il faut 
l'affiche du modèle du bulletin, puisqu'il 
ne peut pas être compris dans les lettres de 
convocation. 

5" question. Ne vaudrait-il pas mieux 
confier cette publication au commissaire 
<l'arrondissement? 

Non, il n'a pas juridiction dans toutes 
les communes et l'affichage dans celles où 
il a juridiction serait fait en tous cas par 
les administrations communales. Ce serait 
un détour inutile et une cause de retard. 
Or, l'intervalle de cinq jours francs n'est 
pas trop long. 

L'article est adopté. 

AnT. H. 

A l'occasion de cet article, s'est élevée une discussion qui se rapportait plutôt 
à l'article 2r5; car ce n'est qu'à ce dernier article qu'a eu lieu le vote. Il est 
impossible de ne pas réunir en un seul tout le débat sur ces deux articles, et la 
solution donnée. 

Un membre est d'avis que le bulletin de parti, créé par le projet de loi pri 
mitif, n'avait pas tons les inconvénients qui l'ont fait attaquer si vivement dans 
les sections , il regrette sa disparition du projet nouveau ; il s'en consolerait 
cependant, s'il pouvait espérer vo!r prévaloir un système qu'il expose en ces 
termes : 

Il n'y aurait qu'un seul bulletin, le bulletin officiel imprimé, dans la forme et 
sous les conditions exigées par la présente loi ; cinq de ces bulletins seraient 
envoyés à l'électeur à domicile, afin qu'il pût y formuler son vote; ils seraient, 
en outre. mis à la disposition du public, qui pourrait toujours s'en procurer 
moyennant payement. 

L'électeur, avant de déposer son vote, devrait passer par le couloir où il 
trouverait toujours des bulletins en nombre indéterminé, pour reconstituer son 
vote en toute liberté, s'il n'avait pas pu d'abord agir librement. Ce système lui 
paraît inattaquable. 

En effet, que veut le projet de loi en discussion? Qu'ont toujours réclamé 
ceux qui l'ont provoqué? 

Le secret et la sincérité du vote, o'est-à-dirc empêcher le bulletin marqué el 
le bulletin imposé. 

Le bulletin marqué. 

11 est impossible, avec le bulletin officiel, unique et imprimé, devant être 
définitivement arrêté dans les formes indiquées par la loi, avec le mélange des 
urnes et le dépouillement fait loin des yeux du public. 
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Le bulletin imposé. 

Mais il est également impossible: avec le passage par le couloir. où l'électeur 
recouvrent sa liberté complète et où il pourra arrêter définitivement son vote. 
s'il n'a pas pu ou pas voulu le faire chez lui. 

Ces deux résultats sont atteints aussi eomplétcment avec la remise du bulletin 
à l'électeur qui fait son choix et arrête son vote à domicile, que par la remise 
d'un seul bulletin par le président au moment du vote. 

Mais la liberté de l'électeur est bien pl us assurée par ce système ; on peul 
même ajouter que la sincérité de son vote n'est réellement garantie d'une façon 
absolue que par le vote arrêté à domicile. 

C'est là seulement qu'il peut réfléchir, faire son choix et l'indiquer d'une façon 
certaine sur son bulletin: sans redouter les erreurs et les nullités; c'est là seu 
lement qu'il est parfaitement libre. sans que l'on ait à redouter la pression illégi 
time qu'il peut toujours déjouer. puisqu'il a plusieurs bulletins à sa disposition: 
parmi lesquels il peut choisir ou rédiger , soit chez lui, soit en traversant le 
couloir, celui qui seul représente sa véritable opinion, sans craindre d'être jamais 
découvert. 

Cc système est le seul qui mette sur la même ligne l'électeur instruit et l'élec 
teur illettré, l'aveugle et l'infirme, forcés par la loi en discussion d'avoir recours 
à drs tiers: plus d'intimidation, plus de trouble et par conséquent plus d'erreur 
à redouter pour personne. 
Deux autres membres de la section repoussent vivement le bulletin fait à do 

micile, par la raison que c'est en rerncunnt cc signe matériel de leur volonté que 
les inlluences illégitimes s'imposeront d'une façon irrésistible. Ces influences sont 
soit politiques; les associations; soit matérielles.Ies propriétaires; soit religieuses, 
le prêtre; celle dernière influence surtout serait irrésistible, parce qu'elle 
s'appuyernit sur sur la perspective de récompenses ou de peines éternelles pour 
circonvenir l'électeur cl lui ôter moralement toute sa liberté. Les électeurs ne 
sont d'ailleurs ni si timides, ni si ignorants qu'on voudrait bien le foire croire: et 
ils sauront parfaitement bien, loin de tous les regards, rédiger leur bulletin dans 
l'isoloir, sans que l'on ait à redouter des erreurs involontaires. Tout autre système 
conduit à cc qu'on a justement appelé « la contre-marque ,, et toute l'économie 
du projet serait détruite, si on tolérait cette remise de bulletins à domicile, remise 
qui permettrait aux influences illégitimes d'imposer un bulletin reconnaissable. 
· Un autre membre réplique aux deux derniers orateurs. 
Il ne partage pas les regrets exprimés au sujet de la suppression du bulletin 

de parti ; mais il adhère complétcment à l'opinion émise par le membre qui, le 
premier, a pris la parole en faveur de. la remise à domicile d'un certain nombre 
de bulletins officiels par les soins de l'administration elle-même, remise 
qu'accompagnerait la lettre de convocation de l'électeur. 

Dans le sentiment de cc membre, la loi que l'on discute est déjà assez regret 
table dans son principe, pour ne pas la surcharger de précautions blessantes 
pour la dignité du citoyen; cette loi est une mesure de défiance, pour ne pas dire 
plus, contre Je corps électoral, le corps souverain, et qui n'augmentera pas Je 
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prestige du régime représentatü. Si l'on se préoccupe avec raison d'assurer le secret 
du vote, il importe non moins de garantir la dignité et l'indépendance réelle de 
l'électeur , c'est la libre expression de sa volonté qu'il fout lui ménager. On semble 
faire trop bon marché de cc gui fait la dignité des citoyens; on tend 11 les mettre 
en interdit. Si l'électeur doit arriver dans Je couloir. cette triste invention. sans . ' 
avoir jamais vu de bulletin, le recevant là des mains du président: il est à craindre 
que cet électeur ne soit incertain, troublé et placé dans une situation d'esprit qui 
oblitère sa liberté d'appréciation. Si: au contraire: il avait ,·u antérieurement des 
bulletins, il se serait familiarisé avec l'opération qu'on lui demande; il aurait 
arrêté son choix en pleine connaissance de cause; il saurait, en un mot, cc que 
et comment il doit faire: comment i1 doit opérer sur le bulletin remis 1n11· le 
président, seul bulletin estampillé et l'unique qu'il puisse déposer dans l'urne. 
C'est une concession à laquelle ce membre pourrait consentir. 

Un membre ajoute encore qu'en Belgique il est des i nflucnccs très-légitimes 
et qu'il est fort désirable devoir agir pour éclairer et diriger l'électeur inconscient 
et inexpérimenté; que: sans concert préalable: il y aurait à redouter un éparpille 
ment. de votes n'aboutissant 1t aucun résultat ; que Je prêtre, comme le propriétaire 
ou le notaire, a le droit <l'exercer celte influence, lorsqu'il voit la religion ou les 
dogmes attaqués chaque jour avec violence dans les journaux, dans les revues; 
qu'en Belgique, comme dans le monde entier: à l'époque uetuel le , ln l 11Llc est 
sociale cl religieuse bien pl us que politique; que l'on a clone le devoir, de chaq ue 
côté: de chercher à faire prévaloir ses idées; que si l'influence religieuse est aussi 
irrésistible sur certains électeurs qu'on veut le prétendre, elle s'exerce dans tous 
les systèmes et qu'elle agira sur la confection t.111 bulletin dans l'isoloir tout aussi 
puissamment que dans la conleetion du bulletin à dornicile : les erreurs seulement 
seront plus fréquentes dans le premier cns , or, nos adversaires, pas plus tjUC nous, 
ne doivent vouloir faire dépendre le Yole d'une erreur matérielle, laquelle ne sera 
pas évitée par 1a simple eommunication préalable d'un << Iae-simile )> du bulletin 
qu'il sera permis <le faire à l'électeur. 

Les partisans du bulletin à domicile ne font d'ailleurs pas de proposition 
formelle ; mais ils veulent que toutes les opinions puissent se produire librement 
dans la discussion publique; ils sont désireux de s'éclairer par celte d iscussion, 
de s'entendre et de se rapprocher, si cela est possible; ils déclarent donc, quant 
à présent, se borner à s'abstenir sur la question. 

A I'articlc 2!)~ quelques observations ont de nouveau été échangées dans le 
même ordre d'idées. L'article 1 i avait été admis sans avoir éLt• l'objet d'un vote spé 
cial. L'article 2~ fat mis aux voix et adopté par quatre voix. (Trois abstentions.') 

L'adoption de l'article H implique celle du modèle du bulletin électoral, 
comme partie intégrante d c la loi. 

Les couleurs du spécimen joint au projet amendé ne sont pas suffisamment 
nettes et tranchées. - De nouveaux essais ont été faits, et le type annexé au 
présent rapport paraît plus satisfaisant. 

Les instruetions pour l'impression du bulletin serviront de guide à chaque 
bureau principal. La couleur employée et la place assignée seront invar iablement 
les mêmes pour ceux qui auront adopté l'une des qualifications de parti les plus 
usitées. 

10 
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Il va de soi que ces instructions ne doivent pas être réimprimées sur les 
bulletins. 

Sur la demande d'un membre, il a été décidé que les armes du royaume 
seraient imprimées en tête du bulletin. 

La section centrale a fait observer, enfin, que le modèle du bulletin électoral 
contenait beaucoup d'énonciations inutiles. Les candidats proposés étant parfai 
tement désignés et connus, il doit suffire d'inscrire sur le bulletin officiel le 
nom de famille des candidats, s'il n'y en a pas plusieurs portant le même nom, 
auquel cas on devrait nécessairement ajouter une désignation distinctive. On 
rentre ainsi dans l'esprit de l'article 90 du Code électoral. 

Le nouveau projet d'instruction (modèle n° Il) que le Gouvernement a proposé, 
nous paraît répondre exactement aux observations ci-dessus. 

AnT. 12. 
Adopté. 

AnT. m. 
Adopté. 

ART. 14. 
Adopté. 
Ces trois articles n'ont donné lieu ù aucune objection de la part de la section 

centrale. 
ART. H,. 

Cet article maintient implicitement l'état actuel des collèges, quant au mode 
de votation. La question du vote ù la commnne ou au chef-lieu de canton s'y 
rattache naturellement. 

Une section a appelé l'attention de la 
section centrale sur le vote à lu commune 
ou tout au moins au chef-lieu de canton. 

Le Gouvernement s'est déjà expliqué 
sur ce point dans la discussion du mois de 
novembre dernier et aussi rlans l'Exposé 
des Molifs. Il s'agit, sans changer les 
conditions essentielles dans lesquelles les 
partis luttent aujourd'hui pour la prépon 
déranec politique, d'assurer le sccretabsolu 
du vote cl de combattre efficacement la 
création de faux électeurs. Si le projet pri 
mitif a été l'objet de vives attaques sous ce 
dernier rapport, c'est surtout parce que 
les moyens préventifs et répressifs ont paru 
trop énergiques, trop complets. l\lais le 
GouYernement persiste à croire qu'il n'y a 
pas lieu d'altérer le caractère de la loi en 
voulant y rattacher le vole i! la commune 
ou au chef-lieu de canton, parce que, dons 
rétat actuel des idées, vraies ou fausses, 
justes ou exagérées, l'enrente à ce sujet ne 
serait pas possible, comme elle est possible 
pour assurer le secret du vote et la répres 
sion des fraudes. 

L'article a été adopté. 
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AnT. m. 
Un membre fait observer que souvent on fait siéger les bureaux d'élection 

dans des cafés ou estaminets ; il peut en résulter· un manque de dignité et de 
convenance. li appelle sur cc point l'attention du Gouverncrnent1 pour que 
celui-ci fasse aux communes des recommandations sérieuses. 

Le même membre fait une seconde observation. li faudrait que la répartition 
des électeurs entre les différents bureaux, au lieu d'être faite, comme aujour 
d'hui, par le commissaire d'arrondissement, le fût par ordre alphabétique ou 
par le sort. 

Un membre trouve très-difficile de changer l'état actuel des choses. S'il pré 
sente quelques inconvénients, ils sont presque inévitables. La répartition doit 
être faite non par le hasard, mois de manière à diviser le collége électoral en 
sections qui comprennent au maximum quatre cents électeurs. 

Un membre émet l'avis qu'il faudrait, à l'exemple de ce qui se fait dans d'autres 
pays, établir les bureaux dans les locaux consacrés à l'enseignement primaire, et 
choisir de préférence les locaux les plus rapprochés des électeurs appelés à y voter. 

Un membre aurait désiré que la section pût être composée de cinq cents 
électeurs ; mais il reconnaît que c'eût été faire durer les opérations peut-être 
trop longtemps. 

CHAPITRE lI l. 
DES OPÉRATIONS. 

SECTION PREMIÈRE. - DES BUREAUX. 

AnT. f 7. 

Un membre ayant demandé si un ou plusieurs témoins pouvaient se retirer 
sans que le procès-verbal en fît mention, il lui a été répondu que celle mention 
paraissait être de droit. 

La section s'est ralliée à cet avis. 

Adopté. 
Anr. 19. 

Adopté. 

Ces deux articles n'ont donné lieu à aucune observation. 

SECTION II. - Dl!S INSTALLATIONS ET DE LA VOTATIOft, 

ART. 20. 
Un membre propose d'adopter en tout cas le modèle n° TV, La section adopte. 
Le Gouvernement s'étant rallié à cette opinion: il ne reste plus que Je type 

n° IV (primitif) qui prend le n° III. 

ART. 2L 
A~opté. 
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ART. 22. 

Vn membre constate que: clans l'examen qui a eu lieu en sections, on a 
demandé que les instructions dont il sagit à cet article fussent imprimées en 
français, en flamand rt en allemand, scion les loealüés où aurait lieu l'élection. 

Après différentes observa Lions, en Ire autres sur le très-peti t nombre des districts 
allemands, la section centrale a décidé que l'on se conformerait à l'usage 
actuellement suivi. 

A propos du même article, le Gouvernement a appelé l'attention de la section 
centrale sur un point qui, quoique secondaire, ne pouvait pas cependant être 
négligé. L'affleh c apposée en vertu de l'article 8 doit reproduire les instructions 
arrêtées par l'article 22. 

C'est cette a!lichc qui sera placardée aussi à l'extérieur et à l'intérieur des 
bureaux et dans chaque compartiment. 
Pour ne laisser aucun doute il cet égard, il suffirait de modifier l'article 22 ainsi 

qu'il suit : 
<( Les instructions, modèle n° IV 1 sont imprimées sur les billets de convocation 

)) et sur l'affiche faite en vertu de l'article 8; elles sont placardées à l'extérieur 
» de chaque bureau électoral, dans la salle d'attente et à l'intérieur de chaque 
» compartiment isolé. i1 

La section centrale estime qu'il n'est pas inutile de dire à l'électeur 1 dans 
l'instruction qui lui sert de gnide , comment les colonnes sont disposées en cas 
de lutte et en quelles couleurs, dans cc cas, clics sont invariablement imprimées. 

A cet effet, la clause suivante. serait intercalée entre les n= li et III de 
l'instruction modèle n° IV. 

III. « La première colonne du bulletin (il gauche), imprimée en. bleu, con 
)) tient toujours la liste des candidats qui se sont qualifiés libéraux. 

>) La dernière colonne (il droite); imprimée en carmin, contient toujours la liste 
» de ceux qui se sont qualifiés caüioiicues. n · 

Cette rédaction est adoptée. 

ART. ·25, 

Adopté. 
ART. 24. 

Adopté. 
ART. 2~. 

Un membre demande pourquoi l'estampille portera le numéro du bureau, cl 
pourquoi elle ne pourrait être apposée avant l'ouverture du scrutin . 
. Quant au 'second point, un membre lui répond qu'il est utile que l'estampille 
soit mise au moment du vote, afin d'empêcher que l'on ne puisse distraire des 
bulle lins officiels et en abuser. 

Quant au premier point: le Gouvernement a présenté à cc sujet les o~servations 
suivantes : 

(( Cette indication du bureau n'est pas essentielle ; mais les bulletins de divers 
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» bureaux devant être mêlés avant le dépouillement, la commission de vériflea 
» lion des pouvoirs, s'il s'élevait une contestation sur les opérations d'un bureau, 
» pourrait séparer des autres les bulletins déposés dans ce bureau. 

» N'oublions pas que le vote et le dépouillement ont lieu à huis-elos is dès 
» lors quelques précautions, sans exagérer les mesures de défiance; paraissent 
» légitimes, sinon nécessaires, contre les délits éventuels de membres des bureaux. 
» (//ofr p. 25 et 27 de l'Exposé des Motifs.) 

» Le numéro peut aussi servir à reconnaître si le bulletin est bien celui qui 
» a été remis à l'électeur pour former son vote dans le compartiment isolé. 

» Le timbre sera analogue à ceux dont la poste se sert pour marquer le lieu, '-· 
» le jour et l'heure de l'arrivée d'une lettre. Un scrutateur l'apposera sur les 
>> bulletins à mesure que le président doit les remettre aux électeurs. C'est facile 
» et ne causera aucun retard appréciable. » 

A 1a suite de ces observations, la section maintient l'estampille telle qu'elle est 
déterminée par le projet. 

Deux membres désireraient que l'électeur pût mettre directement son bulletin 
dans l'urne plutôt que de devoir le déposer entre les mains du président. 
Une question à ce sujet a été posée au Gouvernement. Voici quelle a été sa 
réponse: 

Pourquoi exige-t-on que l'électeur re 
mette son bulletin au président? L'élee 
teur 11c pourrait-il être autorisé à le dépo- 
ser lui-même dans l'urne? ~ 

Toutes nos lois électorales, depuis le 
decret du 5 mars 1851 jusqu'à l'article 1 ms 
du Code électoral, veulent que l'électeur 
remette son bulletin ou président, qui le 
dépose dans l'urne. 

Sous le régime actuel, c'est une garantie 
qu'il n'en glissera pas plusieurs à la fois. 

Le ballot act (n° 2o de la 1 rc partie de 
l'annexe n°~ 1) (page 4-4) prescrit à l'élec 
teur de plier le bulletin de façon à cacher 
son vote et de le placer ainsi dans l'urne. 

Aux termes de l'article 5 du bill (n° 4) 
celui qui introduit frauduleusement dans 
l'urne un papier quelconque, autre que le 
bulletin de vote qu'il a le droit d'y déposer, 
est puni d'un emprisonnement qui ne 
pourra excéder six mois avec ou sans tra 
vaux forcés. 

Il a paru préférable de conserver le 
mode établi de tempspour ainsi dire immé 
morial. 
D'abord, pour assurer le secret <lu vote, 

il faut empêcher qu'aucun électeur n'em 
porte hors de la salle un bulletin pour l'im 
poser à un autre électeur. 
Ensuite, le président qui reçoit le bulle 

, tin voit, sons l'ouvrir, s'il est estampillé, 
H 



et c'est une précaution utile contre les 
bulletins contrefaits et contre eertuines 
tromperies. 

On cite, à la vérité, un ras où le prési 
dent aurai! maculé plusieurs bulletins à 
l'extérieur de manière à les rendre nuls; 
mais on n'affirme pas que le fait se soit 
passé dans une élection pour les Chambres, 
qui est toujours présidée par un magistral, 
et d'ailleurs ceue fraude, qui n'était pas 
prévue par le Code électoral, est frappée 
d'une peine sévère par l'article '•!'> du pro 
jet : elle n'échapperait pas à la vigilance 
des témoins. 
Enfin, la question de savoir si et clans 

quels cas une tache à l'extérieur rend le 
bulletin nul, pourra ètre examinée à l'occa 
sion de l'article 48. - Lorsqu'il n'y a 
qu'un bulletin remis intact à l'électeur, on 
peut ètre beaucoup moins sévère que s'il 
existait des bulletins préparés d'avance et 
peut-être marqués. La tache, dans ce cas, 
ne pourrait être que le fait de l'électeur 
lui-même. 

Cette réponse ayant été communiquée à la section centrale, un membre fait 
remarquer que le président, en pliant le bulletin pour le remettre à l'électeur, 
pouvait y faire une marque ~i l'intérieur , mais on lui a répondu que c'était une 
erreur, que Je pliage par le président absorberait un temps beaucoup trop consi 
dérable et que les bulletins seraient déposés pliés sur la table des bureaux; que 
dès lors, pour qu'une fraude fû.t possible, il faudrait que le président, au lieu de 
prendre chaque bulletin comnc il se présente sur le tas, en eùt fait des paquets 
distincts: dont il connaîtrait une marque à l'intérieur, chose invraisemblable et 
même impossible. D'ailleurs la présence des témoins suffit pour éloigner toute 
idée de fraude. 

Un membre insiste sur la remise par l'électeur lui-même du bulletin dans 
l'urne. La proposition est rcj etée par quatre voix contre trois. 

L'article 2~ ayant été mis aux voix. est adopté par quatre voix. (jl'rois 
abstentions). 

AnT. 26. 

On a fait des observations sur ce qu'il paraissait illogique d'exiger une ligne 
au crayon sur les colonnes <les candidats pour lesquels l'électeur ne voulait pas 
voter, au cas où son choix. se portait sur une liste complète, tandis que l'on 
exigeait, d'autre part, une marque au crayon faite à côté du nom des candidats 
que l'électeur choisissait, s'il composait une liste mixte. JI a paru cependant à la 
section que le procédé imposé par le projet était conforme à la nature des choses. 

JI est en effet peu naturel d'exiger de l'électeur qu'il biffe la liste des candidats 
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pour lesquels il veut voter, et il est naturel, d'autre part, et aussi conforme aux 
usages, de désigner par une croix les noms que l'on préfère dans l'ensemble des 
candidats. 

Un autre membre voudrait proscrire ]es lignes au crayon et les barres verti 
cales ou obliques. La multitude de couleurs que présentent les crayons permettra, 
craint-il, de faire des milliers de marques. 

Un autre memb,·e voudrait un pointillé au milieu de chaque colonne, en 
obligeant l'électeur à tracer la ligne dans le pointillé. 

Vn membre répond à ces observations que les difficultés seront déjà assez 
grandes pour l'électeur sans qu'il faille encore les augmenter; que les marques 
qui se feraient par milliers ne sont plus des marques; qu'on ne saurait jamais 
reconnaître d'ailleurs quels sont les auteurs de ces milliers de bulletins, et 
qu'enfin le Gouvernement lui a fait connaître qu'il y aurait dans les isoloirs des 
crayons uniformes pour tout le pays. 
Il est entendu que si un électeur veut voter pour des candidats choisis dans les 

deux listes, il doit se borner à marquer d'une croix, conformément à l'arüele 26, 
les noms de ces candidats ; i1 ne peut ni marquer, ni biffer d'autres noms. 

L'article est adopté. 

ART. 27. 
Adopté. 

ART. 28. 

Un membre demande comment il faut interpréter cet article. 
L'annotation du nom de l'électeur par le scrutateur se fera-t-elle au même 

moment que Je pointage de son nom sur la liste électorale? 
Qu'ar!ivcrail-il si l'électeur: ayant reçu son bulletin du président, quittait la 

salle au lieu de retourner vers le président pour le lui remettre. 
Interrogé sur ces points, le Gouvernement a répondu : 
La section centrale comprend l'article 

en cc sens que les deux opérations qu'il 
prévoit ne sont pas simultanées. Le nom 
de l'électeur est pointé quand il reçoit 
son bulletin ; son nom est inscrit sur la 
liste des votants quand il dépose son bul 
letin. 

Telle n'est pas l'intention. L'article 107 
du Code électoral prescrit l'inscription 
simultanée sur deux listes. On a voulu 
simplifier en remplaçant l'une de ces listes 
par un pointage sur la liste d'appel. 

Si une inscription se faisait au moment 
où l'électeur reçoit, et l'autre au moment 
où il remet son bulletin, il y aurait une 
source d'erreurs, de lenteurs et de confu 
sion. En effet, les électeurs reviennent du 
compartiment quand ils ont fini et, s'il y a 
six ou huit compartiments, le scrutateur 
chargé de tenir la 2e liste devra faire dire 
à chaque arrivant et épeler son nom qui a 
été proclamé à haute voix par l'appel, 

L'inscription simultanée n'a _aucun 
inconvénient : l'électeur qui vient prendre 
un bulletin, le prend sans doute pour 
voter; !!ÏI veut sortir sans avoir voté, le 
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président l'en empêchera ou du moins 
l'obligera il restituer le bulletin et le fera 
effacer de la liste des votants i l'agent de 
police ou le gendarme à la porte de sortie 
aura celle consigne. Pourquoi d'ailleurs 
emporterait-il son bulletin? En le faisant, 
il perdrait certainement son vole, pour 
obtenir peut-ètrc celui d'un autre électeur. 

La section, se ralliant à l'interprétation du Gouvernement, adopte l'article tel 
qu'il est rédigé. 

AnT. 29 ET 50. 
Les questions suivantes ont été posées 
Le bureau ou \·rira-t-il l'enveloppe si 

l'élection dépend d'une voix? 
La signature et l'affirmation de l'électeur 

ne suffisent-elles pas ? 
Ne convient-il pas d'ajouter au dernier 

paragraphe les mors : jusqu'a ce qu'il ait 
justifié de son identité devant le bureau? 

Dans Je cas prévu par l'article, il y a 
évidemment double 'vote, ou tentative de 
double vote. 

Si le second votant est réellement celui 
qui porte le nom de l'électeur appelé, le 
premier qui a voté sous ce nom est un 
faux électeur, et son suffrage ne peul être 
compté. Permettre d'ouvrir J'enveloppe 
cc serait priver l'électeur du secret de son 
volé, et d'ailleurs, c'est seulement après le 
recensement général des votes· par le 
bureau principal que celui-ci peut savoir 
si i'élcetion dépend d'une voix. 

La justification ou la connaissance <le 
l'identité du second votant ne lève pas b 
difficulté : il reste toujours vrai que deux 
votes sont donnés au nom d'un seul élec 
teur el logiquement il faudrait, dans ce cas, 
déduire une voix à chacun des candidats, 
ce qui est rigoureux et à certains égards ' 
injuste, 

Cette disposition inspirée par le bill 
anglais se justifiait surtout par l'innovation 
proposée à l'article 50 (primitif), d'après 
lequel le scrutin restait ouvert après 
l'appel, jusqu'à une heure Mtcrminée. 
Il y avait à cela une plus grande facilité ou 
un plus grand danger de double vote. 

L'article 50 (primitif) étant supprimé, 
on pourrait aussi supprimer l'article 37 
prinii1if (29 nouveau) : on resterait à cet 
égard mus le régime actuel, qui parait 
n'avoir pas donné lieu à de graves Incon 
vèniems. 

Par voie de conséquence, l'article 30 
nouveau disparai1rait également. 

La suppression des deux articles est admise par lu section centrale. 
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ART. 50. (Primitif.) 

Bien que I'article 50 primitif ait été supprimé, nous ne pouvons passer sous 
silence la question posée dans une section au sujet de l'ordre alphabétique géné 
ral par collége, et la réponse du Gouvernement. 

N'y a-t-il pas lieu d'établir l'ordre a.1- 
phabétique général de tous les électeurs 
d'un collégc? 

On peut consulter sur cette question les 
débats qui ont eu lieu en 18;59, 1861 Cl 

186n. 
L'ordre alphabéthique général a été 

repoussé à cause des inconvénients et des 
dangers qu'il offre, et pourtant, sous le 
régime actuel, c'eût été un moyen de 
rendre presque impossible la pression per 
sonnelle et la surveillance au moment du 
vote : mais, sous le régime Je la loi pro 
posée, ce motif même n'existe plus; l'élec 
teur entre seul dans la partie réservée de 
la salle ; il. reçoit du président un bulletin 
sur lequel il doit marquer son suffrage, 
il ne peut déposer un autre bulletin; avant 
le dépouillement il se fait un mélange des 
bulletins reçus dans deux où trois bureaux. 
Quelle raison peut-il y avoir encore de 
disperser les électeurs dans tous les 
bureaux? 

Déjà en 186~, la section centrale repous 
sait le vote alphabétique général en démon 
trant qu'il faisait double emploi avec le 
couloir qui était proposé à celle époque. 

ART. 51. 
.AdopLé. 

SECTION Ill,.- Du DÉPOUILLEMENT ou SCI\UTl!'I 

ART. 52, 55 ET 54. 
L'examen des articles de 'la troisième section relative au dépouillement du 

scrutin, a soalevé en premier lieu 'la question du mélange général de tous les 
bulletins. 

Le Gouvernement a répondu : 
N'y a-t-il 'pas lieu d'ordonner le trans 

port de toutes les urnes au bureau prin 
cipal ·et :te mëlange de teus [es bulletins. 

Ce serait une grande complication, qui 
parait inutile d'après le système du projet 
de loi : cc serait aussi la cause d'une perte 
considérable de temps, et peut-être une 
source d'erreurs lorsqu'il faudrai; comp 
ter plusieurs milliers de bulletins, puis les 
distribuer de nouveau entre 'les bureaux 
chargés du dépouillement. 
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Le mélange restreint, c'est-à-dire des 
bulletins de deux ou trois bureaux, com 
biné a\'CC toutes les autres précautions, 
paroi t garantir complètement le secret du 
vote de chaque électeur : du moins fau 
drait-il, pour réclamer le mélange gènéral, 
prouver d'abord que le mode proposé est 
insuffisant. 

Cc mode est simple et expéditif, beau 
coup plus que le mode actuel ou que le 
système primitivement proposé. 

Si ce n'était la crainte de le compli 
quer, on pourrait peut-être l'améliorer 
encore en arrangeant les choses de telle 
manière qu'aucun bulletin ne fùt dépouillé 
dans le bureau ou il n été déposé. C'est 
une variante à examiner par la section 
centrale. ( Voir ù cc sujet, les n°' 54- et 515 
de la 1 •• partie de l'annexe n" 1 au Ballot 
Act.) 

La section centrale, après avoir pris connaissance de cette réponse, émet l'avis 
qu'aucun bureau ne doit être chargé de dépouiller les bulletins qu'il a reçus; 
mais que l'on peut charger un bureau de dépouiller les bulletins de deux autres 
sections, après mélange de ceux-ci. 
Interrogé sur ce point le Gouvernement répondit : 
cc C'est un peu plus compliqué, mais l'amélioration est réelle. 
» Pour la réaliser, il faut modifier quelque peu la rédaction des articles 52, 

55 et 54: 
« ART. 52. Ajouter au § 5 les mots : et du bureau auquel il devra trans 

» mettre l'urne contenant 1cs bulletins qu'il aura reçus. 
1, AnT. 53. Supprimer les mots qui commencent l'article, c'est-à-dire: dans 

>> les sections qui 11e sont pas chargées du dépouillement. 
» AnT. 54. Remplacer comme il suit les trois premiers paragraphes : 
>) Dans les bureaux chargés du dépouillement, le président retire de chaque 

» urne tous les bulletins de vote et les compte sans les ouvrir. 
» Le nombre des votants et celui des bulletins trouvés dans chaque urne sont 

>> inscrits au procès-verbal. 
» Le dernier paragraphe de l'article est maintenu. >> 
,, Quelques explications sur le mécanisme de l'opération ne seront pas inutiles. 
>> Le tirage au sort se fait en deux actes : 
» ! 0 Les numéros des bureaux, sauf le n° f, étant mis dans une urne, le 

premier tirage fait connaître quels bureaux seront chargés du dépouillement. 
n Supposons un collégc divisé en neuf sections électorales. Le président ôte 

de l'urne le n° ! : puisque le bureau principal est, en tout cas, un bureau de 
dépouillement; il lire de l'urne trois billets ou trois boules numérotées; les 
bureaux des sections ainsl déslgnées sont ch11.raés du dépouillement. 
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>) 2° Le second tirage pour lequel tous les numéros sont remis dans l'urne, 
détermine à quel bureau chaque urne doit être envoyée. 

» Il va de soi que, si Je sort désigne comme bureau chargé du dépouillement 
celui qui a reçu les bulletins, le président tirera un autre numéro et remettra 
ensuite le premier dans l'urne ou l'attribuera au bureau suivant. 

» D'après l'expérience faite, ce double tirage n'exige que quelques minutes. 
» Les lettres d'avis pourront être préparées d'avance, au besoin même impri 

mées, du moins pour les grands colléges , elles indiqueront à chaque président 
de bureau s'il prend ou non part au dépouillement, que11es urnes il doit recevoir 
et à quelle autre section il doit faire porter l'urne de son bureau. » 

Ensuite de ces observations, le Gouvernement a proposé une autre rédaction 
des articles 52, 55 et 54. Pour l'article 52, une rédaction nouvelle ayant été 
admise par la section centrale, d'accord avec le Gouvernement, voici le texte 
définitif des trois articles : 

Nouvelle rédaction des articles 5~, 55 et 54. 
ART. 52. 

Les bulletins de vote ne peuvent être dépouillés par le bureau qui les a reçus. 
S'il y a trois sections, le bureau principal dépouille les bulletins des deux 

autres; l'un de ceux-ci dépouille les bulletins du bureau principal. 
S'il y a plus de trois sections, le sort désigne les bureaux qui, avec le bureau 

principal, seront chargés du dépouillement, et assigne à chacun de ceux-ci deux 
bureaux, dont les bulletins lui seront remis. Toutefois, lorsque le nombre des 
sections est impair, le bureau principal reçoit et dépouille les bulletins de trois 
sections. 

Le tirage au sort se fait au bureau principal avant le scrutin. 

AnT. 55. 
L'urne contenant les bulletins de vote, aussitôt que le scrutin est fermé, est 

placée sous enveloppe revêtue des cachets du président et d'un scrutateur; elle 
est portée, sous la garde d'un scrutateur et d'un des témoins, au bureau désigné 
par le sort pour dépouiller le scrutin de la section. 

Le nombre des votants doit être indiqué et il est donné récépissé de l'urne. 
Le tout est constaté au procès-verbal. 

ART. 54. 

Dans les bureaux chargés du dépouillement, le président retire de chaque 
urne tous les bulletins de vote et les compte sans les ouvrir. 

Le nombre des votants et celui des bulletins trouvés dans chaque urne sont 
inscrits au procès-verbal. · 

Le président, avant d'ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau 
est chargé de dépouiller. 

Cette rédaction est adoptée. 

AnT. 5t$. 
On a posé nu Gouvernement la question suivante : 
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1Pounrooi ne-eonserve-t-on pas la rédac 
tion de l'article 109, S ~; du Code élec 
toral? Rien ne s'oppose, paralt-il, à te que 
l'un ,des scrutateurs prenne suoeessive 
ment chaque bulletin, le déplie et le re 
mette &Y président qui, etc. 

Parce que eeue formalité se rauache à 
un mode de dèpouillement tout à f3it 
différent de celui du projet de loi. 

D'après le Code électoral, un scrutateur 
déplie et examine un bulletin pendant que 
te président en li1 un autre et que l'on 
proclame et inscrit le nombre de voix 
obtenues par chaque candidat. 

Dans le système du projet de loi, on 
doit procéder tout autrement. 

Les bulletins, après le mélange, sont 
rejetés dans l'urne. 

Le président les relire successivement, 
les déplie et, sans les lire à haute voix, les 
classe par catégories; il passe, à mesure 
qu'ils sortent, les bulletins d'une des 
catégories à l'un des scrutateurs qui les 
examine et les garde <levant lui. 

Les bulletins valables et ceux qui sont 
contestés forment une subdivision de 
chaque catégorie. 

On les compte et les recompte après le 
classement; ils sont soumis à l'examen 
des scrutateurs et des témoins. Chacun 
présente ses observerions et signale les cas 
de nullité, et, c~ examen fait, los b~l-c 
tins sont mis sous enveloppes cachesées. 

On constate aisément, c11 opérant le 
dépouillement fictif de quelques centaines 
de bulletins, que ce mode n'exige pas il 
beaucoup près la moitié du temps aéces 
saire aujourd'hui dans un petit ou moyen 
collège, ni le quart du temps employé 
dans un grand collège. 

Les garanties sont au moins les mêmes. 
Sous les yeux du bureau cl des témoins, 
une soustraction de bulletins n'échapperait 
pas; la différence constatée entre le nom- , 

,1 bre des votants et celui des bulletins la 
dénoncerait. 

La substitution n'est pas possible, ô 
moins de supposer la eomplicuê du prési 
dent, de tous Ies membres du bureau et 
des témoins. - Chacun des bulletins 
remis à l'électeur ou moment où il va 
voter, est estampillé; le voie terminé, 
personne n'en peut avoir qui soient estam 
pillés ; on reconnaitrait donc les bulletins 
substitués si un scrutateur ou témoin pou- 
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, uit en dérober et y inscrire des votes, en 
présence ,lu bureau. 

Enfin, il ne faut pas oublier que l'envoi 
de tous les bulletins aux commissions de 
vérification des pouvoirs est une sérieuse 
garantie contre les fraudes de membres de 
bureau : la certitude de les voir décou 
vertes, s'il s'élève quelque soupçon ou 
doute suivi de dénonciation, préviendra 
tout fait de cc-genre. 

L'article 5~ a été adopté. 

Anr. 56, 57 et 58. 
1 

Les articles 56, 57 et 58 ont été adoptés sans observation. 

Anr. 59. 

Un membre a fait remarquer qu'il est absolument inutile de s'occuper du 
chiffre de la majorité absolue dans tout antre bureau qu'au bureau principal. 
Aussi la suppression de ces mots proposée par la section a été adoptée par le 
Gouvernement. 

La section centrale a proposé de confier au président lui-même la charge de 
porter le procès-verbal de sa section au bureau principal. 

Celte modification a été adoptée 

AnT. 40. 

Le texte de cet article paraissant laisser un doute, la section centrale a voulu 
le lever. en posant la question au Gouvernement. Elle lui a demandé si chaque 
président de bureau devait transmettre directement au Ministre de l'Intérieur les 
bulletins qu'il avait dépouillés. 

La réponse a été celle-ci : 

u L'article 40 doit être exécuté comme l'est aujourd'hui l'article ! 18 du Code 
électoral. Il innove seulement en cc qu'il ordonne de joindre aux autres pièces 
de l'élection (procès-verbaux, listes: etc.) tous les bulletins de vote qui, sous le 
régime actuel, sont brûlés ( art. 117). 

>> Dans la pratique actuelle, toutes les pièces relatives à l'élection sont centra 
lisées au bureau principal qui les adresse directement au Ministre de l'Intérieur. 
- Il en sera de même à l'avenir; seulement parmi ces pièces se trouvera, pour 
chaque bureau chargé du dépouillement, un paquet contenant les bulletins de 
vote classés, puis réunis comme la loi le prescrit. » 

AnT. 41. 
Adopté. 

ART. 42. 

Un membre a fait une observation sur l'exclusion absolue du public pendant 
Je dépouillement du scru lin ; mais on lui a répondu que c'était précisément JH'n- 
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dant cc dépouillement que les partis cherchaient à reconnaître les bulletins, et 
que <l'ailleurs la présence des témoins et le caractère des présidents constituaient 
des garanties suffisantes. 

Le Gouvernement avait répondu dans le même sens. 

Une section engage la section centrale 
à rechercher une formule qui assure lu 
publicité sans gêner les opérations du 
bureau. 

JJ s'agit ici d'une des bases essentielles 
du système. Le Gouvernement persiste à 
croire qu'il n'existe aucun moyen d'assu 
rer le secret du vote si le dépouillement 
et les discussions sur les cas de nullité 
<les bulletins ont lieu en présence du 
public. Il se réfère aux explications don 
nées p. 2 et ~3 de l'Exposé lies Motifs. 

AnT. 45. 
Adopté. 

Aar. 4i (nouveau). 

Dans sa réponse à l'une des questions relatives à l'article 8 ( voir p. 55), 
le Gouvernement faisait remarquer qu'en rendant le scrutin obligatoire quand i] 
n'y a qu'une liste, il Iaut, pour déjouer toute manœuvre déloyale, ou bien 
décider que les candidats portés sur cette liste sont élus lors même qu'ils 
n'auraient pas tous la majorité absolue, ou bien que les candidats portés sur 
celte première liste peuvent seuls être élus à la nouvelle épreuve, s'ils n'ont pas 
obtenu la majorité au premier scrutin. Ce dernier mode paraissait au Gouver 
nement être le moins mauvais. 

La section centrale, ayant au contraire exprimé une préférence en faveur du 
premier mode de solution, s'est concertée avec le Gouvernement pour le formuler 
en article de loi. 
Il s'agit de déroger à l'article i 15 du Code électoral, aux termes duquel nul 

n'est élu au premier tour de scrutin s'il ne réunit plus de la moitié des voix, 
mais seulement pour les cas où il n'y a pas de lutte. 

Un eollégc peut avoir à nommer simultanément des membres des deux 
Chambres ou seulement des membres de l'une d'elles. Les deux hypothèses 
doivent être prévues N réglées. Dans la première, si la lutte n'existe que pour 
l'une des deux Chambres, c'est uniquement pour l'autre qu'il est dérogé au 
principe de l'article 1 i5 du Code électoral. · 

Le Gouvernement a proposé et la section centrale adopte la rédaction 
suivante : 

AnT. 4A (nouveau). - 1c Lorsque le nombre des candidats proposés ne 
dépasse pas celui des membres à élire, ces membres sont élus et proclamés, quel 
que soit le nombre des voix qu'ils ont obtenues. 

» Lorsque Je nombre des candidats proposés dépasse celui des membres à élire, 
aucun n'est élu au premier tour de scrutin, s'il ne réunit plus de la moitié des 
voix. 

.En cas d'élection simultanée de membres des deux Chambres, les listes des 
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candidats proposés pour chacune d'elles sont considérées comme distinctes pour 
l'application des dispositions qui précèdent. » 

Scion l'ordre logique des idées: cet article doit être placé à la suite de 
l'article 40 nouveau. 

AnT. 44. 
La section a proposé la suppression de la finale de J 'article depuis les mots ni 

circuler, parce que cette finale faisait double emploi avec le commencement de 
l'article. 

IJ a été entendu aussi que la défense édictée par cet article ne s'appliquait pas 
aux témoins. 

AnT. ML 
Un. membre trouve que l'article est extrêmement sévère. N'irait-on pas jusqu'à 

punir une simple erreur? Non, évidemment; une erreur simple et exempte 
d'intention méchante n'est jamais punissable. 

AnT. 46. 
Un membre avait proposé d'étendre la défense de révélation à tout vote quel 

conque; mais il lui a été répondu que chacun était libre de publier la manière 
dont il avait volé et que, dès lors, son vote tombait dans le domaine du public. 

La section a été unanime pour assimiler les enquêtes parlementaires aux. 
instructions j udieaires. 

Le secret t.111 vote doit-il ètre respecté 
dans une enquête parlementaire 't 

Cela n'est pas douteux d'après la rédac 
tion proposée. 

Si néanmoins le texte ne paraissait pas 
assez explicite 011 pourrait ajouter les 
mots: ou dans tme enquête parlementaire. 

ART. 47. 

Un membre propose d'ajouter aux menaces et aux voies de fait les dons et 
les promesses. Celte rédaction est adoptée. 

Un membre demande si cet article est applicable aux membres du clergé. 
Cette question avait déjà été agitée dans la discussion générale ; celle-ci ren 

ferme J'énoncé des différentes opinions qui se sont Iait jour à cet égard, les uns 
prétendant que le prêtre, agissant comme ministre du culte, ne saurait être 
considéré comme frappé par l'article 47; les autres soutenant qu'il n'y a aucune 
distinction à faire. 

Dans l'opinion de plusieurs membres, l'article 47 punit celui qui, par des 
menaces, a obtenu ou tenté d'obtenir d'un électeur la révélation du vole émis par 
ce dernier. 

En vertu de cet article, une peine peut-elle être jamais prononcée ou une 
poursuite intentée contre le prêtre en matière de confession? 

La réponse doit être négative d'une manière absolue. 
La confession est un acte du for intérieur. 
Elle se fait librement à un prêtre qui, sous les peines canoniques et spiri 

tuelles les plus rigoureuses, est tenu au plus inviolable secret. 



[ N° 124.} ( !S2 ) 

Cette institution, avec son caractère tout spécial ainsi défini, fait partie 
essentielle du culte catholique; N dès lors, elle doit être respectée, sinon la 
liberté du culte et de son exercice. consacrée par notre Constitution, ne serait 
plus qu'une lettre morte. 

La religion a des lois avec lesquelles il est impossible de transiger. 
La loi de la confession est une des principales. 
Mais fa religion n'est civilement obligatoire pour personne. Seulement ceux 

qui prétendent lui appartenir et avoir droit aux faveurs purement spirituelles 
qu'elle promet à ses fidèles, ceux-là ont pour premier devoir de se soumettre il 
ses préceptes. 

Rendre le prêtre responsable devant la loi pénale de cc qu'il dit en confession 
nal, serait entraver la liberté de renseignement religieux et moral que son 
devoir lui ordonne de donner à ceux qui viennent à lui. Cc serait, en outre, 
exposer les ministres du culte, désarmés par l'obligation du secret professionnel 
absolu, à des dénonciations dont il leur serait interdit de prouver la fausseté, 
s'ils en avaient les moyens. 

En dehors de sa mission de ministre du culte, le prêtre est parfaitement l'égal 
des autres citoyens, et nul privilégc n'est réclamé en sa faveur. Dans la sphère 
commune, il est, avec tous, soumis au droit commun. 

C'est dans Je sens des mêmes considérations qu'il faut aussi interpréter 
l'article 12?> du Code électoral. 

SECTION IV. - .DES !llil.Lli:TINS l'llil,S. 

Anr. 48. 

Dans sa note du 8 février, le Gouvernement rencontrait deux observations des 
sections. 

Dans le système du projet, il peut y avoir 
des suffrages exprimés, mais non valables, 
par<'c qu'ils sont donnés ii des personnes 
qui n'ont pris rempli les formalités pres 
crites par la loi. - Ne fout-il pas ajouter 
aux mols A11cun suffrage, l'adjectif 
wlable? 

Une section charge la section centrale 
<l'examiner si on ne pourrait autoriser 
l'électeur àse faire_ remplacer, en déléguant 
un de ses parents les plus proches. 

Cette addition peut être faile pour pré 
venir tocs les doutes; mais est-ce bien 
nécessaire? Le bulletin remis par le prési 
dent peut seul ètre déposé; il ne contient 
que les noms des candidats qui ont rempli 
les formalités légales : il est nul si on 
ajoute à la main d'autres noms, ou une 
marque quelconque non autorisée. 

Un mandat public est cssemiellcment 
personnel cl ne peut ètre délégué. La pro 
position, contraire aux vrais principes et 
i, toutes nos lois électorales depuis 185 f, 
serait d'ailleurs dangereuse en fait. L'élec 
teur dépendant et considéré comme dou 
teux se verrait privé du droit de vote; on 
le forcerait à déléguer son droit fi un 
pareur qui voteraü contrairement à l'opi 
nion du mondant. 



( ss ) 
Un membre propose une simplification dans la rédaction du§ ter, qui serait 

rédigé comme il suit : 
« Sont nuls: 
» ! 0 Tous les bulletins autres que ceux dont l'usage est permis par la 

» présente loi. » 

Cette rédaction est adoptée, ainsi que celle des deux autres paragraphes de 
l'article. 

TITRE II. 

Dbpo•ltlona commune• BUI Croi• deg:irés d'élecUoo. 

AnT. 48. 
Question posée au Gouvernement : 
faut-il rétablir, à partir de 1878, le 

principe de la possession biennale du cens 
pour la contribution personnelle et pour 
les patentes? 

En expliquant i1 la section centrale les 
motifs des amendements proposés le 8 fé 
vrier, le Couvcrnemcut a indiqué lui 
même celle question. li lui parait utile de 
rerneure en vigueur pour l'avenir la dis 
position de la loi de 18/1-3; clic a produit 
autrefois de hons résultnrs, et si clic ne 
rend pas impossible la création de faux 
électeurs, du moins restreint-elle le mal. . 

Ceux <JUÏ combattent celle mesure 
comme insuffisante feraient hicn d'indiquer 
un remède autre el plus eflieacc. 
Toutefois, ainsi <111c le Gouvcmement 

l'a déclaré ,\ la section ccntrule, c'est un 
point :1 discuter en principe, aussi bien 
que pour fixer la date d'application. 

Un memb)·e a fait observer qu'il éprouvait une certaine répugnance à admettre 
l'inégalité que maintient cet article entre 1<-s différentes catégories de contri 
buables. Soit que l'on augmente, soit que l'on diminue la durée de la possession 
des bases, il voudrait que cette durée Iùt la même pour tous les impôts. 
Il critique aussi la date fatale du 5! janvier, pour la prise d'une patente, au 

point de vue du cens électoral, en disant que., pour le foncier, l'acquéreur d'un 
immeuble peut s'attribuer légalement le prorata de la contribution due pour 
l'immeuble acquis, quelle que soit l'époque de l'année ù laquelle il a fait l'acqui 
sition, bien entendu après la transcription de celle-ci. li ajoute qu'on a soupçonné 
à cet égard des indiscrétions et qu'il pourrait se faire qu'un certain parti se fût 
mis en règle sous ce rapport, tandis que ses adversaires qui seraient arrivés plus 
tard verraient leurs droits paralysés. 

A ces observations il a été répondu que la différence entre les deux genres 
de contributions avait toujours été consacrée jusqu'à présent par les lois élcc Lo 
raies qui se sont succédé. Il y a en effet une distinction essentielle. 
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La contribution foncière ne saurait être l'objet d'aucune espèce de fraude; 
elle résulte d'actes authentiques qui font foi jusqu'à inscription de faux. Elle a 
en outre une présomption de stabilité que l'on ne saurait attribuer qu'à elle seule. 
On peut donc demander pour elle une possession moins longue (]UC pour celle 
des bases de la contribution personnelle et des patentes, qui ont un caractère 
beaucoup moins stable. 

L'Exposé des Motifs indique aussi que si le projet actuel revient, quant à la 
biennalité, au principe de la loi de 1845, c'est parce qu'il a été constaté que 
c'était au moyen de déclarations fausses ou exagérées de certaines bases de la 
contribution personnelle ou de certaines catégories de patentes que la fraude se 
pratiquait le plus facilement et le plus fréquemment. 

Il est permis d'espérer, ajoute l'Exposé des Motifs, qu'en présence des résul 
tats de l'application de la loi de 1845, au principe de laquelle on revient, l'on 
parviendra à décourager la fraude. · 

S'il est vrai de dire que par la loi nouvelle le nombre des électeurs sera res 
treint, on doit bien remarquer que cette restriction n'aura lieu que pour une 
seule année et <1ue, de même qu'à la suite de la loi de 1845, les choses repren 
dront régulièrement leur cours à l'expiration de la première année qui suivra sa 
mise à exécution. 

Quant au second point, date du 51 janvier, les membres de la majorité ont 
protesté énergiquement contre toute indiscrétion qui aurait été commise. Ils ont 
ajouté que, pour éloigner tout soupçon, ils ne s'opposaient point à proroger le délai 
jusqu'au 51 mars, date qui se [ustiflc d'ailleurs, parce que la législation des 
patentes impose pour toute l'année le patentable qui fait sa déclaration dans le 
premier trimestre. 

Cette date a été admise. 
La biennalité. ayant été mise aux voix, a été maintenue par cinq voix contre 

une (une abstention). 
L'attention du Gouvernement a été appelée sur l'utilité qu'il y aurait à pres 

crire aux receveurs des contributions de tenir un registre où ils inscriraient, 
jour par jour, à le~r date, les déclarations de patente qui leur seraient faites; ce 
registre devrait être à l'inspection du public et servirait puissamment à contrôler 
la sincérité des déclarations. La section a décidé de transmettre celte observation 
à .M. le Ministre des Finances, qui pourra régler cc point par voie de circulaire 
administrati ve. 

Un membre a fait enfin remarquer qu'il était nécessaire de meure cette dis 
position en rapport avec l'article 64 du projet. 

Cette observation ayant été transmise au Gouvernement, celui-ci y a répondu 
en prop~sant un amendement qui formera le § 5 de l'article 64 et qui est conçu 
en ces termes : 

" Les déelnrations de contribution personnelle et de patente faites pour l'année 
}l entière en 1876 ou avant le {cr juillet en 1877 seront admissibles pour con 
>> stituer le cens lors de la formation des listes de 1878 et de 1879. ,, 

Nous donnerons les développements relatifs à cet amendement à l'article 64. 
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ART. 49 (nouveau). 

A l'occasion du même article 49, un membre a soulevé la difïlculté résultant 
de l'interprétation donnée par la Cour de cassation: dia mbres réunies, aux arti 
cles 6 et 8 du Code électoral, interprétation contraire à celle des Cours d'appel. 

Voici comment se présente la question : 

L'article 8 du Code électoral porte . 

,1 Celui qui a réclamé, conformément à la loi fiscale, devant la députation. 
du chef d'absence ou d'insuffisance d'impositions, peut, etc. » 

La Cour de cassation a interprété cet article en cc sens que, dès que l'inti 
tulé du billet d'avertissement des contributions n'est pas d'accord avec la réalité 
du fait, le contribuable ne peut être reçu par le juge électoral à prouver qu'il a 
droit il l'impôt personnel ou à la patente qui figure sous un nom qui ne serait 
pas littéralement le sien, s'il ne justifie qu'il a réclamé conformément à la loi 
fiscale du chef d'absence ou d'insuffisance dirnposition. 

Cc système, soutenu déjà par la Co111· suprème, contrairement au système 
soutenu par les trois Cours d'appel de Belgique, a été adopté définitivement par 
la Cour <le cassa lion. chambres réunies, le 5 mai f 876 C), après un réquisitoire 
développé de ~). le procureur général Failler. Depuis lors les Cours d'appel ont 
cédé et la jurisprudence de l'arrêt du :'5 mai est devenue l'équivalent d'un 
article de loi. 

Un arrêt de la Cour de Bruxelles du 11 janvier ,J877 est venu faire de cette 
doctrine une application telle, qu'il suffira. pensons-nous. de l'exposer, pour 
que les Chambres modifient un article dont on tire <les conséquences si différentes 
de celles que le législateur a eu en vue. 
Le premier vice de celte solution est d'abroger virtuellement l'article 7 du 

Code : la preuve autorisée par cet article étant subordonnée dans cc système à 
la réclamation fiscale prévue par l'article 8. 

Or, il faut se rappeler que l'article 7 a été introduit dans nos lois électorales, 
parce que, sous l'empire de la loi de f 845, la Cour de cassation avait décidé que 
l'on ne pouvait prouver son droit à une imposition que par les billets d'avertis 
sement, sauf le cas d'erreur du rôle et en faisant la preuve ùc l'erreur, preuve 
qui pouvait se faire devant le juge électoral. (Art. 4: l. 1845.) 

Le législateur a voulu élargir les moyens de preuve. 
L'article 8 du Code électoral a eu sa source dans un tout autre ordre d'idées. 
Des contribuables avaient porté trois foyers dans leurs déclarations : le fisc 

n'en avait taxé que deux. 
Réclamation devant la députation permanente. Vérification par des délégués 

de ce collège qui trouvent trois foyers et admettent la réclamation. Pourvoi en 
cassation. 

La Cour suprême décide que la loi de 1822 ne donne lieu à recours que 

{1) Pasic., B. i.876, 1, 193. 
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dans le cas de surtaee et non en cas de détaxe. l Plaidant M0 Beernaert, avocat 
à la cour de cassation.] 

L'article 8 du Code électoral a été porté pour remédier à cette lacune de la loi 
fiscale, et n'a nullement eu, dans la pensée de ses rédacteurs, la portée signalée 
par la Cour de cassation. 
fü surtout, le législateur n'a jamais eu l'intention de restreindre la liberté 

pour l'intéressé de prouver son droit devant le juge électoral : il a donné 
un moyen de plus de le faire reconnaitre, sans préjudicier aux autres déjà 
existants. 

Alais puisque, par la combinaison de textes de loi sortis d'origines si diverses, 
on arrive à des conclusions si étranges, si graves dans leurs conséquences, il est 
indispensable de porter remède législativernent à un pareil état de choses. 

Cette situation dérive de deux causes : 
1 ° Du système de l'avertissement unique introduit en 1871 ; 
2° De la manière dont se distribuent et se ramassent à la campagne les 

déclarations à remplir par les contribuables. 
Exposons ces deux faits : 
1er point. -L'enlètc du billet de contributions est pris dans le rôle foncier : 

et comme l'indivision des biens fonciers dure généralement longtemps après que 
les intéressés dans cette indivision se sont dispersés pour habiter séparément, il 
s'ensuit, que, par la routine administrative, celui qui habite la maison où a été le 
siége de la communauté, source de l'indivision, aura sa contribution personnelle 
inscrite sous l'intitulé foncier de la communauté. 

Ainsi, l'on voit, par exemple : 
Jan Ferhaqhe en Kinderen, ou fYedu,we Jan f/ erhaghe en Kinderen, ou 

Kinderen Ja11 f'erhaghe. 
Dans le premier cas, si Ja femme V erhaghe est venue à décéder; dans le 

deuxième, si le mari est mort le premier; dans le troisième, après le décès des 
deux époux : les membres des familles restent d'abord réunis ; ils se dispersent 
peu à peu, tout en restant dans l'indivision immobilière. 

L'avertissement exact quant à la contribution foncière, est erroné quant à la 
contribution personnelle et à la patente. 

La preuve de l'erreur, qui est le fait cependant de l'agent <lu fisc, dans ce 
- premier cas, ne pourrait être faite, à moins que l'intéressé n'eût réclamé 
conformément à la loi fiscale. 

Il arrive très-fréquemment que le contribuable a fait une déclaration exacte, 
et que par suite de la précipita lion ou de la distraction du receveur ou du commis 
chargé par lui de faire les écritures, on ne se sera pas aperçu de la différence 
entre l'intitulé de la déclaration ou sa signature et le rôle foncier. 

Beaucoup de receveurs s'effrayent de la moindre complication de recherches 
ou de travail; en outre, il y a toujours an cadastre quantité de mutations arrié 
rées ou négligées qui occasionnent par là même des intitulés fautifs aux avertis 
sements de contribution. 

Bien des fois, nous avons vu des déclarations rectifiées dont le receveur 
n'avait tenu aucun compte sur les avertissements qu'il envoyait pour les Jmye 
ments à faire. 
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~e point. - A la campagne, les déclarations â remplir par les contribuables 
sont remises par Je receveur au garde champêtre de chaque commune de son 
ressort de recette. 

Aux termes de la loi, ces déclarations doivent rester huit jours chez Je 
contribuable. 

Mais le garde champêtre, qui ne lient pas à faire deux fois la même tournée 
dans toutes les maisons de la commune: par les temps mauvais ou rigoureux de 
décembre, se borne à demander une simple signature à la personne, n'importe 
laquelle, qu'il trouve au logis, en disant : 11 Il n'y a qu'à signer, c'est comme 
l'année dernière . ., Et l'on signe machinalement, de conflance, par routine, parce 
que c'est le garde champêtre qui dit de signer, sans verifier I'intltulé, sans le 
moindre examen. 

Ainsi se perpétuent des' erreurs. 

Pour rentrer dans J'esprit des rédacteurs du Code électoral [ voir Rapport de 
.M. Pirmez sur l'artiele 7 (article 8 du projet de la commission)], il était néces 
saire de préciser par une disposition nouvelle, Je sens de l'article 7 du Code 
électoral. 

Cette disposition serait conçue en ces termes : 
" Ces bases et ce payement peuvent être invoqués devant la juridiction électo 

» raie par celui dont les contributions sont erronément portées au nom d'un tiers. » 
li est clair que ce texte, dans ~a généralité, prévoit aussi le cas où les erreurs 

existeraient sur les billets de contributions relativement i1 J'cxaclitutle du nom ou 
des prénoms du contribuable. L'intéressé aura le droit de démontrer l'erreur 
devant la juridiction électorale. 

Il n'existe aucune contradiction entre l'article 7, avec Je paragraphe additionnel 
nouveau, et l'article S. 

Ces deux articles prévoient des hypothèses totalement différentes. 
Dans l'hypothèse de l'article 7, il s'agit d'un impôt qui a élé payé, mais dont 

le débiteur n'est pas crédité pour la formation du cens. Le paragraphe nouveau 
lui permet de prouver, devant la magistrature électorale, que c'était bien lui qui 
aurait dû payer et que c'était lui qui possédait la base imposable. 
Tandis que l'article 8 prévoit le cas où il n'a rien été payé du tout on trop peu; 

il n'y a pas eu d'imposition: ou une imposition insuffisante. 
Dans cc cas, Je réclamant doit d'abord s'adresser à la juridiction fiscale, laquelle 

décidera s'il y a Heu à imposition. 
Si même elle décide la négative, le réclamant pourra agir conformément aux 

§§ 2 cl 5 de l'article 8. 
Le Gouvernement s'est rallié à l'amendement proposé, et l'article 49 a été 

adopté par cinq voix. et deux abstentions. 

AuT. ~o. 
Adopté. 

ART. ?St. 
Adopté. 
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Aar. fS~. 
Adopté, 

Ces trois articles sont adoptés sans observation. 

ART. 55. 

Cet article, l'un des plus importants du projet, a été longuement discuté dans 
la section centrale. 

Question posée : 
Une section n'admet pas que le droit 

politique soit subordonné au bon vouloir 
du patron, qui peut refuser de certifier 
sincère et véritable la déclaration faite par 
son commis. 

Personne ne peut vouloir l'impunité de 
la fraude. 

Or, la fraude est légalisée et peut pren 
dre de très-grandes proportions si l'on 
n'adopte pas, soit le moyen proposé, soit 
un antre équivalent. 

En effet, chacun peut se déclarer 
commis jouissant d'un traitement de 
5,392 francs ou plus, et comment prouver 
ln fausseté de celle déclaration qui confère 
par die-même le droit électoral et ne 
repose sur aucun foit tangible? 

On n'admeurait pas .sans doute que le 
serment, en quelque sorte litis décisoire, 
pût être déféré por celui qui conteste la 
vérité de la déclarntion à celui qui l'a 
fuite, Cc serait un principe mauvais et 
dangereux. 

JI ne reste dès lors, parait-il, qu'un · 
seul moyen de combattre la fraude si facile 
pour cette seule emégorie de patentables : 
c'est d'exiger d'eux une pièce justificative, 
l'attestation que le déclarant est commis et 
qu'il jouit d'un traitement de . . . . . . 

Est-il à supposer que le patron refusera 
d'attester un fait vrai? S'il fout se placer 
dans celle hypothèse, tout invraisemblable 
qu'elle soit, tout au plus faudrait-il autori 
ser le commis, en cas de refus de la part 
de son patron, à justifier par tous autres 
moyens de la possession de la base, c'est-à 
dirc de l'exercice de la profession et du 
chiffre du traitement, et non point autori 
ser tous ceux qui le voudront à usurper, 
par leur seule déclaration, la qualité d'élec 
teur, sons même être obligés de foire con 
naitre leur patron etsans qu'il existe aucun 
moyen de prouver la fraude. 

Dira-t-on que le patron peut é(ro entendu 



( 59) LN· 124.) 

comme témoin, sous serment. Oui, s'il est 
déclaré et connu; mois en consultant les 
documents statistiques remis à la section 
centrale, on verra qu'un très-grand nom 
Ure parmi les commis à 3,50:l francs qui 
ont pris des patentes, pour l'année entière 
en septembre et décembre 1876, n'ont 
point désigné de patron, et aucune loi ne 
les oblige à le déclarer. 

Un membre de la section centrale avait proposé un amendement; il était 
conçu en ces termes : 

<( Amendement à l'article !55. 
>) Remplacer les deux premiers paragraphes par les dispositions suivantes : 
i> Les personnes imposables au droit de patente, d'après le tableau n° if 

11 annexé à la loi du 2·1 mai i8i 91 devront indiquer dans leur déclaration le nom, 
n la profession et l'adresse du chef d'établissement, du patron ou de toute autre 
» personne qui les emploie et rétribue. 

» Si le déclarant ne produit pas une attestation par laquelle celui qui l'emploie 
» certifie sincère et véritable la déclaration quant au fait de l'exercice de la 
,, profession et au traitement dont l'intéressé jouit, celui-ci sera tenu. pour ètre 
•> admissible à l'électorat, de justifier qu'il en possède les bases ; il pourra faire 
» celle preuve par tous moyens de droit, le tout sans préjudice de la preuve 
» contraire dans tous les cas. 

» § 5. (Comme au projet.) Quiconque aura délivré un certificat faux, etc. 

» MOTIFS. 

La raison pour laquelle une disposition spéciale est nécessaire quant à cette 
seule catégorie de patentables a déjà été donnée et semble absolument incontes 
table. C'est la seule patente qui repose uniquement sur la déclaration de 
l'intéressé; sans qu'il y ait ou une présomption légale ouun fait tangible quelconque. 
La preuve de la non-existence de la base du droit est donc impossible, et chacun 
peut, par sa seule volonté, se faire électeur général, provincial ou communal. 

Le projet primitif et le projet amendé exigent la production d'un certificat 
du patron. C'est en effet l'idée la plus simple qui se présente naturellement à 
l'esprit; c'est aussi ce qui se fait assez généralement. Toutefois la section centrale, 
en consultant les documents qui lui ont été remis, pourra s'assurer qu'a la suite 
d'un assez grand nombre de noms se trouve cette mention : Patron inconnu. 
Aucune disposition légale n'oblige le commis à faire connaître son patron, et dès 
lors toute investigation devient matériellement impossible. On sera sans doute 
d'accord pour combler cette lacune. 
Tel est l'objet du § 1er de l'amendement, 
Une objection sérieuse, quoiqu'elle soit plutôt théorique que pratique, a été 

faite contre la disposition qui rend obligatoire la production d'un certificat du 
patron. Celui-ci, dit-on, peut refuser, et le droit politique d'un citoyen ne doit pas 
dépendre de la volonté d'un tiers. 
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Pour écarter cette difficulté, l'amendement proposé n'oblige plus, sous peine 
d'exclusion de l'électorat, à produire un cerüflcat , elle le permet et reconnaît à 
celui qui le produit une présomption contre laquelle, sans doute, la preuve 
contraire est admise, mais qui le dispense de prouver son droit par d'autres 
moyens. 

Cette présomption n'existe pas et ne peut exister pour celui qui ne produit 
que sa seule allégation i il n'est pas exclu, mais il doit prouver qu'il possède la 
base et il est admis à faire cette preuve par tous moyens de droit. sauf la preuve 
contraire comme de raison. 

Le paragraphe en vertu duquel la Cour d'appel aurait eu un pouvoir 
exceptionnel pour vérifier la sincérité de la déclaration et du certificat n'est pas 
reproduit dans l'amendement. 

Le paragraphe dernier de l'article, qui punit les auteurs de faux eertiflcats, 
est maintenu. 

Voici les objections que l'on a faites à l'amendement proposé : 
On a répété ce qui avait déjà été dit dans la discussion générale, en faisant 

valoir que le système proposé renversait complétemcnt le système actuel. Dans 
celui-ci la déclaration est présumée sincère et cette présomption est raisonnable; 
on ne paye pas l'impôt par plaisir 1 mais parce qu'on le doit: et la nécessité du 
certificat frapperait injustement d'une présomption de fraude toutes les déclara 
tions que feraient les contribuables mentionnés dans le tableau n° 1 f de la loi du 
21 mai 1819. Or; le principe général <le nos lois est de présumer toujours la 
bonne foi jusqu'à preuve contraire. 

Si l'on objectait qu'il faut des mesures spéciales pour la patente prise par 
les commis. parce qu'eux seuls ne sauraient produire que leur affirmation person 
nelle à l'appui de leurs déclarations, on verserait dans une erreur; en effet, il 
en est de même pour les déclarations des marchands de bestiaux, pour celles des 
colporteurs, pour celles qui concernent les chevaux mixtes et les professeurs de 
langues, etc. 

On objectait encore; contre la nécessité du certificat, qu'en cas de refus de le 
délivrer le déclarant serait obligé de soutenir un procès pour obtenir son inscrip 
tion; que dans cc procès il serait très-difficile de définir quel serait son adversaire 
et quel serait celui qui devrait payer les frais; qu'en fait le certificat serait de peu 
de valeur et pourrai! être éludé, que l'on pourrait fabriquer des contrats, et que, 
pour vérifier la sincérité du contrat comme celle du certificat, on devrait 
recourir au serment de celui qui aurait signé ces pièces, en le mettant ainsi dans 
l'alternative de faire un faux serment ou de démentir les affirmations qu'il avait 
écrites. Il est préférable que celui qui doit être entendu comme témoin n'ait signé 
aucune attestation antérieure. En outre, fa vérification des certificats pourrait 
conduire à des recherches dans les livres, procédé inadmissible en justice élec 
torale. Que l'on admette la preuve testimoniale de la manière la pl us large en 
permettant de faire entendre, sous la foi du serment, les personnes qu'aujourd'hui 
l'on peut reprocher pour parenté, alliance et autres causes prévues par le Code 
de procédure civile actuel, que l'on n'admette plus aucune cause de reproche; 
ces moyens d'investigations inscrits dans la loi: auront d'abord un effet préventif 
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incontestable et suffiront amplement à dévoiler les fraudes qui seraient tentées. 
On a répondu que ces critiques étaient exagérées. Si le projet visait plus spé 

cialement une certaine catégorie de patentables, c'est qu'il était de notoriété- pu 
blique que, dans cette eatégorle, la fraude se eommeualt facilement et dans des 
proportions énormes. tes lois contre les fraudes électorales sont des lois mal 
heureusement nécessaires ; il en existe dans tous les pays, el le projet actuel n'a 
pas le caractère d'une loi de défiance plus que ne l'ont eu toutes les lois élcc 
torales qui l'ont précédé. 
Si l'on exige pour les déclarations de patentes du tableau n° 1 i des conditions 

nouvelles, il ne s'ensuit pas qu'on nit voulu leur attacher nécessairement une 
présomption de fraude et ln délivrance de certificats aurait entraîné une grande 
simplification dans la procédure, en _prévenant même la naissance des contes 
tations. 

On a fait remarquer que, dans le tableau n° 1 f de la loi 1819, figuraient cer 
taines professions pour lesquelles il était impossible au déclarant d'indiquer tous 
les points visés par l'article r55~ par exemple, iles professions qui s'exercent sans 
patron. Mais à l'impossible nul n'est tenu, cl il doit être évident pour tout le 
monde que les déclarations exigées ne doivent porter que sur des choses qui 
existent et que l'on peut contrôler et contester. 

L'amendement ayant été mis aux voix, le §1er-avait été adopté à l'unanimité, 
le§ 2 par cinq voix contre deux, et le§ 5 à l'unanimité. 
li fut donné connaissance au Gouvernement de cette discussion, et celui-ci 

proposa une rédaction nouvelle <les deux premiers paragraphes de l'article, qui 
seraient dorénavant conçus en ces termes : 

« La déclaration de patente des personnes imposables d'après le tableau n° 1 ! 
)> annexé à la loi du 21 mai 18 l 9 n'est admissible comme justifiant la possession 
» de la base du cens que si clic indique le nom, 1a profession et l'adresse du chef 
» d'établissement, du patron ou de toute autre personne qui emploie et rétribue 
1> le déclarant. 

» Celui-ci devra, en outre, faire connaître par sa déclaration la date <le son 
,, entrée en fonctions, la nature de son emploi et le montant de son traitement, 
» sïl ne produit pas un certificat par lequel la personne qui l'emploie et le 
)) rétribue, atteste le fait de l'exercice de la profession et le montant du traite 
'' ment dont le déclarant jouit. » 

Cette rédaction a été adoptée à l'unanimité par la section centrale; elle lève 
en effet tous les scrupules que l'on pouvait avoir contre le§ 2 de l'amendement 
rappelé ci-dessus. Le certificat est rendu facultatif, mais aussi la déclaration qui 
le remplace doit fournir tous les détails qui concernent la possession <le la base 
de la patente, et l'énonciation même de ces détails facilitera singulièrement la 
recherche cl la preuve des fraudes. 

On a demandé si les énonciations exigées par cet article devraient être repro 
duites chaque année. L'affirmative est évidente. Il en sera pour les déclarations 
de patente comme il en est aujourd'hui pour 1!l contribution personnelle. Tout 
changement dans la situation que l'on avait pendant l'année antérieure devra y 
être mentionné. 

!6 
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Il est bien entendu que si l'on ne déclare aucun changement, on sera censé 
affirmer de nouveau comme vraies toutes les énonciations contenues dans la 
déclaration antérieure. 
Si, aux considérations qui précédent, on ajoute que celui qui aura fait sciem 

ment cle fausses déclarations tombe sous les pénalités comminées par l'article i 2i 
du Code électoral, on devra reconnaître qu'il faudra pousser l'audace bien loin 
pour oser faire une déclaration dont il ne serait pas difficile de prouver la fausseté. 

Cette preuve sera d'autant plus facile, d'ailleurs, qu'à la suite des observations 
faites par la section dans la discussion de l'article qui nous occupe le Gouverne 
ment a proposé une disposition additionnelle qui formera l'article fü5 du projet. 
Il reste une dernière observation à faire sur le § 3 de l'article !'>5 du projet. 
Il est nécessaire qu'il soit mis en rapport avec l'article 12{ du Code électoral, 

pour ne pas introduire dans une même matière des pénalités qui auraient une 
importance et une nature différentes. Il faut donc faire disparaître de c~ para 
graphe la privation du droit électoral et d'éligibilité, et maintenir l'amende de 
26 à 200 francs comminée par l'article 12·1 du Code électoral. 

C'est ici qu'il convient de formuler en articles nouveaux. quelques dispositions 
proposées par la section centrale cl que le Gouvernement a adoptées. 

Elles n'ont d'autre but que la simplification des procédures électorales en facili 
tant les significations des exploits, en restreignant les écritu res au strict nécessaire 
et en diminuant les frais qu'entruinait l'ancienne procédure. 

Voici ces dispositions nouvelles : 

AnT. ;j4 (nouveau). 

La disposition suivante est ajoutée à l'article 40 du Code électoral : 
u Ces notifications doivent être faites dans la quinzaine à dater de la réception 

» au commissariat d'arrondissement. » 

Cet article n'a pas soulevé d'objections dans la section centrale. 

ART. ~5 (nouveau). 

« L'article !:$9 du Code électoral est abrogé et remplacé comme il suit : 
» Tous les requérants au même exploit sont tenus de raire élection du même 

» domicile. 
» JI n'est laissé qu'une seule copie de toutes notifications qui leur sont faites 

» au domicile élu. 
>) Les huissiers peuvent transmettre par lettre recommandée à la poste les 

>> exploits à notifier en matière électorale. " 

ART. ~6 (nouveau). 

Comme conséquence des modifications adoptées ci-dessus, il est nécessaire de 
rendre efficace le droit d'enquête accordé aux juridictions élrctorales, mais sou 
vent éludé par des moyens de procédure d'une sincérité douteuse. 
Tel est l'objet de l'article ii6 nouveau proposé par le Gouvernement en C<'S 

termes : 
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" Les dispositions suivantes formeront l'article (jfl•i• du code électoral : 
>1 Dans les enquêtes électorales aucun témoin ne pourra être reproché pour 

» l'une des causes énumérées par l'article 283 du code de procédure civile. 
1, Le parent ou rallié en ligne directe de l'une des parties cl le conjoint, même 

» divorcé: pourront être assignés avec l'autorisation de lu juridiction qui a or 
)) donné l'enquête. " 

Voici les motifs donnés par Je Gouvernement à l'appui de cet amendement: 

Les articles 285 et 268 du coùc de procédure sont ainsi conçus : 

,c A1tT. 285. Pourront être reprochés, les parents ou alliés de l'une ou de 
" l'autre des parties jusqu'au degré de cousin issu de germain inclusivement; les 
1, parents ou alliés des conjoints au degré ci-dessus, si le conjoint est vivant ou si 
» la partie ou le témoin en a des enfants vivants , en cas que le conjoint soit 
)) décédé et qu'il n'ait pas laissé <le descendants, pourront être reprochés les 
1, parents et alliés en ligne directe, les frères, beaux frères: sœurs et bellrs-sœurs. 

" Pourront aussi être reprochés, le témoin héritier présomptif ou donataire, 
,, celui qui aura bu ou mangé avec la partie et à ses frais depuis la prononciation 
» du jugement qui a ordonné lenquète , celui qui aura donné des certificats sur 
» les faits relatifs au procès. les serviteurs et domestiques; le témoin en état 
u d'accusation , celui qui aura été condamné à une peine afflictive ou infamante, 
n ou même ù une peine correctionnelle pour cause de vol. 

11 AnT. 268. Nul ne pourra ètre assigné comme témoin, s'il est parent ou 
n allié en ligne directe de l'une des parties, ou son conjoin l, même divorcé. " 

Le projet de révision du code de procédure (Doc. parl., 1876-1877~ n" 15) 
supprime eomplétement les reproches de témoins, et l'article 57 du titre VI~ 
livre ]cr, porte : (( Ne pourront être entendus en témoignage: 

« 1 ° Les parents ou alliés en ligne directe, les Irèrcs et sœurs, beaux-frères 
et bclles-sœurs, de l'une des parties. 

» 2° Le conjoint de l'une des parties, même après le divorce prononcé. 
>i Néanmoins le tribunal aura la faculté d'entendre ces personnes en matière 

de divorce, de séparation de corps et autres questions d'état. 
L'auteur de ce remarquuble travail, feu M. Albérie Allard, disait : .. Le 

projet consacre l'abolition de la théorie des reproches. Cette fois encore, c'est la 
loi de Genève qui nons a ouvert la voie. Laissons parler l'éminent rapporteur. 
" Le système des reproches, disait-il, se rattache évidemment à celui des 
)) preu1Jes légales. Mieux vaut admettre la règle de l'intime conviction comme au 
)) criminel : c'est une question de conscience. Toutes les règles sur les reproches 
» ne reposaient que sur des caractères extérieurs, bien souvent trompeurs Que 
» d'intérêts et de relations avaient été omis, soit par imprévoyance, soit par irn 
J) possihilitédelessaisir. I..e lien qu'étnblit l'arnitié. une religion commune, l'esprit 
>, de parti, n'est-il pas souvent plus étroit et son influence plus forte que celui 
>> d'une parenté ou d'une alliance éloignée? Il est peu de sujets où l'on se soit 
)> plus mépris que sur ccl ui qui nous occu pe : ,, 

M. Allard ajoutait : <1 L'article 285 ne s'occupait-il pas de véritables puéri 
lités à propos du témoin buvant cf mangeant avec la partie et à ses frais? Et 
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que dire de l'enquête sur les reproches? .... Tout cela est peu raisonnable et doit 
disparaitre. Les juges sont assez éclairés pour discerner le vrai du faux. Au lieu 
de compter les témoignages, ils les pèseront ..... ,, (Page H>:i.) ,1 

Nous pensons qu'il faut dès à présent appliquer aux enquêtes électorales le 
système proposé pour la révision du code de procédure civile en cc qui concerne 
les reproches de témoins. 

Les Cours sont divisées d'opinion sur la question de savoir si celui qui a donné 
un certiûcat peul être entendu comme témoin. Par arrêt du 13 mars ·f877, la 
cour de cassation vient de décider que l'article 283 du Code de procédure civile 
n'est pas applicable en matière électorale. La loi doit mettre fin à cette contro 
verse. On donne parfois aujourd'hui un certificat pour n'avoir pas à témoigner. 

Un grand nombre de patentnblcs déclarent comme patron ~ leur 'père , leur 
mère, leur sœur. tante ou oncle, et le Code de procédure les rend tous repro 
chables. On revient ainsi à ces électeurs créés 1iar leur seule déclaration, sans 
preuve possible contre eux. 

Laissons aux magistrats toute latitude pour entendre les témoins: tout en 
subordonnant ù une autorisation préalable la citation de ceux qui sont le plus 
étroitement unis ù l'une des parties par les liens du sang; comme le projet de Code 
l'établit pour les questions d'état. Les questions rle capacité électorale sont de 
même nature et de même ordre; l'assimilation est logique et juridique tout à la 
fois. 

Le droit d'enquête rendu ainsi plus efficace sera la meilleure garantie de la 
sincérité des listes électorales, non-seulement quant aux patentes, mais pour 
toutes les bases de la contribution personnelle. 
Il est permis de croire que l'adoption de cet article constituera une barrière 

redoutable que la fraude n'osera pas tenter de franchir. 
Cet article avait été adopté pnr cinq voix et deux abstentions. 
Mais à la demière séance de la section centrale, un membre fit l'observation 

qu'il ne pourrait voter cet article, parce qu'il permet de faire citer comme témoins 
les femmes dans des enquêtes électorales. 
II aurait voulu interdire le témoignage des femmes lorsqu'elles sont parentes 

ou alliées. On lui a répondu qu'il n'y avait pas plus lien de faire une 
exception pour les femmes que pour tout autre témoin ; qu'on voulait bien 
admettre une exception pour la femme qui serait appelée à déposer contre son 
mari, mais que du moment où l'on admettait les larges principes proposés dans 
le projet du nouveau Code de procédure civile, il fallait conserver aux termes 
employés leur complète généralité et qu'on ne pouvait, par conséquent, exclure 
les femmes en général des enquêtes électornles, pas plus que des enquêtes en 
toute autre matière. 

La section a adopté par six voix et une abstention; l'article proposé, en suppri 
mant toutefois le témoignage <lu conjoint <le la partie en cause. 

Aur. oo (ancien). 
Cet article est supprimé. Il était difficile de le concilier avec la rédaction non 

velle, adoptée pour l'article o5. Les procédures électorales auront lieu conformé 
ment aux. dispositions du Code électoral. 
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AnT. 57. 
Adopté. 

ART. !>8. 
Adopté. 

ART. ü9. 
Cet article est adopté avec l'émission du: vœu que le Gouvernement facilite 

dans la mesure du possible l'impression et la distribution des listes électorales. 
Que si celte impression ne peut pus avoir lieu pour toutes les communes. il soit 
au moins pris des mesures pour qu'une large et réelle publicité soit donnée aux 
listes: et pour qu'il soit facile aux citoyens d'en prendre au moins des copies. 

La section avait manifesté au Gouvernement le désir suivant: 
l.a section centrale désire 11uc les listes 

électorales soient imprimées pour tous les 
districts. r'ic pourrait-on charger de l'im 
pression, soir Ir gouvernement provincial, 
mit le commissaire d'arrondissement. 

Pour j11ger ce qui est possible et utile, 
il faut ~c rendre compte des faits. 

JI n'y a y lus aujourd'hui qu'une. liste 
comprenant, par commune, 1011s les élec 
teurs aux trois degrés. La copie du cadre, 
grandeur naturelle, est ci-jointe. 

On n'entend pns, sans doute, rendre 
obhgatoire l'impression de celte liste qui 
doit être affichée (art. ~ 1 et 22 du C. éleet.) 
La dépense serait énorme et presque par 
tout faite en pure perte. - Personne ou 
presque pcrsonne , dans la plupart des 
communes, n'en demanderait un exem 
plaire. L'affichage de la liste manuscrite 
se fait à la maison communale. Dans les 
grandes villes et mèrne dans les localités 
importames , la liste est imprimée. 

S'ugirnir-i! seulement d'en faire un 
extrait ne comprenant que les électeurs 
généraux? - l.a difficulté serait moindre, 
ainsi q uc la de pense; mais il reste i1 voir 
si l'impression est réellement utile. La 
liste faite ne peut servir au contrôle du 
droit des inscrits : c'est par l'inspection des 
doubles des rôles des contributions qu'il 
s'exerce, et plusieurs dispositions du projet 
de loi, notamment l'article ($8, augmentent 
les facilités accordées jusqu'à présent. 

La dépense de l'impression demandée 
ne peul ètre mise à la charge ni de la 
commune, ni de la province.( Voir art. 120 
du Code électoral, art. 69, n~ 8, de la loi 
provinciale, et art. 151, n° 14, de la loi 
comrnunale.) 

Si l'on avoit seulement en vue les listes 
que le eommissaire d'arrondissement doit 

:17 
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dresser par bureau, en y portant les élec 
teurs par ordre al phahétlque, l'impression 
serait encore plus manifestement inutile, 
puisque la nature et le montant des con 
tributions qui eonsrituent le censdcchaque 

' électeur n'y sont pas indiqués et ne doivent 
pas l'être. 

L'impression des rôles qui parfois a été 
demandée, aurait une tout outre portée; 
mais l'immensité du travail et le temps 
qu'il exigerait ont démontré à l'évidence 
<JUC cette mesure n'est pas pratique. Ainsi 
les rôles Je la ville d'Anvers comprennent 
environ quarante mille articles : une im 
primcrie bien montée ne pourrait les pro 
duire en moins de six mois et l'exern 
plnire, si le tirage n'était pa~ considérable, 
coûterait tellement cher qu'on en pincerait 
il peine quelques-uns. 

L'article ?>8 du projet amendé fait sous 
ce rapport ce qui est possible: on ne peut 
aller au delà. 

ART. 60. 
Adople. 

AnT. 6L 
Cet article se justifie par les considérations invoquées dans l'Exposé des motifs. 

JI existait entre le Code électoral: mis en harmonie avec le nouveau Code pénal, 
et l'ancien Code pénal de i 810~ une différence notable qui produisait des consé 
quences choquantes. D'après la législation nouvelle les condamnés pour certains 
crimes ou délits ne sont frappés d'ineapacité politique qu'autant que cette peine 
d'incapacité soit spécialement prononcée, tandis que, sous J'empire du Code pénal 
de l8i01 cette incapacité résultait de plein droit de certaines condamnations. 
Il résulte de là que la mise en vigueur du Code pénal de 1867 avait eu pour 
effcl singulier de faire reporter sur les listes électorales des forçats, des voleurs 
et d'autres criminels: parce qu'aucune incapacité politique n'avait été prononcée 
contre eux. L'article 60 remédie il ce fâcheux état de choses, en permettant de 
faire rayer cette catégorie d'individus. 

AnT·. 62. 
Des abus s'étaient produits sous le rapport du domicile que pouvaient s'attri 

buer à leur gré les fonctionnaires amovlblcs, les militaires en activité de service, 
les membres du clergé rétribués par l'Ittat: etc. Ceux-ci, après avoir quitté une 
résidence où ils étaient inscrits sur les listes électorales, se rendaient à une autre 
résidence et là aussi étaient inscrits. Nonobstant cette nouvelle inscription, 
ils restaient figurer sui· les listes de leur résilience antérieure. Ils pouvaient 
donc exercer indûment leur droit électoral dans deux collèges différents. 
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D'autre part, il s'en trouvait qui voulaient garder un domicile fictif dans l'une 
ou l'autre ville où ils avaient rempli leurs fonctions, alors cependant qu'ils 
n'avaient plus conservé là le moindre intérêt. 

Deux arrêts rendus le 9 avril 1877, par la Cour de cassation ont reconnu nu 
fonctionnaire amovible le droit de conserver le domicile qu'il avait au moment 
où il est entré en fonetion , même lorsque ce n'est pas son domicile d'origine. 
Pour prévenir ces abus et ces erreurs, tout en laissant la plus large liberté à la 

catégorie de citoyens dont il s'agit: l'article 6! établit qu'ils seront inscrits dans 
la commune où ils résident à raison de leurs fonctions à l'époque de la révision 
annuelle des listes, à moins qu'ils ne déclarent vouloir conserver soit le domicile 
qu'ils avaient au moment où ils ont accepté leurs fonctions, soit celui où ils pos 
sèdent les bases du cens. 

Ce n'est pas une innovation que l'article introduit, c'est une définition plus 
précise du principe de la loi ; elle ne privera personne de son droit de voler: 
mais elle mettra fin à une foule de contestations et empêchera de véritables abus, 
notamment celui de voir le même citoyen exercer des droits électoraux dans 
pl usieurs collèges à la fois. 

Cet article a donné cependant lieu, en section centrale, à d'assez longs débats. 
Un membre lui reprochait de sortir du droit commun et de viser une situation 
spéciale au lieu de conserver un caractère de généralité. - 

On lui a répondu que la dérogation au droit commun était plus apparente que 
réeJle .. Il n'y a rien de nécessairement commun entre Je domicile politique et Je 
domicile civi]. S'il est vrai que la jurisprudence belge a décidé qu'il n'y avait pas 
de différence entre eux, cc n'est pas un motif pour que le législateur ne puisse 
pas définir d'une manière particulière et précise le lieu où devra s'exercer le 
droit électoral. 

Cc n'est pas seulement la situation spéciale d'une ville que vise la loi. Ses 
termes sont généraux el visent toutes les localités où l'abus se produit. De 
nombreuses décisions judiciaires aucstent qu'il a fallu en réprimer sur tous les 
points du pays. 

On a agité aussi la question de savoir où devrait être inscrit le fonctionnaire: 
l'officier envoyé dans une résidence pour quelque temps seulement, comme le 
militaire au camp ou en campagne ou dans une garnison momentanée. 

Il va de soi que. dans toutes ces hypothèses, le fonctionnaire et le militaire 
resteront inscrits aux lieux où ils l'étaient au moment de leur départ. Le bon 
sens et la nature des choses indiquent celte solution. 

Pour éviter l'inscription d'un même électeur sur des listes différentes ou dans 
des collèges différents, un membre proposait de prononcer contre lui une peine 
sévère. l\fais on lui a fait observer avec raison qu'il serait injuste de punir un 
citoyen à cause d'un fait commis par une administration communale et auquel 
i I est resté absolument étranger. 

Un membre a proposé la suppression du § 1er de l'article. Il a été maintenu 
par cinq voix contre deux, avec l'amendement du Gouvernement. 

Le§ 2 de l'article 6t a aussi donné lieu à discussion. 
Un membre aurait voulu qu'en cas d'absence de résidence ou de domicile, 
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le batelier eùt le droit de choisir pour son inscription rune des communes! 
n'importe laquelle, situées sur le parcours de sa navigation: 

On a fait observer que si la volonté du citoyen pouvait être prise en considé 
ration pour fixer le lieu de l'exercice de ses droits politiques, il ne fallait pas 
cependant créer en faveur d'une classe particulière de citoyens un privilége 
exorbitant. Admettre le système proposé serait permettre la formation de toute 
une légion d'électeurs ambulants qui, sans autre titre que leur volonté, pour 
raient 1 à un moment donné , se porter sur un même point el y décider une 
victoire qui ne serait pas loyale. 

Si le batelier a une habitation dans une localité quelconque, sïl possède cc 
qu'on peut appeler un établissement, il est hors de doute qu'il devra être inscrit 
dans cette localité. 

Mais le cas est plus difficile lorsque le batelier n'a d'autre demeure que s_oo 
bateau même. Pour cc cas, voici quelle est la solution proposée. Il pourra se 
faire inscrire à son domicile d'origine, qui sera celui qu'il avait au moment où il 
a embrassé la profession de batelier. 

En sa faveur il a été introduit encore un amendement: qui consiste à lui 
permettre de demander son inscription au lieu où il paye sa patente. Cet amen 
dement a été adopté comme une espèce de corrollaire de l'article 9 de la loi du 
19 novembre 1842, qui porte à son§ ·1 cr : 

1< Les bateliers qui n'ont que leur bateau pour demeure f cront leur déclaration 
n de patente lors du premier chargement de leur bateau au receveur de la 
)J commune où cc premier chargement s'effectuera. » 

Remarquons que le domicile qui résulte de la prise de la première patente 
dans un lieu déterminé, restera invariable et qu'il ne dépendra donc pas du 
batelier de le changer à volonté. 

La question n'était pas sans difficulté non plus en ce qui concerne le commis 
voyageur. S'il est vrai qu'il a de grands intérêts à traiter avec son patron, il n'en 
résulte cependant pas le moins du monde qu'il ait son domicile chez celui-ci, 
ni même dans la localité qu'habite le patron. Le commis voyageur aura 011 ses 
parents, ou son ménage, ou tout au moins un logement où il pourra se dire chez 
lui, pendant le temps où il ne voyage-pas. 

11 sera dès lors bien facile <le déterminer la localité où il devra ètre inscrit, 
parce que: d'après les principes généraux de la loi de 1819, c'est au lieu de sa 
résidence qu'il doit prendre sa patente. 

Le § 2 de l'article 61, avec l'amendement de la section centrale, ayant été 
mis aux voix, a_ été adopté par six voix contre une, et l'article dans son ensemble 
a été adopté aussi par six voix. contre une. 

TITRE III. 

Adopté. 

Adopté. 

DlsposlUons générales ou trno81tolre•. 

AuT. 65. 

AnT. 64. 
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En parlant des listes de J 877; l'on entend évidemment celles qui résultent de 
la révision au mois d'août de cette année, et de même pour f 878 et 1879. 

ART. 6~. 

On a demandé si l'article ~5 du projet amendé du Gouvernement serait 
applicable à la révision des listes qui aura lieu en 1877. 

La réponse a été afflrmative. Elle devait l'ètre. Puisqu'il semble établi que 
les fraudes ont été commises dans les déclarations de 1876, il fallait nécessaire 
ment prendre immédiatement des mesures pour les empêcher de se perpétuer. 

Ceux qui ont fait des déclarations sincères en 1876, n'éprouveront aucune 
difficulté pour les justifier et pour les renouveler en 1877, en se conformant 
à l'article o5. 
Pour lever tout doute à cet égard, le Gouvernement a proposé un amendement 

qui formera le § 4 de l'article 6~. 
Il est conçu en ces termes : 
• Les patentables auxquels s'applique l'article ü5 pourront, jusqu'au 

» S0 juin 1877, remplir les forma lités ou produire les justifications con for 
» mérnent à cet article, pour les déclarations faites en 1876 ou 1877. " 

Cet amendement est large et donne toute facilité aux patentés de faire 
reconnaître le bien-fondé de leur demande. 

Le § 1 de l'article 6~ a été adopté par cinq voix contre deux. 
En discutant le § 2 de cet article, on a fait remarquer que son application, 

combinée avec celle du principe de biennalité reproduit par l'article 48, condui 
rait, si pas à des injustices, tout. au moins ù de choquantes anomalies. Il ne 
semble pas équitable que des électeurs qui auront figuré sur les listes électorales 
dressées en 1877 ou en 1878, disparaissent en 1878 ou 1879, cc qui arriverait 
nécessairement si l'on ne modifiait point le texte. 

Ainsi. un citoyen acquiert Je cens en personnelle ou patente en 1876. On 
l'inscrit sur les listes de 1877, en vertu <le l'exception consacrée par le§ J de 
l'article 6~. Mais si cette exception n'est pas maintenue pour 1878 et J879; 
l'inscrit en 1877 sera rayé en 1878 (bien qu'il ait eu le droit de voter cette 
année-là), parce qu'il n'aura pas, en.conformité de l'article 48, désormais appli 
cable, fait en 1876 sa déclaration avant le 51 mars. - Il en est de mèmc pour 
ceux qui n'ont acquis le cens par patente ou contribution personnelle qu'après le 
51 mars 1877. 
Pour faire disparaître cette anomalie, le Gouvernement a proposé l'amende 

ment suivant, qui formera le§ 5 de l'article 6~ : 
ri Les déclarations de contribution personnelle et de patente faites pour l'année 

>) entière en 1876, ou avant le 1 cr Juillet en 1877, seront admissibles pour 
>i constituer le cens lors de la formation des listes de i 878 et de !879. ,. 

Voici en quels termes le Gouvernement justifiait sa proposition : 
Q( Après la publication du projet amendé (du 8 février), on a persisté à sou 

tenir faussement, ù Anvers, que l'un des partis en lutte avait eu connaissance 
par anticipation du projet de loi: et qu'il avait, en conséquence, fait faire une 

i8 
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quantité Je déclarations avant le 1er janvier, pour se créer une position privilé 
giée, en vue des élections de 1880. 

» Lu vérité est que le projet primitif n'a été communiqué ù personne, si cc 
n'est au Roi et aux membres du conseil des Ministres, avant d'être lu à la 
Chambre. Jl en a été <le même du projet amendé , personne n'en a eu connais 
sance avant le 8 février, jour où les amendements ont été soumis à la section 
centrale et publiés le soir même. Toutefois, si injustes que soient les reproches 
adressés à cet égard an Gouvernement; il tient à enlever tout prétexte. 

» Tel est l'objet du paragraphe additionnel, <l'après lequel, par mesure tran 
sitolre, les déclarations de contribution personnelle ou de patentes faites pour 
l'année entière, avant le 1er juillet 1877; ne sont pas atteintes par le 2° paragraphe 
de l'article 4-8 et pourront, par conséquent, être admises pour former le cens 
électoral en ·1878 et en -1879, comme si elles avaient été faites avant le f cr avril. 
- » De cette manière, il ne peut y avoir ni privilège pour personne, ni exclusion 
de personne. » 

Cet amendement a été adopté. 
Uri membre a demandé si les patentables déjà inscrits sur les listes avant !877. 

<levaient tous remplir les formalités ou produire les justifications, conformément 
au dernier paragraphe de l'article (j;j. 

La section centrale pense que la rédaction proposée ne laisse aucun doute. 
Ces formalités devront être remplies et les justifications produites par ceux. qui 
demanderont leur inscription sur la liste de ·1877. Quant aux autres déjà inscrits, 
leur maintien sur la liste pourra être contesté conformément au droit commun, 

La section centrale ayant terminé l'examen de tous les articles, l'ensemble du 
projet a été mis aux voix et adopté à l'unanimité. 

ANALYSE DES PÉTITIONS ('). 

Une modiflca tion proposée ou annoncée aux lois électorales occasionne néces 
sairement dans le pays des préoccupations diverses, qui se traduisent par l'envoi 
aux Chambres législatives de nombreuses pétitions. 

Celles qui ont été adressées à la Chambre peuvent se classer en cinq 
catégories : 

1. Celles qui demandent simplement qu'on assure le secret du vote et la 
liberté de l'électeur. Elles portent 7,o47 signatures. 
li. Celles qui demandent qu'on assure la sincérité des listes électorales 

et que l'on garantisse la sécurité des électeurs. 9)7t; signatures. 
III. Celles qui demandent le vote à la commune. 1,522 signatures. 
IV. Celles qui demandent le vole au chef-lieu de canton. ·14,579 signatures. 
V. Enfin celles qui demandent le fractionnement des colléges électoraux et le 

vote uninominal. 2}66 signatures. 

(') Vuir l'annexe. 
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Les deux premières catégories se rapportent directement au projet de loi en 
discussion, et leurs auteurs trouveront sans doute dans la loi les satisfactions 
qu'ils désirent. Il y a cependant un point sur lequel le projet est muet. Il ne 
contient aucune disposition qui garantisse spécialement la sécurité des électeurs 
avant et surtout après le scrutin. 

Mais on peut se demander si une disposition semblable aurait bien trouvé sa 
place naturelle dans une telle loi? N'est-cc pas là une question de police plutôt 
qu'une question électorale? 
Sans doute, il serait déplorable de voir des autorités locales rester dans l'inac 

tion en présence du désordre et des violences de la rue. Elles manqueraient 
ainsi gravement :1 leurs devoirs les plus impérieux. Mais un texte de loi en plus 
pour le leur rappeler est inutile. Les lois de police suffisent amplement. 
A l'autorité supérieure de veiller et ùc prendre des mesures pour qu'elles soient 
rigoureusement observées. 

Les trois autres catégories de pétitions concernent des objets tout différents. 
Le projet de loi n'est nullement un projet de réforme électorale proprement 

dite.11 ne modifie aucune des bases essentielles du régime électoral actuel. Il n'a 
pour but que de rendre le voie le plus secret possible et d'empêcher, autant que 
faire se peut, les fraudes au moyen desquelles de faux électeurs se font inscrire 
sur les listes électorales. C'est un _essai que l'on tente, bien plutôt qu'une 
réforme définitive, cl l'on ne pouvait pas, dans un temps aussi court, improviser 
un système qui aurait amené un changement radical dans notre régime électoral. 
(Vofr à cet égard la note du Gouvernement sous l'article i;) du projet, page 58.) 

Il serait extrêmement dangereux pour un pays de faire d'une loi électorale 
une loi de parti qui, directement ou indirectement, assurerait d'une manière 
définitive le triomphe d'une opinion. Ces réformes demandent donc à être étu 
diécs el mûries par des esprits calmes et désintéressés dans les lu Iles politiques, 
et nous appelons sur elles l'attention de Lous les citoyens sincèrement amis de 
nos institutions. 

Déjà en section centrale on a fait remarquer les deux grandes inégalités qui 
existaient entre les différents électeurs : 

Inégalité dans le nombre de suffrages que chaque électeur peut donner; 
Inégalité dans les conditions du vole par l'éloignement de l'électeur qui n'ha 

bite pas le chef-lieu. 
Le vole au chef-lien de canton serait un remède à ce dernier mal. 11 serait 

difficile d'aller jusqu'au vote à la commune, parce qu'il y a des communes où 
le nombre d'électeurs est tellement restreint. que le secret du vote y serait 
dérisoire et impossible. 

Le vote par circonscription de quarante mille ou de quatre-vingt mille habi 
tants ferait disparaitre l'autre inégalité. Il semble probable qu'il aurait pour 
conséquence une modification profonde dans la composition de nos assemblées 
législatives. Quoi qu'il en soit, il est incontestable que des raisons graves 
d'équité et d'intérêt pub He appellent toute l'attention du législateur sur ces 
points. Il serait téméraire d'improviser un système dans une matière aussi im 
portante. Ce serait, d'ailleurs, changer la nature et le caractère du projet en dis 
cussion, et amener des complications dont il serait difficile de sortir. 
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.Mais il est, permis d'espérer que, dans un avenir prochain, il pourra être faH 
droit aux griefs qui sont articulés. 

Un grand nombre de pétitions demandent, soit comme mesure transitoire, soit 
d'une manière permanente, une indemnité pour l'électeur qui n'habite pas le 
chef-lieu. 

Il est incontestable que cette rémunération serait parfaitement équitable. Elle 
diminuerait dans une forte proportion les frais électoraux, qui prennent quelque 
fois des proportions effrayantes. Elle engagerait tous les électeurs à user de leur 
droit, et engendrerait ainsi plus de sincérité dans l'élection à laquelle chacun 
voudrait concourir et pourrait le faire sans subir aucun préjudice. C'est encore 
une question délicate, que le Gouvernement pourra étudier en même temps que 
les autres. Qu'il nous soit cependant permis d'ajouter que les services publics 
sont tous rétribués, et que le premier service public est bien l'acte du citoyen 
qui va exercer son droit politique en prenant part à l'élection des représentants 
de la nation. 

La section centrale vous propose le dépôt de toutes les pétitions sur le bureau 
, pendant la discussion. 

Le Rapporteu», 
E. DE BECKER. 

Le Président, 
THIBAUT. 
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PÉTITIONS QUI ONT ÉTÉ RENVOYÉES A LA SECTION CENTRALE. 

t. Par pétition du 18 décembre 1876, · 
Les membres de l'administration communale de Sauvenière prient la 

Chambre de prendre en considération le projet émis par M. Bara, concer 
nant une réforme de la loi électorale. 

(7 signatures.) 

2. Par pétition du 29 décembre 1876, 
Les membres du conseil communal de Noville-les-Bois déclarent s'asso 

cier aux pétitions qui demandent une prompte réforme électorale. 
(7 signatures.) 

5. Par pétition du 18 janvier i877, 
Le sieur Vanseefer présente des observations en vue d'assurer la sincérité 

des élections. 

4. Par pétition du 25 janvier 1877, 
Le sieur Kupfîersehlaeger propose des mesures pour assurer la sincérité 

des élections. 

ti. Par pétition du 24 janvier 1876, 
Des habitants de Tongres demandent que la Chambre base Ja nouvelle 

loi électorale sur le principe de la représentation proportionnelle des 
électeurs. 

(2 signatutes.) 

6. Par pétition du 24 janvier i877, 
Le sieur Verhegen demande que la Chambre inscrive dans la nouvelle 

loi électorale l'obligation, pour les présidents des bureaux électoraux: de 
s'abstenir de toute lutte électorale, et l'incompatibilité du mandat de con 
seiller communal avec les fonctions de juge de paix ou de greffier. 

7. Par pétition du 24 janvier i 877, 
Le sieur Van Heel demande le vote à la commune ou du moins au chef 

lieu de canton, et prie la Chambre de décider que les juges de paix ne 
pourront plus être élus membres du conseil communal. 

8. Par pétition du 26 janvier f 87'7, 
Le sieur Duval propose des mesures pour assurer la sincérité du vote de 

l'électeur cl dem~'lnde le vote au chef-lieu de canton. 
l9 
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9. Par pétition du 29 janvier !877. 
Le sieur Hansoul présente des observations contre l'article 2 du projet de 

loi sur le secret du vote et sur les fraudes électorales. 

f O. Par pétition sans date, 
Le sieur Nely demande que, dans la nouvelle loi électorale, la Chambre 

introduise une disposition qui interdise aux juges de paix. de se porter 
candidat au conseil communal. 

Même demande du sieur Gauthier-Van de Wallc qui propose, en outre, 
le vote au chef-lieu de canton. 

if. Par pétition du 50 janvier { 877, 
Le sieur Delby soumet à l'appréciation de la Chambre un projet de 

réforme électorale. 

!2. Par pétition du 2 février 1877, 
Le sieur Rasquin demande le maintien de l'article 78 du projet de 

réforme électorale, le , ote à la commune: des mesures pour assurer la 
liberté de l'électeur et le secret du vole. 

15. Par pétition du 4 février 1877, 
Le sieur Paternottc prie la Chambre de modifier l'article 47 de la 

Constitution et d'étendre le droit de suffrage à tous les Belges sachant lire 
et écrire. 

i 4. Par pétition sans date, 
Le conseil communal de Iluy prie la Chambre de rejeter ou d'amender 

profondément le projet de loi sur le secret du vote cL les fraudes électorales. 

m. Par pétition du 8 février f 877, 
Le sieur Lambert présente des observations sur l'article 3 du projet de 

loi concernant le secret du vote et les fraudes électorales. 

16. Par pétition du 8 février 1877, 
Le sieur George demande que les élections législatives aient lieu par 

circonscriptions de,40,000 âmes, et propose le vote au chef-lieu de canton. 

17. Par pétition du f 0 février 1877, 
Les membres du conseil communal de Beveren-sur-I'Yser prient la 

Chambre d'adopter le projet de Joi sur le secret du vote, d'empèchcr les 
fraudes électorales, de garantir la sécurité de l'électeur et d'assurer le secret 
de son vote. · 

i 8. Par pétition du iO février 1877? 
Des habitants de Halanzy demandent une loi pour empêcher les fraudes 

électorales. 
(üO signatures.) 
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i9. Par pétition du -11 Iévrier 1877, 
Des habitants de Mal'ic>mhourg présentent des observations contre le 

projet de loi sur le secret du vole N demandent que les fonctionnaires 
publics ne puissent faire compter pour le cens électoral lcscontributions sur 
les locaux publics qu'ils habitent ou qu'une somme proportionnelle à leurs 
appointements soit admise J)OUr la formation du cens des fonctionnaires 
n'occupant pas des bâtiments publics. 

(8 signatures.) 

20. Par pétition du i4 février i877, 
Le sieur Guesnet propose une mesure pour assurer le secret du vote. 

2f. Par pétition du i ~ février 1877, 
Le sieur Lcmpercur-Clossct demande le vote à haute voix en présence 

des membres du bureau électoral. 

2~. Par pétition sans date, 
Le sieur Alet demande qu'en cas de ballotage, tous les candidats proposés 

aient le droit de participer au second tour du scrutin. 

23. Par pétition d11 17 février 1877, 
Le sieur Leelercq propose un moyen pour empêcher que des employés 

soient portés sur les listes électorales par exagération du montant de leurs 
émoluments dans les déclarations de patente. 

~4. Par pétition du t 8 février i877: 
Des habitants de Rosière demandent le vole à la commune et que la con 

tribution payée par la veuve sur l'usufruit des biens du père serve comme 
cens électoral à chacun des enfants, proportionnellement à leur quote-part. 

2~. Par pétition du 20 février 1877. 
Le sieur Vaerrnan demande le suffrage universel , la division des pro 

vinces en districts électoraux èle 40,000 àmcs, Je vote à la commune ou par 
collége de aOO électeurs au plus, et des mesures pour assurer le secret du 
vote et la sécurité de l'électeur. 

26. Par pétition du 20 février f 877. 
L'administration communale de Charleroi prie la Chambre de rejeter les 

dispositions du projet de loi sur le secret du vote, qui sont de nature à 
entraver la liberté de l'électeur et à fausser les résultats de l'urne électorale. 

27. Par pétition du 2t> février 1877, 
Des membres de l'association conservatrice de Furnes demandent le vote 

à la commune, et prient la Chambre de prendre des mesures pour assurer 
la sincéri té des listes électorales, la sécurité des électeurs et régler le domi 
cile électoral des fonctionnaires amovibles et révocables. 

(94 signatures.) 
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28. Par pétition sans date, 
Des membres de l'association conservatrice d'Eeeloo demandent le vole à 

la commune, la déccntrnllsation du scrutin et la répression des fraudes élec 
torales. 

(90 signatures.) 

29. Par pétition du 27 février, 
Le sieur Devos propose d'abolir la loi sur les patentes, afin d'empêcher 

les fraudes électorales. 

50. Par péti lion du 28 février i 877, 
Des membres rie l'association conservatrice et constitutionnelle du canton 

de Lessines demandent que la loi prescrive, pour les élections provinciales et 
communales, le même mode de votation que pour les élections législatives. 

(2 signatures.) 

51. Par pétition du 2 mars i877, 
Des membres de l'association conservatrice de Bruxelles présentent des 

observations en faveur du projet de loi sur le secret du vote et les fraudes 
électorales. 

(2 signatures.) 

Des habitants de Charleroi, Châtelet, Couillet, Jumet, Marchiennes pré 
sentent des observations contre ce projet de loi. 

(5 pétitions; 249 signatures.) 

52. Par pétition du 5 mars i 877, 
Le conseil communal de Heinsch demande une loi assurant l'indépen 

dance de l'électeur à l'instar des lois anglaises. 

55. Par pétition du a mars !877, 
Le sieur Jacques prie la Chambre de prendre des mesures pour empêcher 

les fraudes électorales, garantir la sécurité et l'indépendance de l'électeur, 
demande le maintien de l'article 78 du projet de loi sur le secret du vote, 
la suppression du droit de patente et Je vote au chef-lieu de canton. 

34. Par pétition sans date, 
Des membres des cercles catholiques de Tournai proposent des mesures 

pour assurer la sincérité des élections, empêcher les fraudes électorales, 
garantir la sécurité des électeurs et demandent le vote au chef-lieu de 
canton. 

(24i signatures.) 

5it Par pétition du 8 mars !877 ~ 
OcF-1 habitants d'Heinsch demandent la révision du Code électoral. 
(41 signatures.) 
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56. Par pétition du 9 mars i 877: 
L'administration communale de Fouron-le-Comte demande que les 

magistrats votent à la commune ou au chef-lieu de canton, et la division du 
pays en districts électoraux égaux. 

57. Par pétition du i2 mars !8771 
Les membres de la Société dite /700}· Taal en Prijheid., à Anvers, 

prient la Chambre de prendre des mesures pour assurer la sincérité des 
listes électorales, garantir la sécurité des électeurs, et demandent la suppres 
sion de la patente personnelle, que Je vole ait lieu par ordre de rue et que 
les officiers et bateliers votent dans la commune où ils sont nés. 

(10 signatures.) 

58. Par pétition du 1!> mars 1877, 
Le sieur Thys demande Je maintien de l'article 78 du projet de loi sur 

le secret du vote et sur les fraudes électorales. 

LES AUTRES PÉ'CJTJONS DE.H.UiDENT : 

59. Des.mesures pour assurer le secret du vote et la liberté de l'électeur. 
Pétitions 
a. Des conseils communaux de Binche, Bottelaere, Chimay, Dampicourt, 

Engies, Florenville, Gembloux, Hannut, Hornu, Houtain-Saint-Siméon, 
Jumet, Lamorteau, Latour, Moha, Musson, Mussy-la-Ville, Romsée, 
Saint-Léger, Seilles, Vance. · 

b. De membres du conseil communal d'Abée-Seny, Blaugies, Croix 
lez-Rouveroy, Dison, Gosselies, Grand-Reng, Hautem-Saint-Liévin, 
Houdeng-Aimeries, La Buissière, La Neuvillc-en-Condroa, Letterhautem, 
Lobbes , Merbcs-Sainte-1\larie ~ Monugnles-Seint-Christophe , Nieuport, 
Peissant, Quaregnon, Solre-sur-Sambre. 

( 18 pétitions; 129 signatuns.) 
c. De membres de l'associaLion libérale de Borgerhout, Ixelles, l\laHnes, 

Poperinghe , du Zettermanskrinc, à Gand; du cercle libéral de J eue 
Saint-Pierre el d'habitants de celle commune. 

(6 pétitions; 44f signatures.) 
d. D'habitants d'Aiseau , Alost, Auvelais, Avelghern , Bellecourt , 

Biesme. Bossuyt, Bouffioulx, Bousval, Bruxelles, Burst, Charleroi, Chas 
tre-Villeroux. Châtelet, Châtelineau, Couillet, Courcelles, Court-Saint 
Étienne, Courtrai, Coyghem, Cucrne, Dampremy; Deerlyk , Desselghem, 
Dottignies, Farciennes, Fayt-lez-Seneffe, Fleurus, Fontaine-l'Évêque, 
Frasnes-lez-Gosselies, Gerpinnes, Gilly, Gosselies, Haeltert, Ham-sur 
Heure, Hannut-Saint-Pierre, Harlebeke, Helchin, Henripont, Heppignies, 
Herzele, Jamioulx, Jumet, Kerkhove, La Ilestre, La Louvière, Lambusart, 
Landelies, Laneffe, Leernes, Liberchies, Liége, Limal, Lodelinsart, Lover 
val, Luttre, Marbais, Marrhiennc, Marcinelle, Menin, Miseom, Moen, 

20 
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Monceau, Monceau-sur-Sambre,-Moorsccle: Moorsel, Montignr, Montigny 
le.Tilleul , l\lontigny-sur-Sambre, Mont-sur-Marchienne, l\lorlamvclz, 
Mouscron; Nivelles, Nil-Saint-Vlncent-Salnt-âlartin, Obaix, Oignies-Aiseau, 
Pont-à-Celles, Ragnies, Ilansart, Rêves, Boux, Saint-Amand.Salni-Genols, 
Sombreffe, Sotteghern, Souvret, Thuillies, Tieghem, Tilly, Trazegnies, 
V ive-Saint-Eloi, ,v aereghem, ,v aerrnaerde, W angenies, ,v evelghem, 
Zône 1 et d'habitants de l'arrondissement d' Alost. 

(8~ pétitions; 4,9H> signature.'$.) 

40. Des mesures pour empêcher les fraudes électorales et garantir la sécurité 
de l'électeur. 

Pétition d'habitants de l'arrondissement d' Alost. 
(59 signatures.) 

4i . Des mesures pour garantir la liberté de l'électeur, le secret du vote et 
pour assurer la sincérité des listes électorales. 

Pétitions 

a. Des conseils communaux d'Alken, Mont-sur-1\Iarchienne. 

b. De membres du conseil communal de Bastogne: Rachecourt, Ster- 
penich. 

(5 pétitions; 25 signat1wes.) 
c. De membres du conseil communal et d'habitants de Dampicourt. 

( 1 pétition; ~4 signatures.) 
d. De membres de l'association libérale de Bastogne-Sibret, de l'asso 

ciation conservatrice et d'habitants de l'arrondissement de Bruges. 

(5 pétitions; 7 42 signatures.) 
e. D'habitants d'Attert , Baransy , Bellefontaine, Bleid : Bouillon, 

Chassepierre, Chatillon, Corbion, Étalle, Gerouville , G11irsch, Habay-la 
Vieille, Izel, Jamoigne, La Cuisine, Les Bulles, Meix-devant-Virton, 
Mogimont, Muno, Mussy-la-Ville, Ostende, Robelmont, Rossignol, Sainte 
Cécile, Termes, Tintange, Toernich, Vance, Yillers-devant-Ürval, Villers 
la-Loue, Villers-sur-Semois, Virton, Willancourt. 

(1W pétitions , 1,245 signatures.) 

42. Des mesures pour assurer la sincérité des listes électorales, le secret du 
vote, garantir la sécurité de l'électeur, faciliter son vote. 

Pétition d'habitants de Willebroeck . 

(26 signatures.) 

45. Des mesures pour assurer la sincérité des listes électorales, le secret du 
vole, garantir la sécurité de l'électeur, faciliter son vote ou lui accorder 
une indemnité de déplacement. 
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Pétitions 
a. De membres de l'association conservatrice et constitutionnelle de 

Brée, Mons. 
(2 pétitions; 157 signatures.) 
b. D'habitants d'Aerschot, Ardoye, Avelghcm, Bas-Warneton, Bece 

laere, Beersel, Beveren-lez-Roulers, Bevel, Bixschote, Boesinghe, Bois 
sehot, Bonheyden, Bornhem, Breendonck, Brielen, Cachtcm, Crombeke, 
Commines, Cornesse, Dadizeele, Diekebusch, Dranoutre, Elverdinghe, 
Emelghem , Flobecq, Geluvclt, Gheluwe , Gits, Grammont, Hallaer, 
Haringhe, Hingene, Hollebeke: llombeeck, Ilooghlede, Houthem, Ingel 
munster, Iseghern, Kemmel, Kessel, Konings-Iloyckt, Langemarck, Lede 
ghem, Leest, Locre, Londerzeel, Malines, Mariekerkc, Messines, Moorslede, 
Neckerspoel, Noordschote, Oostnieuwkerke, Oostvleteren: Oppuers, Ouc 
kene, Overyssche, Passchendaele, Ploegsteert, Poelcapclle , Poperinghe, 
Proven, Puers, Putte, Quaremont. Reninghelst, Rcnynghc, Rolleghem 
Kapellc, Roulers, Bousbrugghe, Rumbeke, Saint-Amand, Saint-Jean-lez 
Ypres, Staden, Sulsique, Ten-Briclen-Comincs, Turnhout, Ylarnertinghe, 
Voorrnezeele, Warneton, Watou, Wavre-Notre-Darne, Weert, Wervicq, 
West-Nieuwkerke 1 \V estvletercn, Weuercn , Woesten, \V ul verghem, 
Wynkel-Saint-Eloy, Wytschaete, Ypres, Zandvoorde, Zillebeke, Zonne 
beke. 

( 148 pétitions; ?.:,,828 signatiires.) 

44. Des mesures pour garantir la liberté de l'électeur: assurer le secret du 
vote, la sincérité des listes électorales, faciliter le vole; diviser le pays en 
districts électoraux égaux, réduire le nombre des électeurs clans les mêmes 
collèges électoraux. 
Pétitions 
a. Des administrations communales de Lokeren, Tamise. 

b. D'habitants de Belcele , Beveren, Burght, Calloo, Clinge , Cruybeke.Doel, 
Elversele, Exaerdc, Haesdonk , Kemsekc, Kieldrecht, Lokeren, Lokeren 
Nieuport, Meerdonk, Melsele, Nieukerken, Rupelmonde, Saint-Gilles-Waes, 
Saint-Nicolas, Saint-Paul, Sinay, Stekene, Tamise, Thiel rode, Verre 
broek, Vraccnc, Zwyndrecht. 

(65 pétitions j 2 ,OH signatures.) 
c. D'habitants de l'arrondissement de Saint-Nicolas. 
( 1 pétition; 46 signatures.) 

4S. Des mesures pour assurer fa sincérité des listes électorales, Je secret du 
vote, garantir la sécurité de l'électeur, faciliter son vote ou lui accorder une 
indemnité de déplacement, et que l'époque de la révision <les listes électorales 
soit fixée au mois de mai. 
Pétitions d'habitants de Bacl, Bccquovoort, Bctecom, Budingen, 

Cumptich, Diest, Duysbourg, Gelrode, Gossoncourt, Ilaccht, Holsbeek, 
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Ilocgaerde, Keerbergen, Langdorp, Léau, Leefdael, Louvain, Lumay 
Autegard, Meldert, Molenbcek-Weersbcek , :Montaigu, Neerlinter, Nieuw 
rode, Rhode-Saint-Pierre, Blllaer. Botselaer 1 Rummen, Schaffen, Tervueren, 
Thielt, Thildouck, Tirlemont, Trcmeloo, Ycrtryck, Vissenaekcn, Vossem, 
,v aenrode, ,v crchter, ,v espclaer. 
(t'i6 pétitions; 1,724, signatures.) 

46. Le vote uninominal et des mesures pour empêcher les fraudes électorales, 
garantir la sincérité du vote, assurer la liberté de l'électeur et faciliter son 
vote. 
Pétitions d'habitants de Bertrix, Mellier, Straimont, Suxy. 
(8 pétitions; 161 signatures.). 

47. Le vote uninominal par circonscription de 40:000 âmes et des mesures 
pour assurer le secret du vote, la sincérité des listes électorales et la sécu 
rité de l'électeur. 
Pétition des membres du conseil communal de Bioul. 
(9 signatuns.) 

48. Le vote obligatoire et alphabétique au chef-lieu d'arrondissement et des 
mesures pour assurer l'indépendance et la liberté de l'électeur. 

Pétition de membres du cercle libéral de Molenbeek-Saint-Jean. 
(74 signatures.) 

49. Le vote au chef-lieu de canton : 

Pétitions 
a. Des conseils communaux de Oost-Eecloo, Rœulx. 
b. De membres du conseil communal de Rochefort. 
(9 signatures.) 
c. Des bourgmestres de Bande, Forrières, Grunne, Grupont, Harsin, 

Masbourg, Nassogne. 
d. De membres de l'administration communale d'Ave-et-Auffe , Chanly, 

Daverdisse , Gembes , Han-sur-Lesse, Lavaux-Sainte-Anne, Lomprez, 
Porcheresse, Resteigne, Sohier, Sottegem, Tellin, Transinnes, ,v ailler, 
,v avreille, w ellin. . 

( 101 signatures.) 
e. D'habitants de Bruxelles, Brecht: Capelle-Saint-Ulrich, Cobbeghem, 

Goyck, Huyssingen, Lennick-Saint-Martin, Lomheek-Sainte-Catherine, 
.Malderen, Maxenzcel, Merchtem, Opwyck , Heleghem. Teralphene, Wam 
beke, Wezernbcck. 

(18 pétitions; 742 signatures.) 

!JO. Le vote nu chef-lieu de canton et des mesures pour assurer le secret du 
vole. 
Pétition de l'admlnistrauon communale de Veerle. 
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~H. Le vote au chef-lieu de canton et des mesures pour garautir' la sécurité 
de l'électeur. 

Pétitions 
a. De l'administration communale de Grand-Brogel. 
b. De membres de l'administration communale de Heur-le-Tixhe. 
(9 signatures.) 
c. De membres de l'administration communale et d'habitants de 

Herstappe, Lille-Saint-Hubert, Busson. 
(5 pétitions; 60 signatures.) 
d. De membres du conseil communal et d'habitants de Beeck , Bocholt, 

Ellicom, Gerdingen, Gruitrode, Opitter, l\lcuwen, Reppel, Tongerloo. 
(2 pétitions; '2i O signatures.) 
e. De membres du conseil communal de Nederheim. 
(!S signatt,res.) 
f'. de membres de l'association catholique et conservatrice de Saint 

Trond. 
(i08 signatures.) 
g. D'habitants d'Ache], Bassenge, Beeck, Beverts, Brée, Caneghern, Cau 

lillc, Coolscamp, Eelen, Ellicom, Fall-et-slheer , Genck, Hamont, Hechtel, 
Herck-la-villc, Kessenich, Kinroy, Lommel. Lowaigc, Macseyck, .Mar 
keghem, l\feulcbekc1 Mcuwcn: Molcn-Bcersel, Neeroeteren, Oostroosbeke, 
Ophoven, Ousselghem , Overpelt1 Peer, Pctit-Brogcl, Pitthem, Ricmpst, 
Bothem, Buysselede, Schuyffers-Cappclle, Sichen-Sussen-ct-Bolré , Thielt, 
Thieusies, Tongres, Vive-Saint-Bavon, ,vielsbeke, Wychmael, Wyngene, 
Zonhoven. 

(4?> pétitions; 1,548 signatures.) 
f'>2. Le vote au chef-lieu de canton 1 des mesures pour empêcher les fraudes 

électorales, garantir la liberté et la sécurité de l'électeur. 
Pétitions 
a. D'habitants du' canton de Herentals, d'habitants de Grembergen, 

Loxbergen. 
(5 pétitions ; i !J9 signatm·es.) 
b. Du conseil communal de Laroche. 

!J5. Le vole au chef-lieu de canton ou une indemnité de déplacement et des 
mesures pour empêcher les fraudes électorales, assurer le secret du vote et 
la sécurité de l'électeur. 
Pétitions 
a. Du comité central de l'association conservatrice et constitutionnelle 

de l'arrondissement de Dinant." 
(2 signatures.) 

2i 
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b. De membres du cercle catholique de \V egnez. 
(9 signatures.) 

54. Le vote au chef-lieu de canton, la suppression <lu droit de patente, des 
mesures pour assurer la sincérité des listes électorales. 

Pétitions 
a. Du conseil communal de Borgerhout. 

6. De membres du conseil communal de Lin th. 
(8 signatin·es.) 

c. De membres de l'association catholique de Contich. 
( 1 pétition ; 56 signatures.) 

d. D'habitants d'Aertselaer. Anvers, Austruweel~ Berchem: Bouchout, 
Boom: Borgerhout, Borsbeeck, Brasschaet, Broechem, Calmpthout et Wuest 
wezcl, Calmpthoutschenhoek, Cappellcn 1 Deurne-lez-Anvers, Edrghem, 
Eeckcren, Emblehem, Esschcn, llemixem, Halle, Hoboken, Hoevenen, 
Hove, Lillo-Kruyswcg, Loenhout, Massenhoven, Mrrx<>m, .Mortsel, Niel, 
Nicuwmocr, Oclcghem. Oorderen , Oostmalle, Pulle, Ranst, Recth , Saint-Job 
ln-t-Goor. Saint-Léonard: Santhovcn, Santvliet, Schelle, Schooten, 'sGraven 
wezel, Stabroeck, Viersel, Vieux-Dieu, Vremde, Wacrloos, Wilrnarsdonck, 
Westmalle, Wilryck, Wommelghem, Wuestwczel. Wyneghem, Zoersel: et 
d'une commune non dénommée. · 

(120 pétitions; 4;~24 ,'ïignalures.) 

~m. Le vote uninominal au chef-lieu de canton. 

Pétition d'habitants de Remoiville. 
(6 sir,natu,♦es.) 

f'>6. Le vote uninominal au chef-lieu de canton et des mesures pour assurer 
la sincérité des listes électorales. 

Pétitions d'habitants d'Agimont, Anthée, Aublain, Bastogne, Bruly, 
Cerfontaine, Corennes, Couvin, Cul-des-Sarts, Dailly, Dourbes, Fagnolles, 
Flavion, Franchimont, Frasnes, Gochenée, Gonrieux, Hermeton-sur-Meuse, 
Marcour, Malagne-Ja-Grande, Ma1agne-Ja-Petitc1 1\Jcsnil, Neuville, Nismes, 
Olloy, Omezée, Oret, Pesches. Petigny, Petite-Chapelle, Roly, Bomezée, 
Rosée, Saint-Aubin: Samart, Sart-en-Fagne, Sautour, Senzeilles, Soumoy, 
Stave, Tarciennes, Treignes, Vierves, Villers-deux-Églises, Yillcrs-en 
Fagne, Villers-Je.Gambon, Vodecée, Vodelée, Walcourt. 

(?$0 pétitions; ! ~OrH signatures.) 

o7. Le vole uninominal au chef-lieu de canton, des mesures pour assurer Ja 
sincérité des listes électorales et le secret du vote. 

Pétition d'habitants de Wolverthem. 
(7 signatures.) 
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~8. Le vote uninominal au chef-lieu de canton, la division du pays en 
districts électoraux égaux, des mesures pour assurer ln sécurité, l'indépen 
dance de l'électeur, le secret du vole et empêcher les fraudes électorales. 

Pétition de membres du conseil communal de Ghoy. 
(6 signatures.) 

:S9. Le vote uninominal et par circonscription de 40 .. 000 âmes au chef-lieu 
de canton, des mesures pour assurer la sincérité des listes électorales, le 
secret du vote, garantir la sécurité de l'électeur. 
Pétitions 
a. De membres de l'administration communale et d'habitants de Lembeke. 
(5~ signatm·es.) 
b. D'habitants de Capryckc. 
(64 signatm·es.) 

60. L'adoption du bulletin de parti, à défaut celle du bulletin officiel, l'élec 
tion au chef-lieu de canton et des mesures pour assurer la sincérlté des 
listes électorales. 
Pétitions des conseils communaux d'Aygern, Bambrugge, Woubreeh 

tegem. 
6i. Le vote à la commune ou du moins au chef-lieu de canton. 

Pétition des membres de l'administration communale et d'habitants de 
Sinsin. 

(75 signatures.) 
62. Le vote à la commune ou au chef-lieu de canton et des mesures pour 

assurer la sécurité de l'électeur. 
Pétitions 
a. De membres de l'administration communale et d'habitants de Reck- 

heim, Vlytingen. 
(2 pétitions ; 50 signatures.) 
b. D'habitants de Moerseele. 
(i pétition; 6i signatures.) 

65. Le vote à la commune ou du moins au chef-Heu de canton et des mesures 
pour empêcher les fraudes électorales. 
Pétitions d'habitants d'Andennes, Sclayn. 
(2 péWions ; 44 signatures.) 

64. Le vote à la commune ou du moins au chef-lieu de canton, des· mesures 
pour assurer la sincérité des listes électorales et le secret du vote. 
Pétitions 
a. De membres de l'administration communale et d'habitants de Dotti 

gnies. 
( 1 petition; i 60 signatures.) 
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/J. Du conseil communal de Lierre. 
c. D'habitants d'Anseghem , Bavichove , Berchem 1 Beveren , Bisse 

ghem , Bossuyt, Casier , Courtrai , Cucrne , Desselghem \ Dixmude, 
Gulleghcrn, Heule, Lendelede, Luingne, ~larckc1 Neervelp, Oyghem, 
Saint-Genois, Suint-Louis (sous Deerlyck), Vive-Saint-Eloy, Waermaerde, 
et d'une commune non dénommée. 

(21 pétition.<;; f :067 signatures.) 
6~. Le vote à la commune ou au chef-lieu de canton, ou bien une indemnité 

de déplacement et des mesures pour garantir la sécurité de l'électeur. 

Pétition d'habitants de Heppen. 

( t pétition; 22 signatures.) 

66. Le vote à la commune ou du moins au chef-lieu de canton et des mesures 
pour assurer l'indépendance de l'électeur 1 sa sécurité et la sincérité des 
listes électorales. 

Pétitions 
a. De membres de la commission administrative du cercle catholique de 

Tongres. 
( t 8 signatures.) 
De membres du comité de l'association catholique d'Hcrck-la-Ville. 
( t ,1 si9natures.) 
b. D'habitants de Beerst, Bovekerke, Caeskerkc, Cortemarck, Eesscn, 

Lampernesse, Leke, Merckem, Nicucapelle, Oostkerke, Pollmchove, Saint 
Jacques-Capelle, Soignies, Vladsloo, Werckcn, Zarren. 

( ! 6 pétitions j 285 signatures.) 
67. Le vote à la commune ou du moins au chef-lieu de canton, des mesures 

pour garantir la sécurité de l'électeur: empêcher les fraudes électorales, et le 
maintien de l'article 78 du projet de loi sur le secret du vote. 

Pétitions 

a. De membres de l'administration communale et d'habitants de Rièzes. 
( 1 pétition ; ~6 signatnres.) 
b. D'habitants d'Anderlues, Bailièvre, Battignies, Beaumont, Beau 

welz: Bienne-lez-Happart, Biesmes-sous-Thuin, Binche, Boussu-lez-Wal 
court, Carnières, Chimay, Cour-sur-Heure, Donstiennes, Erquelinnes, 
Estinnes-au-Mont, Faurœulx, Fourbechies, Froidchapelle, Gozée, Grand 
reng, Grandrieux, Ham-sur-Heure, Haulchin, Leugnies, Leval-Chaudeville, 
Lobbes, Macon? .Macquenoise, :Merbes-le-Château~ Monceau-Imbrechies, 
Montbliart, Montignies-Saint-Christophe, 1\Jont-Sainte-Geneviève; Nalin 
nes, Ragnies, Ressaix, Beulies, Robechies, Ronlers, Saint-Remy, Salles, 
Sars-la-Buissière, Sautin, Seloignes, Sivry: Solre-Saint-Géry 1 Thuillies, 
Thuin, Vaulx-Lompret: Vellerellle-Iez-Brayeux, Vergnies, Villers-la-Tour. 

(7ü pétitions; t ,46~ signatures.) 
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68. Le vote à la commune ou du moins au chef-lieu de canton, des mesures 
pour assurer le secret du vote, la sincérité des listes électorales, l'indépen 
dance et la sécurité des électeurs et des élus. et pour restreindre les attribu 
tions de l'autorité judiciaire dans les questions électorales. 

Pétitions d'habitants d'Amougies, Auweghcrn, Bcirleghcm , Bevere 
lez-Audenarde, Boucle-Saint-Blaise, Boucle-Saint-Denis, Cruyshautem, 
Deftinge, Dickelc, Edelaere. Eenamc, Elst. Eyne; Ilcmelveerdegem, Heurne, 
Hoorebeke-Saint-Corneillc, Hoorebcke-Sainte-Maric, Huysse, Lathcm 
Salnte-Marie, Leupcghem, Lierde-Saint-àlartln , Meylegern, 1'1ichclbcke, 
Mullem. Munckzwalm; Nederbrakel, Ncder-Eenaemc, Nederzwalm-Hermel 
gem, Opbrakel, Orroir, Pariekc, Paulathcm, Peteghem, Renaix, Ilooborst, 
Hoosebeke, Russeignies, Ruycn, Schoorisse, Segelsem, Sulsiquc, Volke 
ghem, Wannegem-Lede, Welden, Wortegem. 

(46 pétitions; 11!>52 signatures.) 

69. Le vote à la commune ou du moins au chef-lieu de canton, l'exclusion du 
droit de patente du cens électoral et des mesures pour empêcher les fraudes 
électorales. 
Pétitions 
a. De memhres du conseil communal et d'habitants de Pervyse. 
(9 signatures.) 
b. D'habitants d'Asselbrouck , Blankcnberghe , Damme, Dudzeele • 

Handzaeme, Knockc, Lissewcghe, Lophem, Meerbeke, Meetkerke, Oede 
lem, Saint-Michel-lez-Bruges, Stalhille, Swevezeclc, Sysscele, Thourout, 
Uytkcrkc, \V estcapellc, Zcvccote, et d'une commune non dénommée. 

(20 pétitions ; 662 signatures.) 

70. Le vote uninominal à la commune ou du moins au chef-lieu de canton et 
des mesures pour assurer la sincérité des listes électorales. 

Pétition d'habitants d'Exel. 
( 15 signatures.) 

71. Le vote uninominal à la commune ou du moins au chef-lieu de canton et 
des mesures pour assurer la sincérité des listes électorales, le secret du vote 
et pour garantir la sécurité de l'électeur. 
Pétition d'habitants d' Audenarde. 
(22o signatures.) 

72. Le vote uninominal, par circonscription de 40~000 âmes, à la commune 
ou du moins au chef-lieu de canton, et des mesures pour assurer la sincérité 
des listes électorales. 

Pétitions 
a. De membres du conseil communal d'Écausainnes-Lalaing. 
(9 signatures.) 

22 
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6. D'habitanrs de Cheratte, Liége, et d'une commune non dénommée. 
(5 pétitions; 278 sig,tatu:res.) 

75. Le vote à la commune. 
Pétitions 

a. Des conseils communaux de Dickelvenne , Landegem , Olsene 1 
Peteghem-Deynze, Tronchiennes. 

b. De membres du conseil communal d'Astene , Bellern , Deurle: 
Looehristy , Machelen) Mcerendré, Oostacker, Oostwynkel , Poucques, 
Ronsele, Seveneeken, Somcrghem. 

(W6 sigizatures.) 
c. De membres de l'administration communale d'Afsné, Baeleghem , 

Deynzc, La Pinte, Eecke, Evergem, Gavre, Gentbrugge, Gontrode, Gram 
mene, Hansbeke, Lootenhulle , .Melle , I\loot-Saint-Amand , Nazareth, 
Poesele, Seeverghem, Vurste! Vynckt. 

( 186 signat.ur.es.) 
d. De membres de l'administration communale et d'habitants de Destel 

berghen , Elseghem , i\lariakerke, i\lcircllJcke, Oosterzeele, Scheldewin 
deke, Scmmersackc, Swynaerde, Vosselacrc, Wachtebeke, \V uerschoot. 

( 11 pétitions; 157 signatures.) 
e. D'habitants d'Aeltre ~ Asper, Bachte-Maria-Leerne, Baeygem , 

Bouelaere, Desteldonk, Gouhem, Gyzenzeele ~ Heusden, Knessclaere : 
Laethem-Saint-âlartin , Landscauter : Ledeberg: Leerne-Saint- ~fortin, 
Lemberg, Lovendegem, ~loerbcke1 ~tcighcm1 :\lclscn, Mcndonck, Moort 
zeele, Munte, Nevele, Saint-Denys-Westrem, Saffelaere, Tronchicnnes, 
Ursel, Vinderhoute, Wonterghcm, Wynkel, Zulte. 

(5i pétitions; fü:H signatures.) 
74. Le vote à la commune, des mesures pour assurer la sincérité des listes 

électorales et le secret du vote : 
Pétitions 
a. D'habitants d'Ooteghem. 
(20 signatures.) 
b. Du sieur Lernpereur-Closset. 

7!S. Le vole à Ia commune, des mesures pour assurer la sincérité des listes 
électorales, le secret du vote et .pour garantir la sécurité de l'électeur. 

Pétition de membres de l'administration communale el d'habitants de 
Bulseamp. 

(9 signatures.) 

76. Le vole uninominal, par circonscription de 40,000 âmes, à la commune, 
ou une indemnité de déplacement, et des mesures pour assurer la sincérité 
des listes électorales, le secret du vole et garantir la sécurité de l'électeur. 
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Pétitions d'habitants de Bassilly, Enghien, Hoves, Lede, .Marcq, Petit 
Enghien, Petit-Rœulx, Saint-Pierre-Capelle, Steinkerque, Thoricourt. 

( i O pétitions ; !>97 signatiwes.) 

77. Le vote à la commune, l'exclusion du droit de patente du cens électoral, 
des mesures pour assurer la sincérité des listes électorales. 
Pétition d'habitants d'Eerneghem. 
( 4 7 signatures.) 

78. Le suffrage universel. 
Pétitions d'habitants d'Anvers, Borgerhout, Bruxelles, Contich, Gand, 

Louvain, Malines, Merxcm, Moxhe, Molenbeek-Saint-Jean, Saint-Josse-tea 
Noode, Saint-Nicolas, Schaerbeek, Waelhem, Wechelderzande, Wilsele. 

( HH pétitions ; HH signatures.) 
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PROJETS DE LOI. 

Projet de loi amendé (8 {ellrier 187'7). 

TITRE PREMIER. 
DISPOSITIONS J>ARTICUI.IÈRES AUX f:LECTIONS 

LÉGISLATIVES. 

CHAPITRE PREMIER. 
CANDIDATURES, 

ARTICLE PREMIER, 

Les candidats doivent être proposés au moins 
quatre jours avant celui où le scrutin doit avoir 
lieu. 

ART. 2. 

Ln proposition est remise au président du 
bureau principal qui en donne récépissé. 

Elle doit être signée au moins par cinquante 
électeurs dans les arrondissements qui, en cas 
de renouvellement intégral des deux Ch ambres, 
élisent plus de quatre membres, et pnr trente 
électeurs dans les autres arrondissements, 

Les propositions de candidats sont faites 
conformément au modèle n° I annexé à la pré 
sente loi. 

ART. 5. 

Les candidats proposés acceptent par une dé 
claration écrite et signée, qui est remise au pré 
sident du bureau principal. 

S'ils se présentent ensemble et forment une 
lis le complète, la déclaration en fait mention. 

Ils peuvent indiquer la qualification de parti 
qu'ils désirent foire imprimer en tête de leur 
lis le. 

L'acceptation peut être inscrite ù Ia suite de 
l'acte de proposition. 

Projet de la section centrale. 

AIITICLE PIIEll!llrn. 

Les candidats doivent être proposés au moins 
cinq jours /i·ancs avant celui où le scrutin doit 
avoir lieu. 

ART. 2. 

La proposition doit être signée nu moins par 
cinquante électeurs dans les arrondissements 
qui, en eas ile renouvcllcmcnl intégral des deux 
Chambres, élisent plus <le quatre membres, et 
})fil' trente électeurs dans les autres arrondisse 
ments; clic est remise par trois c/es signa 
taires au président du bureau principal, qui en 
donne récépissé. 

(Comme au projet) 

ART. 3. 

(Comme au projet.) 
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Projet de lot amendé (8 fé1Jrler 1877 .) 1 Projet de la section centrale. 

AnT, 4-. 1 AnT. -i-. 

lis désignent en même temps, comme témoins 
des opérations électorales, autant d'électeurs 
qu'il y a de bureaux pour le vote, et un nombre 
égal de suppléants. 

Les candidats eux-mêmes peuvent être dési 
gnés comme témoins ou suppléants. 

ART. t>. 

Les formalités prescrites par les articles 5 et 
4 doivent être remplies quatre jours avant le 
jour fixé pour le scrutin. 

ART, 6. 

La veille du même jour, le président du bu 
reau principal tire au sort les bureaux où cha 
cun de ces témoins aura à remplir son mandat. 

Il vote dans cc bureau. 

AnT. 7. 

Les témoins sont désignés, conformément 
aux articles précédents, 

s'il n'y n qu'un membre.à élire, par chacun 
des candidats; 

s'il y en a trois ou pins, par les candidats qui 
se présentent ensemble, même sans former une 
liste complète. 

Lorsqu'il y a plus dlun membre ù élire, 
chaque candidat présenté isolément désigne ses 
témoins; toutefois, s'il y o Jie1.1, le président du 
bureau principal réduira i1 trois par section, au 
moyen d'un tirage nu sort, le nombre de ces 
témoins. 

Ah. 8. 

A l'expiration du terme fixé à l'article 1er, le 
bureau principal arrête la liste des candidats 
auxquels les suffrages peuvent être valablement 
donnés au jour fixé pour le scrutin par I'arrêté 
royal de convocation du collégc. 

Cette liste est immédiatement affichée dans 
toutes les communes de l'arrondissement, en la 
forme du bulletin électoral, tel qu'il est défini 
ci-après. 

L'affiche rappelle en outre le jour, le lieu el 
l'heure où le scrutin Il lieu. 

(Comme au projet.) 

ART. !t 

Les formalités prescrites par les art. 3 et '• 
doivent être remplies cinq jours francs avant 
le jour fixé pou1• le scrutin. 

AnT, 6. 

La veille du même jour, le bureau prineipa! 
tire au sort les bureaux où chacun de ces té 

· moins aura à remplir son mandat. 
Le témoin vote clans ce bureau. 

ÂRT, 7. 

(Comme nu projet.) 

Lorsqu'il y a plus d'un membre à élire, 
chaque candidat présenté isolément désigne 
ses témoins; ton tefois , s'il y n lieu, le bureau 
priueipol réduit ù trois par section, au moyen 
d'un tirage au sort, le nombre de ces témoins. 

AllT. 8. 

(Comme au projet.) 

Cette liste est immédiatement affichée dans 
toutes les communes de l'arrondissement. 
L'crffiche repreduù en 91'0S carnctères les 

noms des caiidi,lats en ln forme du bulletin 
électoral tel qu'il est défini ci-après, et de plus 
elle indique le prénom, la profession et le 
domicile de chaq1,e ca11didat. 

(Comme au projet.) 
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Projet de Jol amendé (8 (évrür 1877). 

CHAPITRE Il. 

BULLETINS ET COl!VOCATIO!'iS. 

Projet de Ja section centrale. 

ART, 9. I ART. [). 

A l'expiration du terme utile pour présenter J (Comme nu projet.] 
des candidats, le bureau principal arrête les 
listes, formule et fait imprimer sur papier 
électoral le bulletin de vole, en se conformant 
au modèle ci-annexé n• Il. 

ART. -10. 1 AI\T. 10. 

Les candidats qui se présentent ensemble et 1 (Comme au projet.) 
forment une liste complète, sont portés dans 
une même colonne, scion l'ordre alphabétique 
pour chaque Chambre. 

Les candidats au Sénat sont inscrits les pre 
miers. 

La qunliflention de parti, indiquée en vertu 
du troisième paragraphe de l'article 5, est impri 
mée en tête de la colonne. 

Lorsqu'il y a plus d'un membre à élire, les 
candidats présentés isolément sont portés, sc 
ion l'ordre alphabétique, dons une colonne spé- 
ciale. · 

AnT. H. 

Chaque colonne est imprimée en encre d'une 
couleur difTércntet conformément nu modèle 
n• JI. 

Ant. t 1. 

(Comme nu projet.) 

Anr. 12. 1 AnT. t2. 

L'emploi de toul autre bulletin est intcrdit.] (Comme au projet,) 

\ 
Anr. 15. 1 AnT. i 5.' 

La contrefaçon de bulletins électoraux est 1 (Comme au projet.) 
punie comme faux en écriture publique. 

Anr. 14. 1 AnT. 14. 

Seront punis comme coupables de faux en 1 (Comme au projet.) 
écriture privée ceux qui auront apposé la si- 
gnature d'autrui ou de personnes supposées 
sur les actes de proposition de candidats, d'ac- 
ccptation de candidatures ou de désignation de 
témoins. 

2 
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rroJet de lui amendé (8 (ivrier 18i7). 1 Projet de la section centrale. 

AR~ 1~ 1 ART. i~ 

Les électeurs sont eonvoqués dans les délais 1 (Comme nu projct.] 
et scion les formes prescrits par le Code élce- 
loral. 
Toutefois le paragraphe premier de l'art, 96 

de ce C:otlc, 11ui prcsCl'it la remise de t>apicl' 
électoral à chaque électeur, est abrogé. 

ART. 16. 1 AnT. -16. 

Pm· dérogation ;1 l'urticlc 67 de cc Code, une 1 (Comme au Ill'Ojct.) 
section ne peut comprendre plus de 400 élec- 
teurs. 

Cinq sections peuvent être convoquées dans 
des salles faisant partie d'un même bâtiment. 

CHAPITRE Ill. 

DES OPÉllATIONS, 

St1:11ox l'REtutl\E, - Des bureau». 

ART. -17. 

Les témoins des candidats peuvent siéger 
aux bureaux pendant toute ln durée des opéra 
tions. 

lis occupent le côté opposé il celui où siégent 
le président et les scrutateurs. 

S'ils ne se présentent pas ou s'ils se retirent, 
les opérations se poursuivent sans interruption 
cl sont valables nonobstant leur absence. 

br. i7. 

(Comme nu projct.] 

AnT. 18. 1 ART. 18. 

tes présidents des· bureaux qui ne sont pas 1 (Comme au projct.) 
magistrats et les scrutateurs prêtent le serment 
suivant : • Je jure de reeeuser fidèlement les 
suffrages cl de garder le secret des votes. 1> 

Les secrétaires et les témoins des candidats 
prêtent le sermenrsuivant : • Je jure de garder 
Je secret des votes. • 

Cc serment est prêté par les présidents non 
magistrats entre les mains du président du bu 
reau principal, et par les autres membres ou 
témoins, entre les mains du président du bu 
reau de la section à laquelle ils appartiennent. 

Toute prestation de serment est mentionnée 
au procès-verbal. 

ART. m. 1 AnT. -t 9. 

Tout président, scrutateur ou secrétaire d'un 1 (Comme nu projct.) 
bureau et tout témoin des candidats qui aura 
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Projet de loi amendé (8 feinier 1tnï ). 

révélé le secret d'un on de plusieurs votes, 
sera puni d'une amende de .aoo francs à 3,000 
francs. 

li pourra en outre être condamné i1 la priva 
tion, pour une durée qui n'excédera pas dix 
ans, du droit de faire partie d'un bureau élec 
toral, d'être témoin de candidat, d'être êlec.: 
tcur ou éligible, ou de quelques-uns de ces 
droits. 

Stc110~ Il. - Des instaltatiün~ et de fo 
votation. 

AnT. 20. 

Le bureau et les compartiments isolés dans 
lesquels les électeurs doivent former ou urêtcr 
leur vote, sont établis conformément à l'un des 
modèles n° Ill et IV. 

Toutefois les dimensions cl le dispositif peu 
vent être modifiés scion que l'exige l'étnt des 
locaux où se fait l'élection. 

An1. 21. 

li y uura au moins un compartiment ou 
pupitre isolé par cent électeurs. 

AnT. 22. 

Les instructions, modèle n• V, sont impri 
mées sur les billets de convocation, placanlécs 
à l'extérieur de chaque bureau électoral, dans 
ln salle d'attente cl à l'intérieur de chaque 
compartiment isolé. 

AnT. 23. 

Les cloisons, séparations et pupitres sont 
fournis par l'État aux communes chefs-lieux 
d'arrondissement. 

L'entretien et le renouvellement de cc ma 
tériel sont à la charge de ces communes, 

ART. 2~. 

A mesure qu'un électeur sort du local du 
vote, le secrétaire appelle un autre électeur, 
de manière qu'ils se succèdent sans interrup 
tion dans les compartiments isolés. 

Projet ~c la sectton centrale. 

An·r. 20. 

Le bureau cl les compartiments isolés dans 
lesquels les électeurs doivent former ou nrrêtcr 
leur vote, sont établisw11formémcnt «u motli:le 
n• 111. 

(Comme au projct.) 

ÂRT. 21. 

(Comme au projci ) 

ART. 22. 

Les instructions, modèle n• 1 V, son l im pri 
mées sur les lettres de convocation et sur 
l'affiche {aile en vertu de l'article 8; elles sont 
placardées i1 l'extérieur de chaque bureau 
électoral, dans la salle d'attente, cl à l'intérieur 
de chaque compartiment isolé. 

A1rr. 25. 

(Comme au projet.] 

AnT. 24. 

(Comme ou projcl.) 
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Projet de lot amendé (8 (dvrier 1877 ). 1 Projet de la section centrale. 

AnT. 25. 1 Anr. 21.S. 

L'électeur appelé vient recevoir des mains 
du président un bulletin de vote, plié en quatre 
i1 angle droit, et qui sera estampillé au verso 
d'u n timbre marquant le numéro du bureau et 
la date de l'élection. fi se rend directement dans 
l'un des compartiments; il y formule son vote, 
vient remettre au président son bulletin replié 
régulièrement en quatre , et sort de la partie 
de la salle où le vote a lieu, dès que le prési 
dent o mis le bulletin dans l'urne. 

Le président peut néanmoins autoriser les 
électeurs aveugles ou infirmes il se faire accom 
pagner de leur guide ou soutien. 

AIIT. 2(i. 

Si l'électeur veut donner son suffrage à tous 
les candidats d'une liste complète, il trace au 
crayon, de twut en bas, verticalement ou obli 
quement, une barre pour annuler les noms 
portés dans les autres colonnes du bulletin. 

S'il veut donner son suffrage à des candidats 
de diverses listes , il trace au crayon une 
croix (X) dans la case réservée /1 cet effet, à la 
suite du nom de chacun des candidats pour 
lesquels il vote. 

AIIT, 27. 

L'électeur qui, par inadvertance, aurait dé 
tériore le bulletin qui lui a été remis, peut. en 
demander un autre au président en lui rendant 
le premier, qui sera aussitôt annulé. 

AIIT. 28. 

Au moment où un électeur reçoit un bul 
letin des mains du président, un des scruta 
teurs pointe son nom sur la liste d'appel; un 
autre scrutateur inscrit son nom sur une liste 
spéciale des votants. 

Anr. 29. 

Si une personne se présente pour réclamer 
un bulletin de vote après qu'une outre personne 
a déjl1 volé comme étant cc même électeur, et 
si clic n'est pas connue <les membres du bu 
reau, clic doit signer, avec deux témoins agréés 

(Comme au projet) 

Anr. 26. 

(Comme au projet.) 

ART. i7. 

(Comme au projet.) 

ART. 28. 

{Comme au projet) 

(Supprimé.) 



( VII ) [N° i24,1 

Projet de lot amendé (S février 1877) 

' par le bureau, une déclaration spéciale indi- 
quant ses nom et prénoms, son domicile et sa 
prof ession. 

En ce riis, le bulletin de vote ne sera pus mis 
dans l'urne, mais placé sous enveloppe cachetée 
et joint au procès-verbal de l'élection, sans 
avoir été ouvert. 

Cet électeur ne sera pas compté au nombre 
des votants. 

AnT, 50. 

La disposition suivante est ajoutée à l'ar 
ticle 157 du Code électoral, dont clic formera 
le dernier paragraphe : 

Celui qui aura voté ou tenté de voter au nom 
d'autrui. 

AnT. 51. 

L'électeur ne peut s'arrêter dans le compar 
timent que pendant le temps nécessaire pour 
former son bulletin de vote. 

SecTION III. - Du dépouillement du scrutin. 
Anr, 52. 

Les bulletins de vole déposés dans deux 
sections sont dépouillés dans l'une d'elles. 

Avant l'ou verture du scrutin, le président du 
bureau principal lire au sort les bureaux de 
section qui seront chargés du dépouillement. 

Le bureau principal n'est compris dans cc 
tirage au sort que pour 1a désignation du bu 
reau de section dont les bulletins lui seront 
remis. 

Si le nombre des sections est impair, le 
bureau principal reçoit et dépouille en outre 
les bulletins du dernier bureau. 

AnT. 55. 

Dans les sections qui ne sont pas chargées 
du dépouillement, l'urne contenant les bulle 
tins de vole, aussitôt que' le scrutin est fermé, 
est placée sous enveloppe revêtue des cachets 
du président et d'un scrutateur; elle est portée, 
sous la garde d'un scrutateur et d'un des 
témoins I au bureau désigné par le sort pour 
dépouiller le scrutin de la section. 

Projet de la section centrale. 

(Supprimé.) 

AnT. 29. 

(Gomme au projet.) 

AnT. 50. 

Les bulletins de vote ne peuvent être dé 
p011illés par le bureau qui les a reçus. 

S'il y u trois sections, le bureau princi11al 
dépouille les bulletins des deux- autres; l'un de 
ceux-ci, désigné par le sort, dépouille les bul 
letins th, burea« principol, 

S:,it y ci plus de trois sections, le sort dé 
si 9ne les bureaux qui, avec le Inn-eau principal, 
sont chargés dit dépouillement, et assiqne à 
duusm de ceux-ci deux sections don: les bul 
le tins lui sont remis. Toute/bis, lorsque le 
noinbre cles sections est impair, le bureau 
p1'mcipal reçoit et dépouille les bulletins de 
trois scclion's. 
' Le tirage cm sort se fait cm bureau principal 
avant li: scrutin, 

AnT. 51-. 

L'urne contenant les bulletins de vote, aussi 
tôt que le scrutin. est fermé, est placée sous 
enveloppe revêtue des cachets du président cl 
d'un scrutateur; clic est portée, sous la garde 
d'un scrutateur et d'un des témoins, au bu 
rea u désigné par le sort pour dépouiller le 
scrutin de la section. 



[N° t24.) ( Vlll ) 

Projet de loi amendé (8 fivrier 187i). 1 Projet de la section centrale. 

Le nombre des votants doit être Indiqué cl 
il est donné récépissé de l'urne. 

Le tout est constnté nu procès-verbal. 

AIIT, 51~. 

Dans les autres bureaux, le président, dès 
que le scrutin est Icrmé , retire de l'urne tous 
les bulletins de vote et les compte sans les 
OU\'l'ÎI'. 

Le nombre des votants cl celui des bulletins 
sont inscrits ou procès-vcrbnl. 
li compte de même les bulletins contenus 

dans l'urne ou dons les urnes qui sont remises 
en vertu des articles précédents. 

Le président, avant d'ouvrir aucun hulletin, 
mêle tous ceux (JUe le bureau est ehnrsé de 
dépouiller. 

An·r. 35. 

Le président déplie les bulletins, les exn 
mine cl les classe séparément por catégories, 
savoir: 

a. Bulletins blancs ou entièrement billonnés; 
b. Bulletins contenant des suffrages donnés 

i1 des candidats portés dans diverses colonnes; 
c. Bulletins donnant un suffrage 11 lO!-IS le~ 

enndidnts portés dans ln 1 rc colonne; 
d. De même pour la 2• colonne et les sui 

vantes, s'il y a lieu. 

Ce classement se Iait en séparant, pour eha 
cune des catégories b et suivantes, les bulletins 
qui lui paraissent valables de ceux qu'il consi 
dère comme nuls ou suspects. 

Le président remet à chacun des scrutateurs 
les bulletins de l'une des catégories et, au be 
soin, de plusieurs, pour les examiner et véri 
fier. 

Les bulletins de chaque catégorie reconnus 
valables sont comptés par le président et par le 
scrutateur qui les reçoit. Le nombre en est 
inscrit nu procès-verbal. 

Les bulletins que le président ou le scruta 
teur considère comme nuls ou suspects sont 
comptés de même, et le nombre en est inscrit 
au procès-verbal. 

ART. 56. 

Après examen pur Je président cl p11r les 
scrutateurs, tous les bulletins sont communi 
qués ù chacun des témoins des candidats; ces 

(Comme nu projet.) 

Anr. 32. 

Da11s les bureaux chargés tlu 1lépouillemmt, 
le présitle1lt retire ,le cf1aque urne tous les bul 
letin« de vote et les compte sans les ouvrir. 
Le nombre des votants cl celui des Indletin« 

trouvé» tlC111s chaq11e urne semi inscrits cm 
JJmcès-ve1·bal. 

(Supprimé.) 

(Comme au projet). 

Anr. 5J. 

(Comme an projet.) 

AnT. 54-. 

(Comme nu projet.) 



( IX ) [N° !24.] 

Projet de loJ amendé ( 8 fdvrin' 1877 ). 

témoins soumettent au bureau Jeurs réclama 
tions; qui sont actées au procès-verbal ainsi que 
les décisions du bureau. 

Ils ont voix consultative dans les délibéra 
lions relatives aux bulletins contestés. 

AIIT. 57. 

Tous les bulletins non contestés sont mis 
séparément sous enveloppes revêtues des ca 
chets du président, d'un scrutateur cl d'un 
témoin, chaque enveloppe ne contenant que 
les bulletins d'une des catégories indiquées à 
l'articlo 55. 

Ln suscription de chaque enveloppe porte 
l'indication du lieu el du jour de l'élection, le 
numéro du bureau, la nature et le nombre des 
bulletins; l'enveloppe est paraphéu par les 
membres du bureau et par les témoins. 

ART. 58. 

Les bulletins contestés sont paraphés par 
tous les membres du bureau et placés sous en 
veloppes par catégories, comme il est prescrit à 
l'article précédent. 

ART. 59. 

Le bureau arrête cl fixe ensuite le nombre 
des votnms et des bulletins nuls, le chifîre de 
Ja majorité absolue cl le nombre des sulfra~cs 
obtenus par chaque candidat. 

Il les fait inscrire au procès-verbal et les 
transmet immédiatement au bureau principal. 

ARr. 40. 

Tous les bulletins de vole sont conservés el 
envoyés au l\linistrc de l'Intérieur, qui les 
transmet aux Chambres avec les autres pièces 
1:clalivcs à l'élection. 
Toutes les enveloppes sont réunies en un seul 

paquet qui porte pour suscription : 

Êlectùm. cle • • . le • • Bureau NG 
Bulletins de 11ate. 

A /l/011sieu1· le A/Ïllisb·e cle l'Intérieur, 
Bruxelles. 

ART. ~J. 

Les paquets contenant les bulletins de vote 
ne peuvent être ouverts que par les commis 
sions de vériûeation des pouvoirs. 

Pl'oJet de la aecllon centrale. 

ART. 55. 

{Comme au projet, saur substitution du 
chiffre 53 à 55.} 

i\RT. 56. 

(Comme au projet.) 

An1. 57. 

Le bureau arrête et fixe ensuite le nombre 
des votants et des bulletins nuls, et le nombre 
des suffrages obtenus par chaque candidat. 

JI les fait inscrire au procès-verbal, que le 
président porte immédiatement au bureau 
principal. 

Aar. 58. 

(Comme au projet, sauf à mettre au pluriel 
Bureaux et N ••. ) 

ART. 59. 

(Comme au projet.] 

3 



[N° {24.] ( X ) 

Projet de loi amendé (8 février 1817). 1 Projet de la section centrale 

Les bulletins sont brûlés lorsque les Cham 
bres ont statué sur l'élection. 

AnT. 4-2. 
Lorsque le bureau principal a constaté, cou 

formémcnt au premier llt1rag1·aphc de l'article 
5!), les résultats du scrutin en cc qui le con 
cerne et rempli les formalités prescrites par 
les articles précédents, les cloisons et compar 
timcnts sont enlevés et les électeurs sont admis 
dans la partie de Ill salle ou siégc cc bureau. 

Le recensement général des votes et la pro 
clamation des élus se font en présence de 1·as 
semblée. 

A11-r. '~3. 

Le ballouugc a heu, le cos échéant, nu jour 
fixé par l'arrêté de convocation du collége. 

Dh1poal&lona commune• aus 8Cctlon11 Il et •11. 

ART. 44. 

Pendant le vote et pendant le dépouillement 
du scrutin , aucun électeur ne peut rester dans 
la partie de la salie où ces opérations ont lieu, 
ni circuler autour du bureau, ni recevoir com 
munication ou prendre inspection d'un bulletin 
de vote. 

ART. 45. 

Sera puni d'un emprisonnement de trois 
mois à deux nos CL d'une amende de 50 rr. /1 
2,000 Irancs , tout membre ou seerétaire d'un 
bureau ou tout témoin de candidats qui , lors 
du vote ou du dépouillement du scrutin, sera 
surpris altérant frauduleusement, pour les ren- 

ART. 40. 

(Comme au projet.) 

AnT, 4i (nouveau). 

Lorsque le ,wmlwc des candidats propos~s ne 
clépasse pas celui des membres à élire, ces 111embrcs 
sont clris et proclamés, quel que soit le nombre 
des voix qu'ils 0111 obtenues. 

Lorsque le nombre tles ca11tlida1s tlépcissc cell4i 
des membres à élire, C1ucw1 n'est élu au premier 
tour de scrutin, s'il ne rétmit pl1u de la moitié 
des voix. 
J::n cas d'élection simultanée de membres des 

deux Chambres, les listes des candidats proposés 
pour chacune d'elles sont consiiiérées comme dis 
tinctes pour l'application des dispositions qui 
précèdent. 

AI\T, 42 

{Comme au projet.) 

AnT. i3. 

Pendant le vote et pendant le dépouillement 
du scrutin, aucun électeur ne peut rester dans 
la partie de la salle où ces opérations ont lieu. 

ART. 4-4. 

(Comme au projel.) 



( XI ) [ N° !24.J 

Projet de lol amendé ( 8 (M1'Er tsr: ). 

dre nuls, soustrayant ou ajoutant des bulletins, 
ou indiquant sciemment un nombre de bulle 
tins inférieur ou supérieur au nombre réel de 
ceux qu'il est chargé de compter. 

Les faits seront immédiatement mentionnés 
au procès-verbal. 

AnT. 4G. · 

AnT. 47. 

Sem puni d'une amende de 26 francs :\ 1,000 
francs celui qui, par des menaces on voies de 
fait, aura obtenu ou tenté d'obtenir d'un élec 
teur la révélation du vote qu'il a émis. 

Sscriox I\'T. - Des bulletins nuls. 

Anr. 48. 
Sont nuls: 
1 ° Les bulletins lithographiés, autographiés, 

photographiés ou écrits il la main , et tous les 
bulletins autres que ceux dont l'usage est per 
mis par ln présente loi; 

2° Les bulletins dont l'usage est permis, s'ils 
ne contiennent l'expression d'aucun suffrage 
ou s'ils expriment plus de suffrages qu'il .n'y a 
de membres à élire, soit pom l'une des Cham 
bres, soit pour les deux ; 

5° Les mêmes bu1Ietins si, par un signe, une 
rature, une marque quelconques non autorisés 
par la loi, ils sont rendus reconnaissables, ou 
si les formes ou dimensions ont été altérées, 

TITRE II. 
DISPOSITIOI'lS COMilIUi'/ES AUX TROIS DEGRÉS 

D'ÉLECTION. 

ART. 49. 

Projet de Ja section centrale . 

. ART. 45. 

Nul n'est tenu de révéler le secret de son 1 (Ajouter: ou tluns 1me enqu~te parlemm- 
vote, même dans une instruction ou contesta- taire.) 
talion judiciaire. 

AnT, 46. 

Scrn puni d'une amende de 26 francs il i ,000 
francs, celui qui, par promesses, dons> me 
naces QU voies de fait, aura obtenu ou tenté 
d'obtenir d'un électeur la révélation du vote 
qu'il a émis. 

AnT. 47. 
Sont nuls: 
1° Tous les bulletins autres que ceux dont 

l'usage est permis par la présente loi; 
(Le reste cogime au projet.) 

AnT, 48. 

L'arli~Jc (i du Code électoral est abrogé et 1 ( Co~~e ~u projet, sauf la substitution de 
remplacé comme il suit : mars a1cinvw·.) 

Nul n'est inscrit sur les listes électorales s'il 
n'cstj us li fié qu'il possède le cens pour l'année de 
l'inscription, et qu'il a effectivement payé le 
cens pour l'année antérieure en impôt foncier 
ou redevances sur les mines, et pour les deux 
armées antérieures en d'autres impôts directs. 

Ln contribution personnelle cl les patentes 
4 



[No f 24.J ( XII ) 

Projet de lol amendé (8 (êurier 1871). t Projet de la seetton centrale. 

n'entrent en compte que lorsqu'elles sont im 
posées pour chaque année entière et en vertu 
de déclarations fuites lors de l'inscription géné 
rale ou, an plus tard, le 31 janvier de chaque 
année. 

L'impôt foncier et la redevance sur les mines 
sont comptés à l'acquéreur à partir du jour où 
la mutation peut être opposée aux tiers. 

AnT. ~o. 
Le paragraphe 2 de l'article 8 du Code élec 

toral est abrogé et remplacé comme il suit : 

S'il s'agit des années antérieures à celle de 
l'inscription, effectuer dons le cours de l'année 
à laquelle le payement se rapporte, en mains 
du receveur qui est tenu de l'accepter et d'en 
donner quittance, Je versement des contribu 
tions qu'il prétend devoir. 

AnT. 4-9 (nouveau). 

Le paragraphe suivant est ajouté à l'art., 7 
du Code électoral. 

Ces bÔses et ce payement peuvent être invo 
qués, devant la juridiction électorale, pm- celui 
dont les contributions sont erronément portées 
au nom d'un tiers. 

AnT. rio. 
(Comme nu projet) 

Anr. t.i1. 1 AnT. tH. 
L'article 20 du Code électoral est abrogé cl (Comme au projet.) 

remplacé comme il suit: 

Le double renseigne, outre les cotisations de 
l'année courante, celles de l'année antérieure 
en impôt foncier ou redevances sur les mines, 
et celles des deux années antérieurcsen d'autres 
impôts directs, lorsqu'ils sont admis en compte 
pour former le cens aux termes du deuxième 
paragraphe de l'article 6. 

En regard de chacune de ces cotisations, si 
elles. ne sont pas apurées, le double du rôle 
indique la somme réellement acquittée par le 
contribuable, ou qu'il n'a rien payé, ainsi que 
le montant des ordonnances de décharge déli 
vrées à son profit. 

Anr. a2. 
Le paragraphe suivant est ajouté à l'article 

U6 du Code électoral : 
Toutefois la possession du cens d'éligibilité 

ne devra être justifiée que pour l'année cou 
rante cl pour l'année entérieure, quels que 
soient les impôts dont il se compose. 

ART. 1l2. 

(Comme auprojet.) 



( xm ) [N° ~24.) 

Projet Ile loi amendé (8 (êvrier -1877 ). 

AnT, 55. 

Les dispositions suivantes formeront l'article 
rn~11 du Code électoral : 

AnT. rn\i.. - La déclaration <le patente des 
personnes imposables d'après le tableau n• 1 t, 
annexé à la loi du 2i mai 18-1!), n'est admise 
comme justifiant la possession de ln base du 
cens électoral que si elle est certifiée sincère et 
véritable par Je chef d'établissement, le patron, 
ou toute autre personne qui emploie et rétri 
bue le déclarant. 

La Cour d'appel p~urra déléguer un ma 
gistrat pour vérifier, par tous moyens de 
preuve, si la déclaration faite et le certifient 
donné sont conformes à ln vérité. 

Quiconque aura délivré un ecrtifleat faux 
sera puni d'une amende de 200 francs à 2,000 
francs. Le coupable pourra en outre être privé 
pacIe même jugement du droit électoral et 
d'éligibilité pour un terme de cinq à dix ans. 

ART, 1>4. 

La disposition suivante est ajoutée à l'art. 61 
du Code électoral. 

Ne pourra être reproché le témoin qui aura 
donné des certifleats sur les faits relatifs n la 
con tesla lion. 

Projet de la section centrale. 

AnT. !S5. 

Les dispositions suivantes formeront l'ar 
ticle 10bi, dtt Code électoral: 

An'l'. 1Qbis. - La déclaration-de patente des_ 
personnes imposables cl'ap1·ès le tableau n• 11, 
cmnexé à la loi du 21 mai 1819, 12'est admise 
comme justifiant la possession de la base du 
cens électoral que si elle indique le nom, la 
profession et l' ad1·esse du chef d'établissement, 
du patron ou de toute autre personne qui em 
ploie el rétribue le déclarnnt. 

Celui-ci devra, en outre, [aire connaitre par 
sa décla1·ation la (late de son entrée en fonctions, 
la nature de son emploi et le montant de son 
tr"itement, s'il ne pro1ltiit pas 1m certifient pal' 
lequel la personne qui l'emploie et· le rétribue 
atleste le fait de l'exercice de la profession et le 
montant <lu traitement dont le déclarant jouit. 

An.t. 54. 

La disposition suivante est ajoutée à l'article 
40 du Code électoral : 

Ces notifications doivent être faites dans la 
quinzaine à dater de ln réception nu commis 
sariat d'arrondissement. 

ART, 155. 

L'article 59 du Code électoral est abrogé et 
remplacé comme il suit: 

Tous les requérants au même exploit sont 
tenus de faire élection du même domicile. 

II n'est laissé qu'une seule copie de toutes 
notifications qui leur sont faites au domicile 
élu. 

Les huissiers peuvent ~ransmettre par lettre 
recommandée à la poste les exploits ù notifier 
en matière élrctorale. 

AnT. 156. 

les dispositfons suivantes formeront l' arti 
cle 616u du Code électoral: 
D'ans les enquêtes électorales, aucun témoin 

ne pourra ëtre reproché pour l'une des causes 
énumérées par l'article 285 du Code de pro 
cédure civile. 
Le parent ou l'allié en ligne directe de l'une 

des parties pourront etre assignés cwec l'au 
torisation de la juridiction qtti a ordonné 
t'enquëte. 



[N° '124.j ( XI\' ) 

l•rojet ile loi amentlé (S (ét:ritr 1877 ). 1 l»rojet de la section centrale. 

ABT, :i5. 

La disposition suivante est ajoutée :1 I'ar 
ticle 47 du Code électoral : 

La Cour d'appel a un pouvoir discrétion 
naire pour constater la vérité des faits ; elle 
peul déléguer cc pÔu,·oir ù un magistrat dans 
les limites et pour les actes d'instruction qu'elle 
indique. 

AIIT. 56. 

La disposition suivante Iormera l'article 10~" 
du Code électoral : 

An·r. 10'''. - L'impôt payé pour acquérir 
indûment le droit électoral par celui qui n'en 
possède pas la base, ne sera en aucun cas rcs 
titué. 

Ain. 57. 

La disposition suivante est ajoutée i1 l'ar 
tiele 11.5 du Code électoral : 

Si le nombre des extraits demandés par une 
même personne est de plus de vingt , lo rétri 
bution est réduite ;1 a centimes pour chaque 
extrait dépassant cc nombre. 

A11T. ait 

Les dispositions suivantes formeront l'ar 
ticle 28b" du Code électoral : 

An-r. 2Sbh. - Dans les communes où les 
listes électorales sont imprimées ou autogra 
phiées, il en est délivré des exemplaires à 
toute personne <JUÎ en a fait la demande avant 
le 1., noût. 

Le prix est fixé par l'administration commu 
nale; il ne peut dépasser un franc par exem 
plaire si la liste comprend moins de mille élec 
teurs , et deux francs si die en comprend un 
plus grand nombre. 

L'administration communale est tenue de 
faire imprimer ou autographier la liste, si cent 
exemplaires au moins sont demandés. 

ART. ~9. 

Les dispositions suivantes formeront l'article 
2!)b" du Code électoral : 

AnT. 2!)bi.._ Le receveur est tenu de laisser 
prendre dans son bureau des copies ou extraits 
des rôles par les citoyens qui le demandent. 

A cet eff et, il indique un 'jour par semaine 

[Supprirné.) 

Awr. 1':i7. 

(Comme :u1 projet.) 

An1. ~i8. 

(Comme au projet.) 

Arrr. 59. 

(Comme .1u projet.) 

ART. 60. 

(Comme au projet.} 



( XV ) 

Projet de foi amendé ( 8 (iurier 1877). 

du 1" décembre au 51 juillet, et deux jours 
par semaine du !" août au 50 novembre, 
jours auxquels les rôles seront 1, l'inspection 
du public, pendant les heures de bureau. 

ART. 60. 

La disposition suivante est ajoutée à l'ar 
ticle -16 du Code électoral : 

Ceux qui, en vertu du Code pénal de 1810, 
ont été condamnés, soit à des peines aûlictives 
ou infamantes, soit pour vol, escroquerie, 
abus de confiance ou attentat aux mœurs, 

A11r. 61. 

vice et les ministres des cultes qui reçoivent un 
traitement de l'État, ne peuvent être inscrits 
~m· la I iste que dans la commune oi'1 ils rési 
dent, à raison de leur fonction ou de leur 
mandat, i1 l'époque de la révision annuelle, ;1 
moins qu'ils ne déclarent rouloir conserver le 
domicile qu'ils avaient au moment où ib ont 
accepté une fonction amovible. 

Les bateliers et les commis VO)'ageurs sont 
inscrits au lieu de leur domicile d'origine, à 
moins qu'ils n'aient, dans une autre com 
mune, une résidence effcctrvc d'un an au 
moins. 

TJTRE m. 
OISPOSl'flONS Gtl'iÉRALES OU TIIAN'SITOIRES. 

Ain. ü2: 

Dans le cours de la session ordinaire de 
1 tsi7-l 878, le Gouvernement soumettra aux 
Chambres le Code électoral modifié d'après les 
dispositions de la présente 101. 

Ce Code demeure en vigueur en tant qu'il 
n'y est pas dérogé par la présente loi. 

Anr. G5. 

Toute élection législntlvc qui aura lieu après 
Je .....•. 1877 sera foi te conformément aux dis 
positions du titre f. 

1•rojet de la seetton centrale. 

ART, 61. 

(Comme au projet.) 

ART. 62. 

Les dispositions suivantes formeront I'ur 
tiele 18h1' du Code électoral. 

Anr. 18b"· - Les Ionctionnaires amovibles I An·r. 18b". - Le- fonctionnaires amovibles 
ou révocnblcs , les militaires en activité de ser- ou révocables, les militaires en nctivité de ser- 

vice cl les ministres des cultes fJUÎ reçoivent 
un traitement de l'i~tat, ne peuvent être inscrits 
sur la liste que clans ln commune où ils rési 
dent, i, raison de leurs fonctions ou de leurs 
mnndnts, il l'époque de la révision annuelle, à 
moins qu'ils ne déclarent vouloir conserver 
soit le domicile qu'ils avaient au moment où 
ils ont accepté leurs fonctions, soit celui où 
ils possèdent les bases tlll cens. · 

Les bateliers et Ici; commis voyageurs sont 
inscrits nu lieu de leur domicile d'origine 011 
ciu lieu où ils 7,ayent la 71ctlimte, i1 moins 
qu'ils n'aient, dans une autre commune, une 
résidence effective d'un nn au moins. 

Anr. 63. 

(Comme au projct.] 

ART. 64. 

(Comme au projct.) 



[N° 124, J ( X:VI ) 

Projet de loi amendé ( 8 féorter 1877 ). 1 Projet de la section centrale. 

ART. 64. 1 ART. 615. 

Le titre Il, à l'exception <le l'article 49, est Le titre Il, à l'exception de l'article 48, est 
applicable aux. listes électorales qui seront re- applicable aux listes électorales qui serons re- 
visées en 1877. visées en 1877. ' 

Les conditions établies par l'article 6 du Code 
électural, en ce qui concerne 1a possession du 
cens et les déclarations d'impôts, sont mainte 
nues pour la formation de ces listes de 1877. 

(Comme au projet.) 

Les déclarations de contribution personnelle 
et <le patentes faites, pour l'année. entière, en 
1876, ou avant le /tr juillet en 1877, seront 
admissibles pour constituer le cens, lors ,le la 
{onnation cles listes de 1878 et de 4879. 

Les patentables auxquels s' apJ>li.que l'art. 55 
pourront,jusqu'au31 juillet 1877, remplir let. 
{'Jrmalités oze produire les justifications, con 
formément à cet article, pour les déclarations 
faites en 1876 ou w 1877. 
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~IOl>F.LF. N' 1. 

PROPOSITfON DE CANDIDATS. 

Nous soussignés, électeurs dans l'arrondissement de . 
proposons comme candidat ( ou candidats) pour l'élection fixée au . 

. par l'arrêté royal du. l 8 . . savon : 

P01w le Sénat. 

NOMS. rnr::NOMS. oo:mc,u:. QUALlTÉ 
OU PROFESSIOi'i. 

1. 

Pour la Chmn.bre des Représenuuus. 

1. 
2. 
5. 
4. 
:i etc. 

à. , le. 

NOMS ET PRÉNOMS. omJICILE. 
QUALITÉ 

OU PROFESSION. SIGNATURES. 

1. 

5. 
4. 
:i. 
(l etc, 





\louf:u: N" Il . 
.._, __ 

- - 
1 

!>E.'j\'lflï:S l.lllf:1:\1.~. S.lt~ATF.UJI~ ........ ,1.\.\1111:, 1.1·1J!,,i.11y11.,. 

l 1 

J 
1 ! 

1 ! DESMET 
1 1 AMMAN' i MABILLE - 

1 1 - -·- i -· ·-·--- 1 - ·--- 
1 

21 
1 ; 

1 1 :tl EVERAERT DELVAL ;, 
PEPIN i 

1 
- 1 

1 1 [ ·- -------- - -- --------- ;.._._-~- 
1 

1 

1 

,) NELSON 
1 

.) VJ\NSTUPEN 
l 1 

---- - -· ·c::.:.:c:-c·::c=c·.::.c.-"==-=-=--:=-:: 1 

i:t-:1'1a;sn1 ~.,T!, I.IBÙ:.il!,\. ltF.1'11~:SENTANTS ••.•.•.• !:I l'l:I ,r \1 1 \ 1, 1. 11 H•l/.lcJr f ~ 

1 
/ 

i l DUBOIS t 1 UYTERELST i ! ABELOOT 
1 1 

1 l 1 i 1 ·> l 1 

2 1 DEBOECK GEIRTZ · 1 VAN LOY ' "2 -i ' 
1 ·------ --------------·----- - -·-- - 

"I 1 
- MATERLlNC HOM MEN ,) 

' 
' 

11 
j ! i 

J 

NICK 1 : i HOTTOIS 
1 

1 ' 1 1 ; 
1 1 

1 
- 1 

' J 

' f 
1 

:; 1 VAN DENSTECK 1 ' 1 LI NSACK 1 ., 1 
( 

1 
1 
- -- ----- ----· 

-1 
; 1 

li 1 VER MON J ! VAN DIEZT ! . 
1 

' : 
i ' ' 1 -- - ·- - .. .. - -- .. - ·- . . .. - ·- - - - --- . - - - . - ... ---- - 

Instruction pour l'impression du bulletin. 
I" 1.<: prénom est ajouté si des candidats portent le mi:mc nom de ramille; 

. 2° S'il n'y a qu'une liste, elle cSL imprimée il l'encre noire au muieu du bulletin; 
;j• S'il y en a deux, le bulletin est divisé en lieux colonnes; celle de r;auchc est toujours occupée par fo liste des can 

didats qui onl pris la qualification de libéraux, et celle de droite par la füte ,le~ candidats qui se sont qualifiés catho 
liques. Les couleurs portées au modèle 11011r chacune d'elles sont 1011jou~ empioyées; 

4• S'il y a, en outre, iles candidats présentés sous une autre qualification ou sans qualiflcation , leur, nom, sont 
imprimés â l'encre noire, comme au modèle, dans la colonne du milieu. 
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M( J l J L·_: J J_ . . . l '1- 

' ,,. ' 
~.A_.J 

__ -/ o o: _ 

' j 
1 
1 

( 

/ / I ' ' / 
/ I / 

/ J \ ' I \ 
I \ 

/ I 
/ I 1 

\ 

' \ 

F 'F' 'fr 'Ji" 
1 
1 
l 

I\ f Jipa: COUPE IK. 

G 1' "'P.//(J'l~(..!!71f,.S ((1:c 
' 

H r, r:o.'r,'ô!Yf; 1t[_OllJ..t.,.i;p 
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1-nst'ructions pour l'électeur. 

1. - Les opérations électorales commencent à 9 heures du matin. Après 
l'appel et le réappel , le scrutin est fermé. 

Il. - L'électeur peut voter pour candidats sénateurs, candidats 
représentants. 
Ill - La première colonne du bulletin (à gauche), imprimée en hleu, 

contient toujours la liste des candidats qui se sont qualifiés libéraux. 
La dernière colonne ( à droite), imprimée en carmin, contient toujours la 

liste de ceux qui se sont qualifiés catholiques. 
1 V. - Si l'électeur veut donner son suffrage à tons les candidats d'une 

liste complète, il trace au crayon, de haut en bas, verticalement ou oblique 
ment, une barre pour annuler les noms portés dans les autres colonnes du 
bulletin. 

S'il veut donner son suffrage à des candidats de diverses listes, il trace au 
crayon une croix (X), dans la case réservée à cet effet, à la suite du nom de 
chacun des candidats pour lesquels il vote. 
V. - Après avoir arrêté son vote, il remet au président son bulletin plié 

en quatre et formant un carré; puis il sort de la salle. 
VI. - L'électeur ne peut s'arrêter dans le compartiment que pendant le 

temps nécessaire pour former son bulletin. 
VII. - Sont nuls: 1° tous bulletins autres que celui qui a été remis par le 

président.au moment de voter; 2° ce bulletin même, si l'électeur n'y a marqué 
aucun nom ou a marqué plus de noms qu'il n'y a de membres à élire; 5° ce 
bulletin, si une rature, un signe ou une marque non autorisés par le n" IV 
ci-dessus, le rend reconnaissable. 

VIH. - Celui qui vote sans en avoir le droit ou qui vote pour autrui, est 
punissable. · 



( XX ) 

DOCUAIENTS STA'flSTIQUES IŒlllS A LA SEtTION CENTRALE 

PlR 

M. I.E ~IINISTRE DES FINANCES. 

NOTE EXPLICATIVE. 

ÎABLEAU trrr, A. 

Ce relevé général fait connaitre: pour tous les arrondissements du royaume, 
le nombre des déclarations primitives et supplémentaires faites en 1874, 187~ 
et f 876 ( 1 cr semestre), en matière de contribution personnelle et de patentes. 

Il renseigne aussi le montant de l'impôt au profit du Trésor. 
S'il est possible de se foire, par l'étude de ces chiffres, une idée du déve 

loppement normal et régulier des bases imposables, on ne peut y découvrir 
nettement les traces de manœuvres qui auraient tendu à augmenter artifi 
ciellemcnt ou frauduleusement le nombre des électeurs dans quelques. 
localités. 

Ce tableau sera déposé sur le bureau pendant la discussion; l'impression 
serait tout à fait inutile. 

TABLEAU r;0 1. 

Ce tableau résume les renseignements réclamés en province, à la demande 
de la section centrale, sur le nombre de déclarations primitives et supplé 
mentaires (pour l'année entière) faites en 1875 et en 1876 pour la contribu 
tion personnelle. 

ÎABLEAU N° Il. 

La même comparaison est donnée quant aux. patentes dans le tableau n° Il. 
Les documents officiels qui ont servi à former ces résumés seront déposés 

sur le bureau. 
Y a-t-il moyen de tirer de ce rapprochement, avec quelque certitude, des 

indices de fraudes? Les chiffres généraux, du moins dans les arrondissements 
les plus importants, sont si élevés, tant de causes peuvent influer sur la 
marche de la progression, que l'on pourrait difficilement établir par ces chif 
fres généraux la preuve de fraudes électorales. 

TABLEAU J.11° III. 

Le tableau n° Ill contient la comparaison du nombre et de l'importance en 
sommes des déclarations supplémentaires faites dans chaque arrondissement, 
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pendant le second semestre de 1876, en matière de contribution personnelle 
et de patentes. 
lei l'étude des chiffres peut du moins mettre sur la trace de certains faits 

anormaux ou difficiles à expliquer. 

TABLEAU N" IV. 
1 

La section centrale a demandé des renseignements plus précis et plus com 
plets pour quelques arrondissements qu'elle a désignés, savoir: Anvers, 
Bruges, Bruxelles, Gand, Marche, Namur, Nivelles, Soignies, Verviers et 
Ypres. 

Le tableau n° IV groupe ces renseignements en ce qui concerne la contri 
bution personnelle: ils se rapportent aux années 1875, 1874, i87!> et f 876. 

Les états de développement, qui indiquent aussi les sommes correspon 
dant aux chiffres, sont annexés au tableau suivant et resteront déposés sur 
le bureau pendant la discussion. 

ÎABLEAU N° V. 

Il indique, pour les années 1875 à ·1876 inclusivement, le nombre de décla-. 
rations primitives .de patentes, les déclarations faites (pour l'année entière) 
pendant chacun des trimestres des années comprises au tableau, et enfin le 
nombre des déclarations que les directeurs des contributions ont dénoncées 
comme suspectes, ainsi que les instructions le prescrivent. 

TABLEAU N° 'VI, 

Foyers. 

Les foyers sont taxés d'après le nombre qu'une maison contient: 

S'') , ' . 1 n y en a qu un , a . . . . . . . . 
Id. que deux. . . . , . . . . . 

S'il y en a trois ou plus, jusqu'à douze, pour chacun 
(Art. 19, loi de 1822). 
Les renseignements recueillis pour les huit arrondissements indiqués par 

la section centrale sont groupés dans le tableau n° VJ. 
Voici, par arrondissement, l'augmentation des chiffres totaux d'une année 

à l'autre: 

fr. 0,84-:• 
» i-~9 
)) 5-71 

1874. l871S. 1876. 
- - - 

Anvers. t,922 2,18! 2,027 
Bruges. . 5a4 280 2i7 
Gand . 074 687 i,200 
Nivelles. 406 276 432 
Marche. . . 4f> f>6 62 
Soignies . 5M 555 604 
Verviers . 231 355 füH 
Namur. . . 161 574 572 

6 
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Les seuls chiffres qui puissent paraître suspects, comme s'écartant de la 
progression normale, sont ceux de i876 pour les arrondissements de Gand, 
de Soignies et de V erv iers. 

D'après l'énoncé donné ci-dessus, quant à la quotité du droit, la déclara 
tion de foyers serait un faible moyen <le fraude; la constatation du fait est 
d'ailleurs facile. 

ÎADLEAU N°VlJ. 

Chevaux mixtes. 

La loi do 12 mars 1857 a dérogé à celle cle 1822, en donnant une définition 
meilleure et plus complète du cheval mixte; elle porte .« Il ne sera payé en 
» principal que H> francs par cheval servant à la selle ou à l'attelage de ,,oi 
» tores suspendues sur ressorts ou soupentes, mais employé principalement 
» et habituellement dans l'exercice de leur profession par lès médocins , chi 
» rurgiens i artistes vétérinairos , fabricants, commis voyagcms et cultiva 
» tcurs. n Tel est le principe de l'art. i cr. Les art. 2 et 5 stipulent quant à la 
garde civique et aux professions non dénommées à l'art. ici·. 
Les renseignements recueillis, d'après le désir de la section centrale, sur 

le nombre de déclarations de chevaux mixtes, pour huit arrondissements , 
sont condensés dans le tableau n° VII. Les nombres sont donnés séparément 
pour les villes et pour les campagnes. 

On rcnrnrquera, en examinant ce tableau) que les différences, en ce qui 
concerne les villes, sont insignifiantes ou 'Iaiblcs , et n'accusent même pas de 
progression constante. 

Voici le relevé des différences d'une année à l'autre quant aux campagnes : 

Ul74. 187l,. 1876. 
- - 

Anvers. 47 q ••. 502 ..,i) 

Bruges. 22 11 12a 
Gand . 26 59 105 
Marche. - 1 - 4 + ~ 
N ivelles 16 2 79 
Soignies +H + 15 -4 
Verviers - 1S - 9 + 6 
Ypres . 26 40 16 
Namur. 21 22 18 

Les chiffres de 1876 1 pour les arrondissements d'Anvers , de Bruges, de 
Gand et de Nivelles, sont les seuls qui dépassent, mais dans des proportions 
inégales, ce qu'on peut. considérer comme progression normale. Déduction 
faite de la moyenne des deux années antérieurcs , il resterait pour Anvers 
un écart de 267; pour Bruges, de 109; pour Gand de 68, et enfin pour 
Nivelles de 70. 
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TABLEAU N° VIII. 

JI donne, pou!' les années 1870 à 1876 inclusivement) le relevé du nombre 
de patentes déclarées à Anven;, Berchem et Borgerhout, et, pour les années 
f8i5 à t876l le nombre de patentes déclarées dans les autres communes 
rurales de l'arrondissement d'Anvers. 

ÎABLEAU N° IX, 

La division des patentes de commis par classes fait l'objet du tableau 
n~ IX. 

De nombreuses annexes accompagnent ce tableau : clics resteront déposées 
sur le bureau pendant la discussion. Les principales sont des relevés nomi 
natifs faisant connaitre : f O chaque déclarant; 2° le montant de sa cotisation 
au profit del'État , 5° s'il a été imposé et, en ce cas, pour quelle somme, en 
1874, et en 187;,; 4° le nom du patron 1 s'il est déclaré. 

Les quatre annexes marquées litt. li, e, f, g, fournissent ces renseignements 
complets, c'est-à-dire y compris les déclarations de patentes inférieures à 
fr. 42 52 es; savoir: 

Litt. cl, Jcr trimestre 1876, 3f noms dont 4 électeurs généraux. 
2c id. H4 ici. 32 id. 
5c id. nm i cl. 448 id. 
,,i.e id. 72 id. 20 id. 

. Totaux : 972 noms dont 004 électeurs généraux. 

Les extraits nominatifs (Litt. h1 ·i, j,) comprennent les mêmes rensei 
gnements, mais seulement pour les personnes qui ont fait des ·déclarations 
supplémentaires s'élevant au moins à 42 fr. 52 c. 
En voici l'analyse : 

Annexe litt. h (! er et 2e !ri mestre 1876). 
Elle comprend 36 noms qui se décomposent ainsi qu'il suit : 

1° Déclarants imposés aux mêmes chiffres pour 1874 eL !87o. 4 
2° id. à des chiffres inférieurs id. -1 J 
5° id. id. id. pour une année seulement 2 
4° Déclarants non imposés antérieurement à 1876. 19 

ÎOTAL. • 56 - 
Après avoir déclaré d'abord un chiffre inférieur , dix personnes l'ont aug 

menté par une déclaration supplémentaire, de manière a atteindre le cens 
exigépour l'électorat général. 
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17 ont déclaré les noms de leurs patrons. 
8 ne les ont pas déclarés et ils sont demeurés inconnus. 

1 i ont 'déclaré comme patron leur père. 

Annexe litt. i (5e trimestre 1876). 
Elle comprend 448 noms qui se décomposent ainsi qu'il suit: 

i0 Déclarants imposés aux mêmes chiffres pour t874 et {87!'.> . ! 
2° id. à des chiffres inférieurs id. 57 
5° id. id. pour une année seulement H 
4° Déclarants non imposés antérieurement à 1876. . . . . . 579 

Après avoir déclaré d'abord un chiffre inférieur, St personnes l'ont aug- 
menté peudnnt le 5e trimestre par une déclaration supplémentaire faite pour 
l'année entière 1 <le manière a atteindre le cens exigé pour l'électorat. général. 

509 ont déclaré les 'noms de leurs patrons. . 
67 ne les ont pas déclarés et ils sont demeurés inconnus. 
72 ont déclaré comme patron leur père, leur mère ou leur frère. 

Annexe litt. j ( 4e trimestre 1876). 
Elle comprend 20 noms: savoir : 

Déclarants imposés aux mêmes chiffres pour 1874 et 187~ 
Id. à des chiffres inférieurs id. 
Id. id. id. pour une année 

Décl~rants non imposés antérieurement . . . . 

Déclarations augmentées pour atteindre le cens . . 
Patrons divers désignés . 

Id. parents . . 

En résumant les trois annexes litt. h. i et j, on trouve: 

0 
t) 
2 
i5 

7 
H 
9 

i0 Déclarants qui, n'ayant pas été imposés avant 1876, ont pris d'emblée 
une patente qui suppose un traitement de 5,592 fr. au moins . 4{ { 

2° Déclarants qui, ayant payé patente, soit pour. une, soit pour deux 
années (et la plupart seulement 10 fr. 80 c.), ont déclaré une patente de 
45 fr. 20 . . . . . . . . . . . 88 

5° Déclarants imposés aux mêmes chiffres p<;>ur 187 4 et 187a . a 
TOTAL. ~01-, . 

Personnes dont les patrons (autres que les parents) sont déclarés. 537 
Patrons inconnus . . . . . 7;5 
Parents désignés comme patrons . . . . . 92 

'foTAL, . ~Ü,1, 
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Le tableau N° IX donne par année, de i 870 à i 876~ et par classes, de la 
9e à la .t7e, le nombre de patentes <le commis demandées à Anvers, en dis 
tinguant celles qui ont été comprises dans les rôles primitifs; ou du moins du 
premier trimestre de l'année, de celles qui ont été prises pour l'année entière 
pendant les trois derniers trimestres. 
De ·1870 à la fin du premier trimestre de 1876, on n'aperçoit aucun fait 

anormal; mais il n'en est plus de même des autres trimestres de cette dernière 
année. 
Le nombre des déclarations supplémentaires des neuf mois, qui avait été 

de 101 en 187~, s'élève à 1,018 en 187(i. 
L'augmentation porte presque exclusivement sur deux classes; la 1 Oc 

(traitement de 5,592 à 4,200 francs) ne complait en 1875 que 45 déclara 
tions; il y en a 561 en 18ï6 ~ elle confère l'électorat général : la -1 ~e (traite 
ment de 848 à 1,0G0 francs) passe <le 2j2 à 555; elle donne l'électorat pour 
la commune. 
Les sept autres classes n'offrent ensemble que ~52 inscrits; la !Oc en a 

!>61 ; la 1 oe en a ~55. 
li existerait donc à Anvers 7 •/! fois plus de commis de bureau ayant de 

5,592 à ,f.,200 francs qu'il n'en existe ayant ! ,t,00 à 11900 francs de trai 
toment. 
Les faits, quant aux. déclarations supplémentaires, sont d'autant plus 

dignes d'attention, que les déclarants étaient libres de ne payer l'impôt que 
pour une partie <le l'année; bien rarement. en effet, l'administration 
recherche, en pareil cas, la date à laquelle le patentable a commencé à 
exercer sa profession. 
Dénonciations. - Le directeur des contrihutions, comme ses instructions 

le prescrivent, a déféré à la députation permanente 1195-t déclarations en 
1876; il n'en nait signalé comme suspectes que Hl0 en 1874. et 29 en 187!>. 

TABLEAU N° X. 

Il serait intéressant de constater quelle a été, à diverses époques, la classifi 
cation des électeurs par professions. 
L'Exposé de la situation du royaume pour la période 1841 à 1850, 

(titre Ill, pages 20 à 2:>) indique pour chacune de ces années, el par 
province, la division des électeurs selon les professions qu'ils exerçaient. 

Ces données n'ont plus été publiées depuis lors 1 et l'Exposë décennal de la 
période 18~{ à !860 déclare (p.12 du titre 111) que les documents fournis 
n'ont pas permis d'établir le même tableau avec une précision suffisante. 
Toutefois, d'après les états manuscrits fournis au .Ministère de l'Intérieur, il a 
été possible de dresser un relevé approximatif se rapportant à l'année 1864. 
L' Annuaire statistique de ·I 876 (7e année p. 66 à 69) contient une classifica 

tion complète; mais les divers groupes diffèrent à tel point de ceux qui 
avaient été adoptés antérieurement, qu'une comparaison générale n'a pas été 
possible. 
Le tableau ci-joint n° X ne comprend donc qu'un certain nombre de pro 

fessions; il renseigne, outre le nombre absolu des électeurs qui les exercent, 
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le rapport proportionnel au chiffre total des électeurs. Pour appeécier 
sainement. les faits, cet élément ne peut être négligé. 

Le travail, bien qu'il soit incomplet, n'est pourtant pas dénué d'intérêt. 

ÎABLEAU N° XI. 

Le tableau n° XI renseigne, pour les arrondissements d'Anvers el de 
Gand~ le nombre des électeurs généraux, <le 1867 à 1876, en rlislinguant les 
villes des campagnes et en signalant les variations en plus cl en moins pour 
chaque catégorie. 

TABLEAU N° XII. 

Ce tableau fournit un aperçu de l'importance relative de nos 4 t colléges 
électoraux. 

Il indique le nombre des électeurs d'après les listes de 1876, le nombre 
des bureaux de vote ou de dépouillement d'après le système de la loi pro 
posée, et les noms des colléges de chacune des classes ainsi établies. 

ÎABLEAU N° XIII. 

li fait connaître quelle a été, pendant les années 1870 à 1876, la consom 
mation des bulletins électoraux sous le ré~ime de la loi de 1867. 

En sept années, on a employé 18;0;53,807 hulletins , dont o,595,719 (ou 
29 83 p 0/o) ont été débités, et 12JH.i0,088 (ou 70. u p 0/o) ont été délivrés 
gratis. 

ÎABLEAU N° ..X[V. 

La section centrale a demandé un relevé des poursuites exercées en vertu 
du titre IV du Code électoral relatif aux pénalités. 

11 résulte de l'état ci-annexé qu'il s'est présenté, savoir: 

Ressort de la Cour de Bruxelles 14 affaires, dont 4 suivies de condamnations. 
Id. Gand . . 7 - 0 
Id. Liége. . 1 0 
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ANNEXES. 

ÎABLRAU N° J. 

CON'fRIB UTION PERSONNELLE. 

Nomore de déclarations primitioe« et supplémentaires faites' pou» l'année 
entière. 

{ 1875 ET 1876 COMPARÉS.) 

PERSONNELLE. 

l873. 1876. 
ARRONDISSEMENTS. - 

Supplé- Supplé- 
Primitives. TOTAi •• Primitives, TOTAL. 

mcnlaircs('). mcnlaires. 

1 
Anvers . . • . . . . . :rn,102 76(i 33,408 35,993 1,124 37,117 

Malines, . • . . • . . 15,865 93 13,958 14,838 116 14,954 

Turnhout .•...•. !J,:576 114 9,400 9,670 137 9,816 

Bruxelles . • . . . • . 50,960 1,015 52,875 54,815 2,445 57,200 

Louvain, . . . . • •• 16,327 400 10,727 16,851 578 17,429 

Nirelles, , . . . ... 9,930 159 ·J0,069 10,504 466 10,970 

Bruges . • . . . • •• 12,469 364 12,833 13,4113 412 13,828 

Courtrai ..•..•. 13,551 351 13,702 14,468 393 14,861 

Dixmude . , ...•• 4,308 99 4,407 4,502 81 4,585 

Furnes. . . . . . •• 3,614 56 3,070 3,783 56 3,81>9 

Ostende, . . . . • 4,952 1.,. • 5,126 5,171 104 5,276 . , 
Roulers. , , . . . .. 7,844 03 7,037 s,222 121 8,343 

Thiclt .... , .•. 5,798 34 5,832 5,921 44 5,9(i5 

Ypres . , ....•. 12,171 117 12,288 12,637 172 12,800 

Alost. . . . • . . •• 12,501 IJ2 12,593 12,976 158 13,154 

Auilenarde . . . . •. 8,l537 liO B,iJ87 8,502 322 8,914 

Ecloo . , .•.••• 5,564 205 5,560 ll,024 0:.1 5,080 

(') Pour l'année enlierc •eulemeut, 7 



{N° f ~4.] ( xxvm ) 

PERSONNELLE. 

{87:S. t870. 
ARRONDISSEMENTS. - --- -- - 

Supplé- Supplê- 
Primitives, TOTAL. Primitives. TOTAi •. 

mentaires('). mentaires. 

Gand ... . . .. 27,820 557 28,377 29,144 067 29,811 

Saint-Nicolas . . . • . 11,516 119 11,635 11,060 424 12,590 

Termonde .....•. 9,581 97 9,678 9,810 89 9,00!1 

Ath ••••..•.• 7,621 114 7,735 1,010 68 7,078 

Charleroi . • • . . • . 25,408 466 25,064 29,471 ri27 29,908 . 
Mons ••••...•. 24,715 220 ~4,044 26,601 597 27,0511 

Soignies •..••.• 9,208 140 0,548 10,120 208 10,557 

Thuin •.•.. · ••. 10,885 187 11,070 11,813 174 11,087 

Tournai ...••... 15,010 195 14,105 14,665 171 H,85G 

Buy ..•....•. 4,644 106 4,7110 4,856 117 4,057 

Li4fe ..•...... 27,012 850 28,751 29,383 1,444 30,827 

Verviers. . . . . . . . 15,685 340 14,034 14,207 608 14,815 

Waremme .... 2,772 03 2,865 2,88:> 104 2,087 

Hasselt. . . . . . . . 5,9ï5 144 6,110 6,355 IISI 6,506 

Mae!eyck •...••. 2,150 57 2,187 2,220 48 2,274 

Tengres .•....•. 4,764 164 4,928 4,987 150 5,1 li 

Arlon ......... 2,186 50 2,250 2,344 31 2,375 

Bastogne .•..... 1,438 26 1,464 1,488 24 1,512 

Marche ........ 1,485 29 1,514 1,564 24 t,~06 

Neufobâteau. . . .. 3,125 53 3,178 3,261 55 3,316 

Virton . . . . . . . . 5,635 5-i 3,660 3,765 55 3,820 

llinaot •....... 5,195 158 5,553 5,345 108 5,453 

Namur ••.•.•.. 11,462 270 11,732 12,180 222 12,402 

Philippeville. . . . .. 4,056 72 5,028 5,205 , 83 5,288 

(') Pour l'année entière seulement. 



( XXIX ) (N° ¾24.) 

ÎABLEAU N° li. 

PATENTES. 

!\'ombre de déclarations primitioes et supplémentaires faites pour l'année entière. 

( 1875 ET 1876 COMPARÉS.) 

PATENTES. 
·----··· .. --- --- ---· 

t873. 1876. ---- - - ARRONDISSEMENTS. SupplémentairC5, Supplémentaires. 

--~- PrimiliYes 1: i i TOTAi •• Primitives t t t i: TOTAL. 
t ë :. t ~ 1 ~ ::: ~ 0 ;; Il' ; • ,;: 

~ E 
~ 

• ë ~ s ~ a ~ a 
~ ~ :E ·5 '5 "E 

1 

An,er1. . . . . .... 17,235 1,486 625 401 150 19,0114 19,430 2,433 1,t 7t 1,815 395 25,244 

Malines ......•. 7,359 605 120 114 64 8,361 7,120 034 103 87 121 8,464 
Turnhout ....... 4,~80 487 104 54 42 4,007 4,177 504 08 '51 67 4,81l3 

Bruxelles. . . . • . . . 28,113 1,483 754 046 307 31,60'5 30,757 1,810 878 1,011 505 154,070 

Louvain ..•... · .. 8,503 507 235 268 104 0,707 0,020 553 202 333 198 10,405 

tfü>ellC$ . . . . . . . • 7,772 318 111 102 153 8,456 8,406 429 235 06 210 9,370 

Bruges. ...••.•• 6,202 7~0 150 158 82 7,318 6,561 723 258 201 174 7,017 

Courlrai. . . . . ..• 7,541 604 155 73 li1 8,434 8,165 ese 187 165 55 0,258 

Dixmude ........ 2,372 293 24 10 3:; 2,741 2,540 284 24 34 51 2,0;12 

Furnes. . . . • . . . • 2,141 227 36 29 1'4 2,447 2,107 242 34 46 22 2,541 

Ostende . . . . . . .. 2,540 257 30 64 29 2,020 2,684 334 40 80 16 3,165 

Roulers .•••.•.. ~,804 · 360 80 33 23 4,405 4,047 419 76 83 64 4,680 

Thiel! ..•••.... 2,761 295 30 21 45 3,150 2,025 208 40 17 32 l'i,:''12 

Ypres .....•..• ?S,442 471 00 82 40 6,125 5,657 526 50 77 46 6,350 

Alost ......... 6,633 543 74 64 52 7,371 6,962 595 127 150 05 7,9211 

Audenarde ..•...• 3,843 342 72 48 30 4,335 4,004 303 69 60 51 4,577 

'Eeeloo .•..••.•• 3,087 405 20 44 23 3,586 ;,;,204 508 37 62 34 3,805 

Gaod ......••. 15,536 1,401 356 108 111 17,662 16,400 1,522 440 311 293 18,075 

Saint-Nicolas. . . . . . 7,211 800 110 114 176 8,501 7,607 078 120 108 167 8,980 

Termonde ..••... 5,307 447 60 !iO 61 5,025 5,575 4;58 53 36 77 6,179 

Ath •.....•... 4,783 541 46 20 71 5,4i0 5,098 602 108 71 118 5,0117 

Charleroi. • . . . . . . 14,698 1,225 427 817 240 17,405 17,555 1,240 604 713 203 20,504 

~Ions ...•.•... 13,~70 1174 S73 207 107 14,040 14,661 1,070 342 204 157 16,5i!:} 

Soignies ..•.•... 6,365 ~57 88 107 118 6,015 7,025 387 115 162 IJ8 7,805 

8 



[N° i24.] ( XXX) 

PATENTES. 

1873. 1876. 
ARRONDISSE&JENTS. - --· ·- Supplém:~~im. . - --- , 1 Su~plé;entairu. - ~-------------~- - ----.--~---:~--1 

PrimiliYes !: t t TOUL PrimiliTes! t t 1: TOTAi~ 

1 
:.f ~i ;,~ ~ 

1 
·1=-i &j ~j ~ 

~ ; ; ! ~ ~ 

Thuin. . . . . • . . . 7,3!.13 601 146 ,:S7 78 8,355 ï,11:S7 715 151 143 155 0,101 

Tournai. • . • . . • 11,100 420 105 515 50 6,707 8,550 531 154 132 S0· 0,459 

Huy, ••. ·. • . • • • 4,:rn, 196 30 3:2 181 4,754 4,786 240 01 · 62 312 5,470 

Liége . • . • . . . . . 18,393 006 5~0 528 428 20,695 19,76i 1,488 441 72:? 432 22,870 

\'er,ieH. • . • • • • • 8,161 321 212 217 173 01084 8,627 370 30!) 201 100 0
1
775 

Waremme ••• _ . . . 2,318 85 24 8 37 2,47':! 2,427 90 23 15 00 2,045 

Hasselr • . • • • . • . 3,510 201 !JO 43 35 3,078 3,609 302 118 14!) 64 4/!42 

Ma~yck • • . • • . . 1,574 168 6-3 t 25 1,831 1,615 100 62 O 10 1,805 

Tongres. . • • • . • . ;:;1116 17!! 06 106 101 3,598 31260 231 50 44 811 3,1182 
' 

Arlon. • • • . • . . . 11035 103 70 20 77 1,314 1,075 82 29 40 30 1,265 

Bastogne. . • • . • . • 1,101 111) 30 14 16 1,370 1,21H 110 52 16 ' 6 1,476 

llfarcbc ..• ~ . • . . 110:?5 153 10!) 30 15 1,032 1,713 173 70 33 37 2,035 

Neurcbâteau ••.. • . . 2,174 180 52 46 70 215:!2 2,'208 239 74 24 66 2,611 

Virton .•.••••• '. 1,051) 105 88 ~8 GS 2r'>30 2,133 283 113 30 50 2,609 

Dinant. . . • . • . • • 4,073 265 06 40 lOIS 4,501 4,H7 2:!5 81 41 05 4,910 

Namur • . • . • • . . · 8,117 !506 1:50 125 107 9,1115 81i8~ 568 150 161 247 0,900 

Pbilippe,illc • . . • • . 3,875 301 106 58 28 4,368 4,032 · 386 158 40 55 ,4,651 



( XXXI ) [ N° f24.] 

TABLEAU N° III. ------ 
Relevé général pa,· œrrondissement des déclarations de contributio11 

personnelle et de patentes. - 2e semestre 187 6. 

COURIIUTIOII P!11$0llllll!LLE. u.u~ns. -- ---- ARHONDISSEMENTS. 
ffOIIHI ·•onAaT ~ no111u ■o,nn 

de H de •• 
déclaralions. profit de l'Élat. déclarations. profild~ l'État. 

1 

Anvers. . • ............... 258 2,G28 08 3,416 57,208 80 . . 
Malines. • . • . . . . . • • • • . . .•• 47 :;75 07 848 s,102 88 

Turnhout •...•.....•.. ... so 438 71 311 691 15 

Bruxelles • • . . . . . • . . . • . . . . . 174 3,704 05 1,516 32,~:; 40 

Louvain. • . . . . . . • . • . . ..••. 28 4711 52 481 3,222 97 .. . . 
Nivelles. • . . . • . . . ,. ........ 142 2,2-13 04 30G 2,235 1>1 
Bruges .- • . • • • . • . . . • • . . . . . 124 1,403 61 702 4,003 88 

Courtrai. • • . . • • • • . . • • , • • • . 75 680 30 757 2,873 ()j 

Dixmude ..•.•..•..•••..•. 20 221 47 230 1,050 68 

Furnes . . • . . • . . . . . . . .•... 50 280 21 144 502 67 

Ostende ....••.••..••••.•. 00 1.1S5 78 260 2,331 43 

Roulers ..•...•.•...••. , .. 32 242 37 333 1,370 25 

Tllielt .. ............... ~ 100 34 137 431 40 

Ypres. . • • . • . . • . • . . . • • • . • 60 611 32 437 1,147 72 
Alost .•.•.••.••....••... 35 335 38 7:11 4,:S!l3 86 

Audenarde . • . • . • . • . . • • • . •• 8!! 06!) 80 320 1,676 87 

Eecloo . • • • • • . • ••.•••.••• 20 227 63 459 1,047 28 

Gand ....•...•...•.• : •. 202 3,275 58 1,355 1 !,Ut 46 

Saint-Nicolas . . • . . • . . • . • . . . . 180 1,845 07 705 3,151 23 

Terrnonde, . . . . . . . . • ...... 3ô 300 01 444 t,284 16 

Alh ......••• , , . , ..•••.• 16 145 81 582 2,ss, 38 
Charleroi . . • . . . . . • . . . . . . . . 66 764 74 2,534 16,608 00 

Mons ... ............... 42 404 73 1,439 7,012 60 

Soignies . • . • . • . • • . . . . .•.• 62 896 62 717 3,560 27 

Thuin ••.• , ••••..•.•••.. 71 025 01 816 4,704 12 

Tournai. . • • • . • • • • . • .•••.• 56 073 57 500 3,422 20 

Huy ..•..•.••• , .•.••••• 56 506 00 561 2,062 G2 

Liége ..•.••.•••• , •••.••• 186 2,0t 1 24 2,286 21,665 83 

V cr1•icrs. . , . • . • .. . , - .... 2!!3 ;;,810 05 t,040 7,320 19 



(N° {24,l ( XXXJI ) 

- . 
COll?alBl>TIOII PBI\SOrU81.LIS, .l'U!l'ITIS. 

- - ARRONDISSEM EN'fS. 
ftO■BU •OftTlllT «o••as 11-0,T>II-. 

do •• de IU 

déelaraticns. profit de l'État. cléclarations. profit de l'État, 

Waremme .•••...••...•...• 44 377 • 1!S2 090 00 

Hasselt. • . . . . . . . . . . . . . . . . 52 581 46 433 t ,712 52 
Maeseyck. . . . . . . . . . . . . .. . . . 25 233 71 134 441 72 

Tongres ••.....•...•...••. 45 536 02 349 1,631 18 

Arlon ••••............... 19 130 08 02 242 82 

Bastogne • . . . . . . ...•..••.• 8 83 05 260 467 27 

Marche. • . • . • . . , . . . . . . • •. 14 120 64 255 1,283 13 
Neufchâteau. . . • . , . . . . . . . • • • 20 201 11 214 710 87 

Virton • • • . • . . . . . . ...•... 28 301 52 176 593 '37 

Dinant. . . • . . . . • . . •.•••.• 56 fi95 27 290 1,301 07 

Namur ............. , .••. 87 1,476 27 826 5,888 85 

Philippeville. . . . • . . . . . • • • • • • 30 407 57 220 604 se 



( xxxnr ) 

T A'BLEAU · N° 11' . 
... _ _..... 

CONTRIBUTION PERSONNELLE. 

Nombre de déelorosion« faites pendant les années !875, 1874, f87o et {876 
dans les arrondissements de : 

ANVERS. NAMUR. 

BRUGES. NIVELLES. 

BRUXELLES. SOIGNIES. 

GAND. VERVIERS. 

MARCHE. YPRES. 

Contribution personnelle. - Nombre de déclarations. 

SUPPLÉMENTAIRES. 
TOTAi, 

ARRONDISSEMENTS. .lff!liES, PRI !IITI VPS, por 

ter semestre !• semestre, All!IÉE. 

18i5 32,702 662 104 33,468 

1874 35,659 691 159 54,469 
Anvers •....• , •. - • • • • • • • 

1875 54,585 735 61 55,179 

1876 35,995 865 259 37,117 

1 

1873 12,469 331 53 12,853 

1874 12,860 318 28 13,206 
Bru&es, ....•..•.•....•• 

1875 15,157 264 24 13,445 

1876 13,416 556 56 13,828 

1 
1875 50,060 1,728 187 52,875 

1874 51,960 1,047 242 52,158 
Bruxelles. • • ............. 

1875 53,766 1,954 143 55,sm, 
1876 541811'.i 2,271 174 !57,260 



l N° f 2-1-.J - XXXIV - 

- .w !? -- --·- _9!!_ - ~~--- ·--- _}!!!!'! 
-· 1· 

1 
SUPPLÉMENTAIRES. 

TOTU, 

ABRONDl~EMENTS. ,U.SÉES. - ----·------- -- Pll-llllTl\'ES, pwr 

t" semestre. !l• semestre. AN t'IÉ F.. 

( 1875 27)820 511 41 28,578 

1 1874 28,~72 4\17 47 28,916 
Gan,l ....•.•.•....•.. ~ 

( 1875 2ll19:50 500 55 21J,492 

1870 2!l,144 :i8!) i8 29,811 

( 1875 1,485 25 4 1,514 

1874 1,400 56 2 1,51i7 
Marelle ............... l 

1875 1,500 :;4 15 1,555 

1870 1,504 55 9 1,600 

N,m,. ................. 1 
1873 11,462 22;; 50 î 1,755 

1874 1l,ï05 181 45 11,951 

1815 1 t,925 140 68 12,150 

1ë76 12,180 170 52 12,402 

1875 9,950 128 51 10,080 

1874 10,098 148 45 10,289 
Nirelles ................ 

1875 10,285 1ï5 50 10,495 

18i6 10,504 1i24 142 10,070 

1875 0,208 111 20 9,548 

1 1874 9,416 110 24 9,556 
Soignies. . ............. ' 

1875 O,G04 111 23 9,758 . 
1 1870 10,129 165 45 10,337 

187i> 15,~85 505 44 14,034 

1874 11,,004 510 36 14/250 
Verviers . . . ............. 

1875 H,053 579 22 14,454 

1876 14,207 456 152 14,815 

1873 12,171 97 20 12,288 

'. 1874 12,532 154 32 12,4gg· 
Ypres ......••....••... 

1875 i2,5i0 116 31? 12,667 

1 
1876 12,637 1/S?'i 17 12,809 



(XXXV) (N° tU.J 

'fABLEAU N° V. 

------ 
PATENTES.· 

. Nombre de déclaration~ primihves et supp_lénientafres pour l'année enlière. 
Années 1875, 1874, 1876 et 1876. - .. 

AI\RONDISSEIIIENTS. 

ANVERS. 

BRUGES. 

BRUXELLES. 

GAND. 

MARCHE. 

NAMUR. 

N1vELLES. 

S01GNJES. 

VERVIERS. 

YPRES. 

Patentes. - Nombre de déclarations. 

Supplémentaires. 
Dënoneéea .l,nnlc c11Ult1. 

TOTAL 
ARRONDISSEMENTS. Années. Primili,es. .,. ,., !< 3• t• pat •• .,, .•. 

.WplSl&lloD, 
t:rimltftre. t:rlmestrt. ctimcst:rt~ lri11:11c,,re. 

1!173 17,235 1,486 623 401 HiO to,004 • 
IIJ74 17,381 2,525 005 572 291 21,474 100 

Anvers • . ... 
1875 Hl,410 2,101 1,001 512 167 2:!,203 20 

1876 19,430 2,43-3 1,171 1,815 505 25,244 1,931 

... ,~ . . . . . . j 
1K75 6,202 7!0 156 158 82 7,318 • 
1874 6,381 675 185 1I6 40 7,307 • 
1875 614U 584 243 12:! 50 7,441 " 
1876 6,561 723 258 201 174 ï,019 15 

. . . . ·) 
1875 28,113 l •,<~l 754 IJ4G 307 51,603 t1 

1874 28,847 1,560 802 111i0 32'3 32,770 4 
Bruxelles 

1875 S!0,0!58 1,408 838 1,010 6:!2 · 55,026 " 
l8i6 'lJ0,757 1,810 878 1,011 ?\05 34,1170 167 

9 



f,NP 124.] ( XXXVI ) 

Supplémenb ires. 
Déooncécs Aont.tta.1itn. 

--- -- TOTAi, 
ARRONDlSSElll ENTS. Années. Primifocs. . ·~ 1"' 'l' ~· ♦• (IDf IDD«. 

dt.,a&.1.lloo. 
Lrhnu.tre. trimtstre-. 1rlmttlrt 1riruc1tre. 

1 18i3 15,r,;;o 1,401 S5G 168 Ill 17,662 • 
1874 15,803 J,504 2G2 2!7 • 113 lï,0!19 . 

Gand ......... ' 
1875 10,rn:; 1,1147 2!i8 ,m 01 18,59;; • 
1876 10,400 1,522 440 311 2!13 1s,on; • 

1873 1,625 153 100 50 15 1,032 • 
1874 1,655 130 78 20 q- 1,024 • _., 

I\Jarcl.ic .••....• . 
1875 ' 1,645 160 60 10 20 1,010 • 

· 1870 1,ïl3 173 70 ;;~ 37 2,055 • 

- 
1 

l87S 8,117 500 130 125 197 O,lû5 1 
' . 
' 

11!74 8,:MO 517 ·144 102 231 0,300 • Namur ....... 1 ~- 1875 8,5:;t 518 140 uo 10;; \l,!;0:! 

1 

• 
1870 8,71i3 568 150 101 247 0,900 • 

1 \ 

1875 7,772 518 111 1 l(l2 153 8,456 • 
1874 7,008 3113 90 78 164 8,63:.! 2 Nivelles . . . . . • .. 
1875 8,080 415 146 64 187 8,001 • 
1876 8,406 420 255 00 210 o,:;10 40 

1 
1873 0,305 2~71 88 1071 08 6,015 . 
1874 6,525 352 107 87 02 7,10i5 • S<JÎflotes. 

( 
1875 6,701 300 105 07 82 7,435 • 
1876 7,0:!3 Si17 115 162 118 7,805 25 

1 
1 

18i3 8,161 521 212 217 173 0,084 • 
1874 8,222 344 203 236 221 0,226 • Verviers. . . . . . •. 
1875 8,535 334 230 247 161 9,507 • 
1llï6 8,027 379 509 261 190 9,i75 21 

18ï3 5,442 471 90 82 40 G,125 • 
1~74 5,554 507 91 40 52 6,253 • Ypres ..•...... 
1875 5,595 505 70 70 48 6,288 • 
1870 5,057 526 50 77 46 asse • 



TABLEAU N° VI. - 
FOYERS. - Nombre déclaré . 

...•. 
0 

f875. !874. f87lS. !876. 
-- - .. -- . - -· ~ - 

ARRONDISSEMENTS. Nombre de foyers Nombre de foyers Nombre de foyers Nombre de foyers 
. 

TOTAL. TOTAL. TOTAL. TOTAL • 
, • • • • . . à 4 ;\ ;\ • " • 

0,85 1,59 3,71 0,85 {,~9 3,7( o,85 f,59 3,71 0,85 l,59 3,7t 

Anvers . • • . • • . . . . . . . . . • 15,494 22,451 15,ï51 53,676 15,878 25,512 16,208 55,:iUS 16,505 2~,526 16,888 57,770 16,809 25,602 17,305 59,806 

Bruges .... . . ... . . . . . . .. ,, ,, 12,424 . • . 12,778 " . ,, 15,058 . • u 15,275 

Gand .•.•.••......... .. • . •. 58,615 " n ,, 39,189 • " . 59,876 . " • 41,0i6 

Nivelles. . . . . . . . . . . . . . .. 6,801 5,098 2,12û 14,025 6,854 !5,278 2,:HJO !4,4SI 6,946 5,568 2,503 14,707 7,155 5,520 2,486 15,tSU 

- Marche .•••...•.•.. . . . . . 674 1,374 351 2,309 684 1,376 384 2,444 693 1,!3U2 415 2,500 723 1,412 427 2,562 

Soignies . . . ..... . ..... 6,804 4,003 1,235 13,122 7,146 5,069 1,258 15,475 7,370 5,117 f ,319 13,806 7,835 5,224 1,351 14,410 

Verviers . . .......... . . ~ . . 7,424 11,758 2,505 21,577 7,530 11,910 2,368 21,808 7,083 12,098 2,=580 22,161 7,831 12,381 2,600 22,812 

Namur .......••... . . . . . 5,868 8,131 5,69:! 19,601 5,974 8,186 5,602 . 19,852 6,008 8,320 5,808 20/!26 0,257 8,486 5,855 20,598 

" 1 1 

~ 
~ :: 

.__,,, 

r--, 
-2 

0 

..•.. 
~ 
~ 
'-' 



ÎABL'EAU N° '711. -- 
CHEVAUX MIXTES. - Nombre déclaré. 

..--. 
2 
0 - ~ ..;_, 

. J0'15 18'14. f87H. 1816. 

1 ~--1 =~ - • ARRONDISSEMENTS . 1 
- 

VIUo. Clm:pagco TOTAL. v111 •• c..,.,., •••. TOTAL. Vllln, Campagn11. TOTAL. ,·m, •. 

Anvers . . . . . . . . . . . . . . . . . . 227 503 820 221 G40 801 245 oos 908 2;55 965 1,200 

Bruges ................... 1;57 6:!1 758 1:!6 043 769 127 654 781 133 779 912 

Gand ...•. , ..•.•... , .... 404 746 l,150 43S 772 1,205 428 811 1,259 433 910 1,3-iO 

Marcbe . . . . . , • • • . , , . , . , • , 5 84 80 5 83 88 0 70 88 11 84 95 

l"iivelles .....• , ........... 02 960 1,052 07 010 1,075 06 llfi8 1,064 97 1,047 1,144 

Soignies. . . . . . . • • . . . . . . . . . 127 403 MO 155 417 550 143 432 575 149 428 577 

Verviers . . • • • . • . • • . . . . . . .. 258 198 456 245 193 438 256 184 420 229 190 419 

Ypres •.....••.......•... 167 300 476 175 3S5 510 178 375 553 185 391 576 

95 791 886 
. 

812 917 112 834 940 118 849 907 
Namur ...... , •.•.•...... 10-5 

- .,,e 
;.,! 
~ 
~ 

.__,, 



ÎABLEAU N° "VIII, -- 
Nombres de patentes à Anvers; Berchem et Bo·rge'rhout. 

AN\'&!IS. llERCUEII, 80llG&llHOUT, - ---~-- - - 
ANNI!ES. Il ~ i t t I! 1: li i 1: 1: i 

Primitive,. l ~ a Tocal. Primitins. il i i i To&al. Primith·œ. 
i i i ToCal. 

e e a 
'5 :s ·.s ! '5 ·s :s '5 '5 'S = = 
- :.. ;, :. ,. ;. ;.. :. !. " ;.. :. 

1 
1 
! 

1870 •....•. 10,204 841 1 1,168 !157 734 1:;,504 300 25 23 16 18 ,!,il! 800 85 47 25 99 00:? 

1871 ..•.•.. 10,536 702 1,156 843 450 13,687 373 '27 3:; 0 

1 
10 452 850 89 !l,i 39 20 1,0111 . 

1872 ..•.•.. 10,163 ·J,184 1, 1-03 815 332 13,507 370 3t 17 3 7 420 · 839 05 1:10 31 .56 1,087 

!873 •.. , ... 10,526 l,271 ! 070 036 305 14,113 ;ml 18 20 re 6 4H 90~ 02 40 44 :"!3 11107 

1874 ......• 101!107 1,650 1,188 1,180 590 15,220 376 23 55 27 Il 40:2 957 88 70 108 41 1,'ï70 
. 

1875 ....... 11 /257 1,380 1,382 1,130 !100 15,607 41G 23 44 28 10 527 110:57 100 73 81 :so 1,;ss47 

1876 ....... 11,042 1,686 1,510 2,250 069 18,075 457 47 45 50 37 0150 1,100 118 85 t!ll! 58 1,552 
i 

. ) "" . . .. 6,461 

· ;1874 •.•..•.. 0,811 
Aut!'es communes rurales de l'arrondissement d'Anvers. . . . . . . • . , . 187:5 •••.• , •. 7,077 

1876. • . . . • . 7,5111 

..--.. 
>! ;.( 
;.( - ;.-. 

.._,, 

,-- 
2 
0 - hS 
~ '--' 



ÎABLEAU N° IX. --- VILLE D'ANVERS. - Patentes de commis pa.r elasees. - -1870 -t876. 

1810. rn11. :187i. t8i:5. !8'14. :1871S. !8'76. l'i0)181l6 

UROIT TR,\ln:ME)(T ------- ___,,_ 
--------- .. --~ ·-------- - ---- ------ ·-----~ J>a r classe. 

Rôles Rôles l\olcs llôlrs Rôles Role,; R6fos ~ -- - 
GI.ASSLS, ,te cotr~•pondanl prlmlllr, i•)3c,,4-: prtmH\C$ 2:t, 3t\ ,iO ,,rfo\ili('J, il•, :;c, ,. p.e-tmtti.C, 2•. JCl 40 primnlh ,a",~', .\C prlmhlf• il•, :s•, .•• primitif• :i•, :s•, ~· 

., . , •• •• cl ,, ., 
pnlcnlc, :\ chaque classe, , .. trimtitrr. '" tr~mfsln-, , .. lriu1alrt-. • •• 1rh11u1n. , .. 

1.rimrJIH, I'" , .. t871S. 1870. 
lrh»d1N'. lrhllHlte. 

trlmr,1r1C". trimnt". trimr:Urc-. lrimie11rt. · ltJmC"llr,r. lritnll'lilN'. trlmrJ\". 

' 
',.•,. c~. ,•r::ani:ti. 

1 o· 58 80 4,;.!40 à 5,300 2 
1 

. 1 • 1 2 2 ~ 4 2 7 2 t\ , . u Il 

10• 4;;· 20 S,5112 à 4,240 2 " l • :.l 16 13 12 IV 21 30 7 41.i r,10 4:S 501 
1 

11· 32 40 2,!144 à 3,302 5 
1 • 5 1 4 l G r 11 10 J:j 4 10 18 1ï 21> 

12• 24 >) 1,008 à 2,544 10 1 4 13 t 15 25 3-i is 4~ 3:1 57 23 i5 0) ' 1-0 130 
1 

13• 15 60 1,484 à 1,008 30 n ;;r. 1 38 11 4G :s -13 n 42 5 ,i/5 20 47 7~ 
1 

1,060 à 1,484 40 30 2 40 08 ' :,0 116 IGO 181 14• 10 80 l 3-i ! 31 181 352 212 li:5:S 

15• 6 36 848 à 1,000 60 5 57 5 GO ~ 56 3 53 1(1 58 8 07 20 00 ~7 

IG• 3 31 036 à 8-18 52 3 r.- 6 !H 2 40 1 •Hl . 14 50 t4 57 Il 58 08 .),) 

11• 2 04 au-dessous dl! 630 203 
1 

0 175 18 l ï!I 7 130 7 l:M 1~ 1 ;!:) J:j 1:?0 11 138 131 

---!--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- - 
Tonux ..•.• 428 1 2:l 377 34 387 115 <140 100 4511 287 500 101 001:1 1,018 

1 
1 --......-... -------~ ,----;2·-~F--:- ---------· -- - . ...----,..........,____. 

TOTAUX: par année. .. 450 411 7,j5 070 l,620 

Drninr.NCES. . . . . - 51 + 12 + 10 + 81 + 53 -15 + Ili + 187 + 111 - 180 +,)\) + 017 
l 

:2! 
0 

~ 
t-s 
~ 
'--' 

,...., 
~ :- ..__., 



ÎABLEAU N° X. --- 

ANNÉES. 

1841 

1850 

1864 

1870-1877. 

Nombre d'électeurs généraux de quelques professions. 

NOMBnE 1 '"'"' "'""· 1 """ ,, -"'" NÉGOC!.\!\,-S ET COll:IIJS. llIBlSTRES DES cui.rss. CABARt:TIF.RS. AVOCATS ETA\"OUb. 
ET RENTIERS 

TOTAi, 

- Nombre. r::~l Nomb:r::- =r:::-=F 7- d'électeurs. Nombre. · p. t)Îoo Nombre. p. 0/~ 

48,405 10,067 331. 7 G,050 137.2 2,051 54.7 853 17.2 1,..ioo 28.9 565 1 l.O 

78,228 23,11() 205.4 0,000 88.8 3,Sl!9 49.7 1,lil8 20.6 :;,851 49.2 760 !), 7 

103,717 25,100 242.n 10,407 100.5 51115 49.S 2,532 21. 5 12,4':/5 11!1.8 950 !1.2 

11 i, 1.1:; 2:5,455 217.3 15,MO 11 o. 2 8,133 09.4 2,901$ 24.8 7,095 05.7 1,087 9.2 Il ,---.. 
:X 
E: 

SmTE nu TABLEAU. Il ..__. 

ANNÉES. 
NO~IBlŒ 

TOTAi. 

d'électeurs. 

PA TISSn:ns 
ET uoui.,\:SGEI\S. ------- ....•... ----- 

Nombre. 1 p. 0/oo 

llOUCIIERS. BOCTIOUl&.11S. ornciens. _, ,_ -r·-,-- . 
Nombre. 1 p. •loo f Nombre. l p. 01,..,, 1 Nombra. 

t'O!iCTIO;-;NAIIŒS 

er Elll'LOH':s. _, .. ~ 

p.•/.,., 1 Nombre. 1 p. •/oo 

Pnon:ssi:i;n:,. 
t:T !~STIHn:rn.::. 

--~'-"'·-------- 
Nombre. P• <'/l~•I 

184! 4~.465 401 8.3 370 i.i 3,730 76.0 i:l 1.48 1,027 33.5 235 4.85 

1850 78,228 727 IJ.20 003 n.s 7,070 101.8 155 2. 0 3,~07 42.3 !Hl 6.0 ,--, 
2. 

1804 J05,ïl7 2,200 22.1 1,410 is. ï 9,810 04.7 208 2.58 4,!104 44.3 704 1 11.70 C 

! - 1876-1877. 117,143 2,851 24.5 2,0:13 17.3 8,049 70.4 780 6.61> 4,70:l 41.. 1,~02 1 10.2 ~ ~ 
1 ..:.., 

(') Par mille électeurs, 



lN° {24.] ( XUI ) 

TABLEAU N" Xl. 

NOMBRE D'ÉLECTEURS GÉNÉRAUX. 

VILLE. CAMPAGNES. L'ARRONDISSEMENT. ______ .,. -- ---· ------- ANNÉES Obse1'vations. 
NOlllU. n1n·ta1Ncss. MOIUJAI. DlfFiRB:tCIH. ~OIHB, o,n•aucu. 

Arrondissement d'Anvers. 

1 
1867 5,107 • 2,200 b 7,316 . 
1868 5,307 + 200 2,~l21 + 12 7,528 + ~12 

1800 5,513 + 206 2,324 + 103 7,837 + 300 

1870 5,574 + 61 2,310 - 5 7,893 + 06 Différence totale de 1870 à 

506 
1876: 1871 6,343 + 769 2,056 - 203 8,399 + Ville ••. 2,1110 électeurs, 

Hl7:! 6,814 + 471 2,117 + 61 8,931 + 532 CalJlpagnes 260 
1873 7,258 + 444 2,187 + 70 0,445 + 514 
1874 7,679 -t· 421 2,285 + 08 0,964 + 519 

1875 8,160 + 481 2,440 + 155 10,000 + 636 

1876 8,384 + 224 2,!588 + 148 10,072 + 372 

Arrondisseme·nt de Gand. 

-1867 4,083 • 2,898 • 6,981 

1868 3,080 - 94 2,681 - 217 6,670 - oil 

186!) 4,061> + 74 2,712 + 31 6,775 + 105 

1870 4,045 - 18 2,704 - 8 6,740 - 26 Différence totale de t 870 à 
' 1/li6: 1871 4,1104 + 180 2,776 + 72 7,010 + 261 

Ville. • . 1,109 électeurs. 
1872 4,415 + 179 2,439 - 357 6,852 - 158 Campagnes 179 
1875 4,!i55 + 142 2,535 + 96 7,090 + 238 

1874 4,831 + 270 2,659. + 124 7,400 + 400 

1875 4,008 + 167 2,765 + 109 7,763 + 273 

1876 5,154 + 156 2,88:5 + 118 8,037 + 274 



( XLIII ) 
!'( , ';J 

(N° t!4.] 
~: t 0/ 1 

'fABI.EAU N° XII. - 
Aperçu de l'import~mce ,·elative des ~olléges. 

NOMBRE 

~L•sln de 1876.) 

COLLEGES PAR Cn'ÉGORIES. 
" 1 A., 

1 1 ' ---- 
llOMBRE DE BUREAUX 

de rote. 
de 

dépouillemenl. 
Nombre. NOMS. 

~loi11; de 1,200 

1.~00 a 2,000 

2,001 11 s,200 

:S,201 à 4,000 

4,001 à 5,300 
'" 

7,308 

10,072 

o ou 4 

4 à 6 

6 à 9 

9 à n 

11 à 12 

1 ou 2 

2 à 5 

3 à 4 

5 à 7 

19 à 21 10 à f1 

21 à 2-1.i 11 à 12 - 
28 à 50 1 14 à 15 - r, 

46 à ISO 1 23 à 25 

11 

10 

·~ 1 

Dixmude, Furnes, Thielt , Eecloo, Waremme1 Mae 
seyeL, Arlo11, Bastogne, Marche, 1Neufchàteau, 
Vitton. 1 

Turnhout, Ostende, Roulers, Audenarde, Termonde , 
Huy, H~ssel~ To,ogm, Dinant, Phdlppeville •.. 

Malines, Bi ng:es, Ccurtrai , Ypres, Alost, S1-1'1~01a~, 
A th, Soi&mes, Thuin. • • - \ 

N1velles1 Tournai, Vervier~, Namm·. 
j 

;:; Louvain, Cf!arleroi, Mons, 

1 Liége, 

1 Gand 

1 Anvers. 

1 Bruxelles 

H 



TABLEAU N° XIII. 

BULLETINS ÉLECTORAUX. 

BULLETINS 
BULLETINS - 

J\NNltES. OBSERVATIONS. 
timbrés. tlobilèt. dtU.·ni, grAtis, . To~ans. 

! P'"i•I d, 1, th,mb.,, 

1870 .. , . , ....•. 3,!501,000 080,700 1,085,GO:? 2,000,401 Renouvellement intégral du Sc!n:tl et de ln Chambre, par suite de dissolution. 

partiel des Conseils prorinciaux, 

1871 •. , ......•. 3,4ïl5,000 108,400 .12014!!0 537,895 j parrlel ,1,1, Ch,m •••. 
. 

S,301,!500 1,070,708 4,015,830 5,080,!538 Benouvellement { des Conseils pro\'inciaux, par suite de 13 loi du !!8 mars 187:l. 1872 ...... ' .... 
intégral · 

des Conseils communaux 1 id , irl. 

187-> ..•. . ..... :S,'!72,000 '258,051 520,584 778,035 ! ,lu Sén:11 et do la Chambre. 
1874 .•.......•. 2,018,000 572,464 1,:54':l,412 1,01-1,8713 Benonvellemeut partiel 

des Conseils provinciaux. 

1875 .. . . . . . . . . . 1,037,000 085,234 5,008,134 4,053,~0/I Renouvellement partiel des Conseils communaux, 

18ï6. . .... . .. 5,1!02,{)00 8t7,0!l7 1,508,007 2,416,004 Renouvellement partiel tic la Chambre et des Conseils proviociaur, 

To-uux .•. . 1 20,841>,500 . 5,305,7!0 12,060,088 18,053,807 

29.88 °/. i0.12°i. 

,--, 
2· 

C, 

••• 
~ ,.:__ 

-- >( 
t"' < 

.,_.; 



( XLV ) [N° J2i.] 

T!BLEAU is0 Xl'V. 

APPLICATION nu TITHE IV ou cons Él~EC'fORAL. 

(Pl-:NALl'fl~S.) 

RESSORT DE LA COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

AIIBO!<DISSP.Ml!l't DE: 1. 

'fOUll!Ul .• , .•• 

Mo~s. . . . . . . . 

Mo~s .... - . - • 

LOUVAI~ •.•••• 

8RUXt:LLES • • • 

A~Hns . 

Tu11~11ou·r. 

Fail d'a~oir 1en11 ûans la salle des êleeiieus , en 18ï~, 
une lis1e Iles votes, lors des élec1ions cvmmunah:$. 

Faits de corrnption; distribution d'ari:enl imputées 
aux fins d~ vote 1111 d'abstention, en 1 Ili:!, lors des 
élections communales. 

Faits de corruption imputés lors des élections commu 
nales , en I IS7~. 

Nouvelle affaire encore pendante à l'otcasion de l'élec 
tion communale du 20 fé~ricr I l!ï7, 

Trois afTaires non spécifiées, dont deux ont abouti .'I 
une ordonnance ,le non -lien et la troisième à un 
acquittement devant la Cour d'assisc.-s. 

F~ils de corruption, 011 voies ,le fait, pour rote ou 
abstention, en 11172. Art. l:!5, l:!4 et 1:?5 du Code 
électoral. 

En 1875, procès-verbal dressé an sujet ries élections 
communales du chef de menaces de retrait de terres 
tenues en location. 

Quaire affaires: 
l" Une personne poursuiric en vertu de l'art. 125 

du Code électoral. 

2• Deux personnes poursuivies en vertu des art. 121> 
cl suivants du Code électoral. 

3• Deux personnes poursuivies en vertu des mêmes 
articles. 

4• Une personne prévenue d'avoir accepté une ofTre 
ou promesse d'argent, de s'être présentée pour 
vuter sous le nom d'autrui. 

Né.:nt. 

Néant. 

jugemr:ol du 10 septembre 187:!. 
Co11uJmnation a ~O fr;aocs •l'~ 
memle, 

Renroi des inculpés par fa cham 
bre du comeilde,ant l:a chambr, 
Jes mises en accusation, qui :i 
rendu un arri:l de non-lieu. 

Ordonnance de non-lie11 inter~ 
venue le ~ 1 octobre 11172, r..~ 
fails 11'1:lanl pas sulfüamrncn1 
précis ou sériem , 

Ordonnances de non-lieu du 4 et 
,lu Ili décembre 11172, el arrrt 
de renvoi ile la Cour cl'assises du 
IS novembre 1117:'l. 

Ordonnance de non-lieu du 1 '.'> 
septembre 1!17 il. 

AntéricnremenL il y a eu une poursuite [avant le Code I Acquillemenl. 
électoral) en vertu des art, U, 10 cl 11 de la loi du 
10 mai 1867. 

Affaire restée sans suite. 

Arn,1 du 11 mars 18ï5. 
Condamnation à ~6 francs d'a 
mende •. 

Acquillées par arrêt du 12 mars 
11Sï2. 

Condamnées, la première f1 50 
francs d'amende et 5 années 
d'interdiction des droits politi 
lfUC$7 et la seconde à 10 fra11c.< 
d'amende. 

Atquinéc sur le premier chef et 
condamnée sur le second chef il 
un emprisonnement d'un moi• 
el â l'interJîctîon : 6 juin 11m;. 



( XL~I ) 

RES.SORT DE LA COUR D'APPEL DE GAND. 

l,;01,111 Il' .&$SISES Dl! U 
1'1-..&11011! OJl~~•n. 1 Aucune poursuite. 

Cou11. o'dSISl!S Dl! tA 
FL.&KDII! OCCIDENTUE, J• Quatre prévenus : deux prévenus d'avoir, dans 1~ 

élections communales du ~ octobre 12!06, acheté à 
un prix quelconque un suffrage; un 5• d'avoir dans 
lesdites élections vendu sen suffrage à un pri1t quel 
conque, et un 4• de s'être rendu complice de la renie 
du suffrage. 
l I ~ T • ' 'f 

2" Un prévenu d'avoir, au cnurs du mois de juin 1874, 
olîe11 ou promis des avantages, sous la condition 
d'obteoir un sulfra~e dans le. électiuns glinuales 
du 9 juin 1874. 

3° Un prévenu d'avoir, au mois d'octobre 1875, un~ de 
menaces à. l'égard d'un électeur ou de lui avoir f~il 
craindre d'~i1poser à un d~mwaae sa ptrsolll;ie ~ 11,1 
famille ou sa fortune, ce à l'oceasion .des éle<!ions 
communales du mois d'octobre 18ï5, pour influencer 
le vote de cet élecaeur ou pour déterminer celui-ci à 
s'abstenir de voler, 

4• V~ prévenu d'avoir, se trouvant en élat de raillite 
déclarée, volé dans le collége électoral le g;s novem 
bre 1876, lors des élections pour la Chambre des 
,I\epréscn tants, 

La Cha1nbrc des mises en accusatien a é&alemenl été 
' appelée à statuer sut trois infractions aux disposi 

tions de l'article 125 du Code électoral .. 

Arrêt du 3 aoûl 1888 de la Cu1tr 
d'assiJeS déclarant l'actioo pu 
bliqae prescrite et renvoya111 
lt$ pré,enus des fins de la pour- 
suite. · 

Acquitté pat arrêt du 4 norem 
bre 1874. 

Arrct du 24 janvier 1876: renvoi 
des lins des poursuites. 

1 

Acquitté par arrêt du 18 ;mil 
11176. 

Dans chacune de ces alFaires est 
inlcr,enu un arrët de nou-Iie«. 

RESSOBT DE LA COUR D'APPEL DE LIÉGE. 

CuUII D'ASSISES DE 
~A■UI\ •••• Un prévenu d'avoir otre1 t à son locataire la remise 

,d;µn mois dc,loycr,pour ,~ déterminer •à voter eo 
faveu1 d'un candidat aux fonctions lie eometller 
communal. 

Ren,o,ré devant la Cour d'assises 
deNamur;acquiUementfo21 fë 
vriet 1817. 

Aucun cas d'application dans les autres cours el tribunaux. 
) ' 


